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1 an, 2 ans, 5 ans 
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PROBLÈMES DU JOUR· 

LES TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
A LA CONFERENCE DE LA HAYE 

PERMETTAIENT D'ÊTRE OPTIMISTE 
SUR LES CHANCES DE SUCCÈS 

DU SOMMET EUROPÉEN 

par Philippe LEMAITRE 

A. u début du mois de novembre, la Conférence au 
I"'\ sommet de La Haye se présentait sous des auspi
ces favorables. Trois éléments, bien entendu étroi
tement liés entre eux, rendaient crédibles les 
chances de succès · de cette tentative de relance 
européenne. 

- La conjoncture politique était assez bonne ; 
en· tout cas meilleure qu'elle n'avait jamais été 
dèpuis de longues années. Du côté français, 
l'équipe Pompidou - Chaban-Delmas avait eu le 
temps de montrer, en de multiples domaines et 
occasions, que sa volonté d'ouverture n'avait rien 
d'hypocrit~. L'accession au pouvoir en Allemagne 
de nouveaux dirigeants, dont on peut penser qu'ils 
sont moins inféodés que leurs prédécesseurs à ce 
vieil ennemi ,de l'Unité européenne qu'est l'idée 
atlantique, militait également en faveur de conver
sation « au plus haut niveau ». Enfin, dans la mesu
re où « l'élargissement » faisait figure ,de thème
vedette de la conférence, la situation politico-éco
nomique paraissait quelque peu s'améliorer en 
Grande-Bretagne et l'on avait eu le temps d'y 
constater que la désaffection de l'opinion publique 
à l'égard de la cause européenne était moins pro
fonde qu'on avait bien voulu le proclamer au 
début de l'automne. 

- Certaines ambiguïtés marquant la position 
française avaient pu être éliminées, en grande par
tie grâce à la persévérance de M. Maurice Schu-

· mann. 

La volonté du Ministre des Affaires Etrangères 
d'éclairer toutes les zones d'ombre où des parte
naires, encore méfiants, auraient pu redouter l'exis-

- 455 

tence de p1eges, permit de décourager ces procès 
d'intention, ces critiques systématiques qui, voilà 
quelques mois encore, étaient a:dre·ssées à la France 
dès qu'elle osait prendre une quelconque initia
tive. 

A cet égard, les déjeuners - galops d'essai 
qu'eurent les Six à Bruxelles et à Luxembourg à 
l'occasion du Conseil des Ministres furent des plus 
fr~ctueux. Ils permirent aux Etats membres de 
par.tir à La Haye avec, certes, des opinions encore 
divergentes sur ce qu'il convenait d'entreprendre, 
mais avec la quasi-certitude que plus aucun malen
tendu ne subsistait sur la position des uns et des 
autres. 

- Les difficultés monétaires, économiques et 
peut-être surtout sociales {la grève sauvage en 
tant que nouveau mode d'expression) rencontrées 
par tous les Etats membres et menaçant tous les 
gouvernements, y compris celui de Bonn, révé- -
laient combien il était indispensable pour les· Six 
de réfléchir ensemble sur les formules à imaginer 
pour relancer une machine qui, de toute évidence, 
commençait à se fatiguer. Ce sont les grandes , 
lignes d'un véritable plan de développement euro
péen que les dirigeants des Six doivent définir à 
La Haye. Le p·remier bail du Tra:irté ,de Rome venant 
maintenant à e~piration, il faut vite dépoussiérer la 
maison - et peut-être l'agrandir - pour que la 
vie commune au cours de la décade à venir s'·avère 
encore plus fructueuse. C'est aussi un peu à une 
opération publicitaire que les chefs d'Etat ou de 
Gouvernement vont devoir se livrer. La marque 
« Europe » lasse ou déçoit l'opinion publique et 

1 
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en particulier la jeunesse des Six pays { quoi qu'on 
en dise à Bruxelles l'intégration européenne est 
presque totalement absente des préoccupations de 
la grande masse des moins de 25 ans alors que 
pourtant cette immense jeunesse a tendance, à 
nouveau, à se politiser). Il importe donc d'assez 
sèchement « secouer le cocotier », d'imaginer des 
objectifs et des moyens nouveaux, de renouveller 
les hommes. Bref, de rajeunir une Europe qui, 
malgré ses échecs, a la fâcheuse tendance d'en res
ter à l'ère de Robert Schumann, de la réconcilia
tion franco-allemande et du péril rouge. 

L' « Achèvement » de la Communauté. 

Les « agapes » ( c'est un terme qui semble très 
sympathique à M. Joseph Luns) auxquelles les 
Ministres ont participé à trois reprises avant la 
Conférence de La Haye, ont permis d'assez bien 
préciser le point de vue des uns et des autres 
sur ce chapitre de l'ordre du jour. D'ailleurs, dans 
la mesure où ce volet du tryptique intéresse prin
cipalement la France, ce fut surtout à M. Maurice 
Schumann d'exprimer son opinion. 

Le terme passablement pompeux d'« achèvement» 
correspond, on le sait, à l'adoption du règlement 
appelé à régir le financement de la politique agri
cole commune après le 1 •r janvier 1970. 

Sur ce point Paris est absolument formel : il 
s'agit là d'un problème n'ayant rien à voir avec 
l'adhésion de nouveaux membres. 

Conformément aux engagements pris naguère 
par l'ensemble des Etats membres, le nouveau 
règlement financier doit être approuvé avant la 
fin de l'année. « C'est là un préalable, une condi
tion absolue » posée par la France. Une fois 
qu'elle sera remplie, pourra débuter le processus 
devant logiquement conduire - et cela dans des 
délais relativement rapides - à l'ouverture de 
négociations avec les Anglais et leurs amis. 

L'évocation du règlement financier donna l'occa
sion à M. Schumann de rappeler à ses partenaires 
l'intérêt constant porté par la France au Marché 
commun · agricole « qui constitue la réalisation 
communautaire par excellence ». Il est donc exclu 
que l'on puisse remettre en cause l'une ou l'autre 
des règles fondamentales de la politique agricole 
commune lors des discussions avec les Britanni
ques. ,Au contraire, Paris souhaite que les diver
ses entorses à la législation agricole commune, déci
dées comme un mal nécessaire après la dévaluation 

1 
, du franc puis la réévaluation du Mark soient rapi-

dement éliminées. I · 
Afin de garantir la totale libre circulation des 

produits de la terre, les Allemands vont réduire 
leurs . prix agricoles de 8,5 % ·dès le 7 décembre 
( et cela malgré l'hostilité de leurs paysans qui 
redoutent d'être lésés par le système de compensa
tions financières) . De même, assura le Ministre des 
Affaires Etrangèrês, Paris essaiera de l'éduii-e le 
délai de deux ans qui lui a été imparti en août 
pour aligner les prix français sur les prix euro
péens, c'est-à-dire pour les augmenter de 11,11 %· 

Toujours à propos du règlement financier, le 
Ministre des Affaires Etrangères donna son opi: 
nion sur les réformes à entreprendre pour enrayer 

. la SUI'pro:duction agricole. 

Le Gouvernement français, explique-t-il, recon
naît la gravité de ce problème ; il n'a nullement· 
l'intention ·de l'éluder et, tout au contraire, souhaite' 
examiner rapidement des propositions visant à une. 
meilleure maîtrise des productions excédentaires 
( c'-est-à-dire essentiellement le blé, le sucre, le 't 
beurre et la poudre de lait). l'l est bien évident! 
qu'un meilleur contrôle de fa production, donc un j 
meilleur équilibre entre l'offre et la demande dei 
produits agricoles, permettra de maintenir le coût ; 
de la politique agricole commune dans les limites 1 

à peu près raisonnables, mettra un terme à l'esca- • 
lade des dépenses devant être prises en charge par 
le Fonds Européen d'Odentation et de Garantie 
Agricole (F.E.O.G.A.). Cependant, remarqua M. 
Schumann, il n'est pas possih'.le de complètement 
lier les deux affaires, d'exiger que les décisions sur 
la maîtrise des exoédents soient arrêtées en même 
temps que le texte concernant le financement. Une . 
telle requête ne cacherait-elle pas tout simplement 
une manœuvre visant à reporter sine die l'adop- . 
tion du règlement financier ? 

Voyons maintenant comment les autres gouver
nements apprécient cette approche française. 

Pour reprendre l'expression d'un diplomate ita-, 
lien, il n'y a pas de contestation « légaliste ». Cha
cun reconnaît les engagements passés et admet 
donc qu'il faut, dans les huit semaines à venir, 
adopter les nouvelles dispositions devant régir le 
financement agricole. 

Cependant à défaut de liens juridiques entre 
« l'achèvement > et « l'élargissement >, c'est-à-dire · 
entre le financement agricole et l'ouverture des 
négociations avec les pays candidats, il existe incon• 
testa:blement des liens « psychiques », politiques. 

i 
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Si l'Italie, l'Allemagne, les pays du Benelux 
quittent La Haye convaincus que la France s'est 
ralliée sans arrière pensée à l'idée d'une négocia
tion franche et ouverte avec la Grande-Bretagne, 
tout porte à croire que les discussions à Six sur 
le 1·èglement financier se ·dérouleront sans anicro
ches sérieux {les propositions transmises par la 
Commission en juillet dernier paraissent d'ailleurs 
acceptables ·pour tous) . 

En revanche, M. Pompidou multiplie les réser
ves ou les avertissements, les cinq, déçus, n'auront 
aucun complexe, malgré les engagements passés, 
à faire traîner les choses : le dossier contient en 
lui-même suffisamment d'éléments (le coût exor
bitant du soutien des marchés) pour justifier .une 
hésitation prolongée. 

Il reste à savoir, en cas de succès de La Haye, 
quel type de règlemènt financier le Conseil des 
Ministres se montrera disposé à approuver. La 
France persiste à réclamer une législation « défini
tive>, c'est-à-dire l'adoption d'un mécanisme ne 
pouvant être modifié ,qu'à l'unanimité. Cette for
mule ne sourit guère aux autres Etats membres ; 
ils font valoir non sans raison, que les données du 
problème changeront de façon sensible lorsque 
l'Angleterre, le Danemark, la Norvège et l'Irlande 
rejoindront le club communautaire et, dans cet 
esprit, plaident en faveur d'un règlement financier 
valable pour deux ou trois ans. 

C'est là, nous semble-t-il une solution moyenne 
ayant trop d'arguments en sa faveur pour que les 
Français n'acceptent pas un jour de s'y rallier. 

Ensuite, il faudra déterminer si, oui ou non, il 
y a lieu de traiter des proMèmes posés par la maî
trise de la production avant ·d'adopter le règlement 
financier. 

··Au cours des dernières semaines, MM. Jean Rey 
et Sicco Mansholt ont déclaré qu'à leur avis il n'y 
aurait pas accord sur le nouveau F.E.O.G.Â.. tant 
que les Six n'auront pas imaginé une méthode pour 
assainir les marchés excédentaires. La Commission, 
assuraient-ils l'un et l'autre, soumettrait des proposi
tions au Conseil avant la fin novembre. On 
comprend, en effet, que des pays comme l' Allema
gne ou la Belgique, dont la contribution au Fonds 
dépasse largement les sommes leur étant rembour
sées, hésitent à signer un chèque en blanc, c'est-à
dire 1·atifie un règlement financier sans savoir si 
un effort sera entrepris pour rationaliser les mar
chés. Dans la mesure où la France veut uniquement 
déjouer une possible manœuvre dilatoire de 

. 
certains.de ses partenaires (repousser, l'adoption du 
règlement · financier aux calendes grecques) mais 
est disposé à immédiatement débattre du fonds du 
problème, il n'est pas· inter.dit d'espérer que les 
Six avant la fin de l'année se mettent d'acçord sur 
les propositions que s'apprêtent à leur soumettre 
la Commission. Néanmoins, pour ce faire, il leur 
faudra trouver un courage politique peu ordi
naire ; il n'y a, en effet, aucune illusion à se faire : 
une meilleure maîtrise des marchés ne sera possi- · 
ble qu'en diminuant ie soutien dont bénéficie 
actuellement les productions excédentaires. 

Mais une telle perte de revenus sera-t-elle tolérée 
par les agriculteurs même si elle est assortie des 
promesses concernant la réforme des structures de 
production ? 

L'approfondissement. 

Une fois le règlement financier approuvé les 
Etats membres devront réfléchir ensemble sur les 
actions à entreprendre pour renforcer 1a Commu
nauté. Il s'agit finalement d'imaginer une antidote 
aux risques d'affaiblissement inhérents à l'entrée 
de 4 nouveaux membres. La mise au point de ce 
« plan de développement > exigera évidemment un 
certain effort d'imagination : l'opinion publique 
serait déçue si les chefs de gouvernements se conten
taient de rappeler l'urgence ·d'une réelle harmoni
sation fiscale ou les bienfaits à attendre d'une légis
lation européenne concernant les sociétés commer
ciales. Il est clair qu'il faudra aller beaucoup plus 
loin, ne pas se laisser enfermer dans le carcan des 
Traités de Rome et de Paris et, peut-être surtout, 
trouver les moyens de remédier aux deux plus 
fâcheuses lacunes ou défaillances de la rtentative 
d'intégration menée depuis 1958 : d'une part la 
quasi-inexistence de coopération monétaire entre 
les Six, ,d'autre part, la totale impuissance des Etats 

· membres à bâtir ensemble une politique nucléaire 
commune ou de façon plus générale, de rassem
bler leurs efforts dans le domaine de la technologie. 

Cette « réflexion ~ommune " doit aboutir à la 
définition de nouveUes orientations. 0~ réussira 
peut-être ainsi à rendre courage à une op1mon 
publique passablement désenchantée par les ater
moiements des années passées. 

F·aire croire de nouveau à la possibilité de 
construire l'Europe. ·Cette tâche d'action psycholo
gique, si elle était menée à bien, suffirait large
ment pour justifier le grand remue-ménage de 
La Haye. 

i 
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L'ÉCONOM~QUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMU1 

' ' 
QUELQUES CONSIDERATIONS 

SUR LES INFRACTIONS CONTRE LES TRAlTES 
DE PARIS ET DE ROME 

Benoît AUBENAS 

Administrateur Principal 
au Secrétariat Général de la Commissrion (*) 

LA lecture quotidienne du Jourp.al Officiel des 
Communautés europ'éennes donne une idée de 

l'ensemble du droit communautaire en formation. 
En plus des Traités de Rome et de Paris, c'est 
par milliers que les règlements, les décisions et 
les directives du Conseil et de la Commission 
viennent augmenter ce Droit qui s'impose aux 
Etats membres (1) et dont la Commission doit 
assurer le respect. En effet - c'est là un aspect 
peu cité de l'activité communautaire mais que 
des affaires récentes viennent de mettre en 
lumière (2) - en contrepartie de son activité 
réglementaire ou législative, la Commission a reçu 
mission des Traités ( art. 155 C.E.E., 124 C.E.E.A., 
8 C.E.C.A.) de « veiller à !',application des dispo
sitions ( des Traités), ainsi que des dispositions 
prises par les Institutions en vertu de (ceux-ci) ». 

Deux constatations s'imposent donc tout 

(1) Se reporter dans le « Bulletin des Communautés Euro
péennes», 111° 12/68, au D:i&co= du 'P.résident de la Cour d'e 
Justice ~es Communautés européennes prononcé à l'occasion 
du 10• anniversaire de la Cour. 

(2) Notamment : Affaire 11/69 République française 
contre Commission. 

(*) Le présent article constitue une étude personnelle de 
l'auteur n'engageant pas l'Institution dQnt H t;lépend, 
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d'abo11d l'action de la Communauté exprimée 
par ses Institutions (Commission, Conseil, Parle
ment ... ) ne peut avoir de valeur et donc d'effi
cacité que si elle est réellement traduite dans les 
faits, si elle présente un caractère obligatoire 
pour ses destinataires - Etat ou particulier - ; 

· la formation du Marché Commun par le boulever
sement qu'il impose aux structures existantes se 
heurte aux intérêts des Etats, mais également des 
particuliers isolés ou groupés et doit prévoir des 
mesures appropriées en vue ,de l'app1ication du droit 
ainsi édicté. Existe-t-il d'ailleurs une seule autorité 
nationale ou internationale, privée ou publique, 
qui ait suffisamment de poids pour ne compter 
que sur son autorité morale pour garantir l'appli
cation sans faille des obligations qu'elle édicte ? 
L'on déplorera qu'il n'en soit pas encore ainsi 
pour la Commission des Communautés Euro
péennes. 

De plus c'est la Commission qui, en premier lieu, 
est désignée par les Traités pour en assurer la sau
vegar,de. Il y a là un rôle pi:,ééminent qu'il importe 
à la Commission de remplir ; sans doute les auteurs 
cles Traités ont pu penser que les structures du 
ConseiJ étaient trop · lâches - la composition du 

1 

l 
l 
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Conseil v,airie en principe suivant les matières à 
traitér : il exiiste ainsi des Conseils « Agriculture », 
« Transport », « Affaires sociales » - et trop 
proches, peut-être, des préoccupations nationales 
pour pouvoir être chargé de veiller à l'applica
tion des Traités. En outre, le vocable d' « exécu
tif » donné à la Commission traduit bien le rôle 
de protecteur des lois attribué à celle-ci. Investie 
de cette mission, la' Commission dispose de textes 
assez laconiques dans les Traités sur lesquels elle 
a bâti une doctrine en vue de poursuivre les 
infractions au droit communautaire (Traité, 
règlements, ~écisions) qu'il y a lieu d'examiner 
par une analyse plus approfondie. 

- * 
** 

Alors que dans le Traité de Paris, les textes 
régissant les infractions se trouvaient placés dans 
le Titre IV sur les dispositions générales, dans 
les Traités de Rome, ils ont été déplacés vers le 
Titre concernant la Cour de Justice. 

Le Traité de Paris consacre les art. 36, 50 et 88 
à 90 aux procédures relatives aux manquements aux 
obligations qui incombent à un particulier ou à un 
Etat en vertu du Traité. 

De l'analyse et de la confrontation de ces arti
cles l'on peut définir les phases suivantes dans 
cette procédure. La Haute-Autorité (la Commis
sicin de par le Traité dit « de Fusion » a repris 
les obligations et les attributions de la Haute
Autorité) a qualité pour surveiller l'application 
du Traité tant pour les entreprises (art. 90) que 
pour les Etats ; les liens directs entre la C.E.C.A. 
et les entreprises de droit privé parallèlement à 
ceux existant avec les· Etats se trouvent ici affir. 
més : la Haute-Autorité est ainsi définie comme 
une autorité supranationale ayant déjà pris à 
l'égard des entreprises une partie des tâches nor
malement dévolues à la puissance publique. 
Il revient à la Haute-Autorité de constater le 
manquement aux obligations découlant du Traité : 
cette constatation résulte soit des propres inves
tigations menées par l'Institution, soit de plaintes 
émanant de particuliers, d'entreprises ou même 
d'Etats l'amenant à la conclusion qu'il y a infrac
tion. Dès le moment où la Haute-Autorité acquiert 
la conviction - le Traité utilise le mot « estime ·» 
- qu'une infraction a été commise soit par un 
Etat, soit par un particulier - personne physique 
ou morale de droit privé, elle lui demande de 

faire valoir ses observations et lui impartit à cet 
effet un premier délai. Durant· ce délai en général 
de 30 jours (3), à compter du moment où la 
demande est reçue par le destinataire, sf les 
observations reçues ne sont pas satisfaisantes ou 
si aucune réponse n'est faite durant ce délai (3), 
la Haute-Autorité émet une décision motivée 
comportant un nouveau délai - le second 

. délai ( 3) - au cours duquel l'Etat ou la partie 
en cause doit pourvoir ,à l'exécution de la déci
sion motivée ; cette dernière - comme toutes 
les décisions de la Haute-Autorité - est suscep
tible d'un recours de pleine juridiction dans un 
délai non d'un mois à dater de la notification, 
mais à titre exceptionnel de deux mois. 

Il faut souligner que le fait de former recours 
n'a pas d'effet suspensif conformément à· l'art. 39 
du Traité C.E.C.A., sauf décision spéciale de la 
Cour. Aussi, toute décision attaquée devant ]a 
Cour peut-elle faire l'objet immédiatement d'une 
demande reconventionnelle de la part de la Haute
Autorité pour non exécution, indépendamment 
de l'issue du litige. 

Il est. utile de souligner l'intérêt de cette pro
cédure en deux temps - demande d'observations 
puis émission d'une décision motivée. . 

Il est clair que l'émission d'une décision ,moti
vée a un aspect irréversible et oblige la partie 
incriminée, sauf pour elle à aller devant la Cour. -
sans pour autant que son recours ait un effet 
suspensif ; il est donc dans l'intérêt des deux 
parties qu'un échange de vues ait lieu sur la 
nature de l'infraction au Traité : durant cette 
première phase, l'Etat ou le particulier fait valoir 
son point de vue et notamment explique les 
raisons pour lesquelles il se trouve en infraction 
- lenteur de la procédure parlementaire, étude 
législative en cours, nécessité de recourir à des 
mesures de sauvegarde invoquée tardivement, etc ... 
Si cette phase contradictoire demeure sans effet 
ou sans résultat, la décision motivée intervient 
avec l'ensemble des conséquences de clroit qui 
en résulte et soumet l'obligation d'exécution, 
malgré la possibilité d'un recours. Au cas où 
l'Etat n'exécute pas la décision, la Haute-Autorité 
possède deux moyens d'exécution (4) très contrai-

(3) En pratique ce délai ·est réduit à 15 ot{ 20 jours en 
r.as d'urgence, ou porté à 45 ou 60 jours durant la période 
des vacances. En outre, il peut être prolongé à ln demande 
de ln partie incriminée. · . . 

(4) Il faut souligner le C!lractère assez théorique de l'ana• 
lyse de ces moyens, ceux-ci n'ayant pratiquement pas reçu 
d'application. 
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gnants qui, il est vrai, ne peuvent être mis en 
œuvre qu'avec l'avis conforme du Conseil statuant 
à la majorité des deux tiers (5) ; le premier est 
à earactère pécuniaire : la Haute-Autorité suspend 
le versement des sommes (6) dues à un Etat en 
vertu notamment du chapitre ID du Traité 
C.E.C.A. - Investissement et aides financières. 

La seconde sanction prévue est la possibilité 
pour la Haute Autorité de prendre ou d'autoriser 
les autres Etats membres à prendre des mesures 
permettant de pallier les effets de l'infraction au 
Traité. Cette sanction est ce que la phraséologie 
de la guerre froide appelait « l'équilibre de la 
terreur ·». C'est sans doute là une des meilleures 
réponses des Etats à l'infraction : tout Etat a 
intérêt à voiir les infractions poursuivies, car le 
non-respect du Traité remet en cause l'accomplis
sement du Mar,ché Commun qui doit se réaliser 
parallèlement et au même rythme dans l'ensem
ble des Etats. L.a première sanction est donc 
conçue copime une pression de la Haute-Autorité 

· sur l'Etat lui-même par le biais de ressources 
financières considérables dont il peut disposer 
grâce à celle-ci et qu'il serait obligé de distraire 
de ses ressources budgétaires propres au cas où 

, il refuserait de se soumettre à une décision moti
vée. La seconde sanction est prévue comme une 
pression des autres Etats membres sur l'Etat en 
cause qui par son action risque de remettre 
en cause les progrès du Marché Commun ; 
il s'expose à des mesures de rétorsion dont les 
effets risquent d'être pour lui plus importants que 
l'acceptation de la décision motivée. Effets plus 
importants ,d'abord par les conséquences immé
diates contre lesquelles il lui serait difficile d'agir 
malgré le recours prévu à l'article 88 in fine, 
ensuite par les mesures que les autres Etats lésés 
pourraient prendre ultérieurement en d'autres 
domaines, encouragés pair cette course à la sau
vegarde. 

La disposition du Traité C.E.C.A. se présente 
donc largement comme une décision autonome 
de l'exécutif entrant dans le cadre de ses pouvoirs 
supranationaux. Elle est assortie de moyens juri
dictionnels d'exécution forcée (artiicle 92 du Traité 
C.KC.A.). 

Les Traités de Rome en matière d'infraction 
portent la marque de l'évolution d'idées en matière 

. (5) Article 88 du Traité C.E.C.A. 
(6) Sommes provenant notamment des ressources propres 

de la C.E.C.A. (article 49 et suiv. du Traité C.E.C.A. 

de supranationalité. Alors que dans le Traité 
C.E.C.A. la procédure concernant les infractions 
est définie dans des dispositions générales, les 
Traités C.E.E. et C.E.E.A. ont placé ces pro
blèmes dans le chapitre concernant ·la Cour. Il ne 
s'agit pas, à notre avis, d'un hasard : dans le 
deuxième cas l'accent est mis sur le rôle de la 
Cour et non plus, comme · dans le premier cas, 
sur celui de l'exécutif ; celui-ci n'a plus mainte
nant qu'un rôle préparatoire en vue d'une éven
tuelle action devant la Cour. 

Les articles 169 et suiv.ants du Trail;.é C.E.E. (7) 
prévoient une procédure dont la phase initiale 
est analogue à celle du Traité C.E.C.A. En effet, 
si la Commission estime qu'un· Etat est en état 
d'infraction, elle met celui-ci en mesure de pré
senter ses observations et ce dans un certain délai. 
Les remarques faites précédemment demeurent 
valables. 

Toutefois, si cette mise en demeure reste sans 
effet ou sans réponse, la Commission ne formule 
plus une décision motivée, mais un avis motivé 
auquel l'Etat en cause est tenu de se conformer. 
L'Etat a un certain délai pour se mettre en règle 
avec l'avis motivé ; au-delà de ce délai, la Com
mission peut saisir la Cour de Justice. Plusieurs 
remarques s'imposent : en premier lieu, il n'est 
prévu que la Commission ne s'adresse qu'à des 
Etats et non à des particuliers (8), corn.nie cela était 
le cas dans le Traité C.E.C.A. Les Traités de Rome 
concernent des relations entre Etats principale
ment, alors que c'était l'inverse dans le Traité 
de Paris. En second lieu, la Commission ne 
« constate » pas une infraction, mais « estime » 
qu'il y a infraction par l'émission d'un avis. 
motivé. 

Si l'Etat se conforme à l'avis motivé, il donne 
raison à la Commission dans son analyse d'une 
situation litigieuse : au contraire, le Traité 
C.E.C.A. donne mission à la Haute-Autorité de 
« constater » l'infraction par une décision moti
vée : la nuance est fondamentale dans la mesure 
où les Traités de Rome ont déplacé le centre de 
gravité de la procédure d'infraction de la Com
mission vers la Cour de Justice. En effet, si l'Etat 

(7) Le Traité C.E.E.A. traite ce même problème aux 
art. 141 et suivants ; pour 1P commodité et eu égard au 
fait que ces articles n'on jamais été utilisés, l'on parlera 
uniquement des articles du Traité C.E.E. ; il est bien évident 
que ce qui sera dit pour la C.E.E. demeure valable pour la 
C.E.E.A. -

(8) Sauf exception très particulière de l'article 85 du 
Traité C.E.,E. (règles de concurrence). 

1 

.. 

t 



REVUE DU MARCHE COMMUN 461 

ne donne· pas suite· .à l'avis motivé, c'est la Corn
.mission et non ce dernier qui saisit la Cour de 
Justice et c'est elle qui établira si l'Etat a man
qué à ti.ne obligation lui incombant en raison 
des Traités (art. 171 du Traité C.E.E.) ; jusqu'à 

_ ,là saisine de-la Cofil" il n;y a que des avis compor
·tant des. obligations . certes, mais pas encore de 
.décision établissan:t l'infraction. 

En plus du processus ordinaire de la Commis
sion émettant l'avis motivé après une mise en 
. demeure de fournir des observations, le Traité 
C.E.E. (9) a prévu, comme dans le Traité C.E.c:A., 
une possibilité pour les Etats de saisir directe
mènt la Cour en cas de manquement à une obli-

• gation ; toutefois, la saisine de· 1a Cour doit être 
précédée de celle de la Commission qui, dans un 
délai de trois mois, doit émettre un avis motivé. 
Le principe étant que la Cour peut être saisie 
par tout Etat, l'inaction de la Commission durant 

· la phase préparatoire et informative ne peut avoir 
pour effet de faire obstacle à l'action de la Cour. 

En conclusion, les Traités de Rome et de Paris 
ont organisé une procédure tendant à parfaire 
l'application des Traités par la poursuite des 
infractions : cette procédure où la Haute-Autorité 
avait un rôle de premier plan dans le Traité de 
Paris est devenue dans les Traités de Rome une 
procédure essentiellement juridictionnelle où la 
Commission devait jouer un rôle préparatoire et 
d'instruction. 

JI n'est pas sans intérêt de voir comment ces 
différe!}tes orient~tions ont trouvé une applica

. tion particulièrement originale et in~ttendue. 

* 
** 

Il était inévitable qu'une action de coercition 
soit prévue à l'égard des personnes soumises aux 
Traités. L'on vient de voir les philosophies fon. 
damentalement di~érentes qui ont présidé à l'éla
boration des textes concernant les infractions aux 
-Traités. La Haute Autorité paraissait mieux armée 
que les Commissions pour agir ; or, l'on constate 
que la Commission, par une procédure originale, 

:a développé son action d'une manière plus effi. 
cace, la Haute-Aùtorité préférant agir par_ d'au
tres nioyens moins juridiques. 

Il est, en effet, curieux de constater que dans le 
cadre -de la C.E.C.A., les procédures prévues aux 

(9) Article 170 du Traite C.E.E. 

~rt. 88 ·c.E.C.A. n'ont été que très rarèment engagées 
(17 cas en 17 ans) dont sept sont allées jusqu'à 
la formulation d'une décision motivée : depuis la 
fusion des exécutifs, une seule décision motivée 
a fait l'objet d'un recours ·devant la Cour de 
Justice des Communautés européennes (10). Toute• 
fois, il faut nuanrcer cette constatation en sou
lignant que le Traité C.E.C.A. avait un second 
domaine d'action en matière d'infraction se situant 
dans le cadre des articles 60 et autres. En effet, 
la Haùte-Autorité avait un large pouvoir de fixer 
des sanctions pécuniaires dans le cas où certaines . 
entreprises manquaient à leurs obligations : nom
breux furent les cas où furent appliqués des inté

-rêts' de retard (articles 49 et 50), amendes (arti· 
cles 60 et suivants), astreintes (article 65). Afin 
d'accroître la sécurité juridique, les propositions 
de sanctions pécuniaires étaient préparées, selon 
une procédure originale, par un groupe spécial 
de membres de la Haute-Autorité (Groupe d'ins
truction) avec instruction du dossier, audition des 
intéressés et proposition motivée au collège. 

Lors de la création de la C.E.C.A., l'on a pu 
penser que l'intégration européenne commençant 
par les secteurs les plus sensibles - le charbon 
et l'acier - c'est là qu'il y aurait le plus de diffi
cultés à vaincre en raison des tr.aditions éxistan
tes ; il eût donc été normal que nombre de pro
cédures d'infractions soient engagées, car il n'y 
a pas lieu de penser - statistiquement - que 
les difficultés d'application du Traité C.E.C.A. · 
furent moindres que les Traités C.E.E. et C.E.E.A. 
Il est juste toutefois de souligner que le Traité 
C.E.C.A. intervint dans un moment d'élan euro
péen où l'on comptait sur la construction euro
péenne comme solution idéale à· nombre de diffi.. 
cultés. Toutefois, il faut recher:cher les causes de 
cet état de choses dans un contexte politique : 
les procédures du Traité C.E.C.A. sont d'une effica
cité redoutable dans leur sim'plicité : la Haute
Autorité pouvait tout faire et les Etats ou les 
personnes de droit privé théoruquement ne p~u
vaient qu'après avoir exécuté la décision, la porter 
devant la Cour où l'issue en leur faveur était natu
rellement douteuse. 

L'on peut penser que la Haute-Autorité a usé 
de tous les moyens de conciliation possibles avant 
de s'imposer par le Droit, y compris les transac-

(10) Affaire 11/69 : France/Taux de réescompte préfére~tiel 
en faveur des exportateurs. 
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tions ou le renoncement à l'action en raison de 
motifs politiques. Dans une période de démarrage, 
il_ pouvait être délicat de s'imposer brutalement 
à un moment où les partisans de la construction 
de l'Europe étaient encore à recruter, d'autant 
que les raisons qui avaient fait naître · l'Europe 
des Six en 1951 allaient en s'estompant a'u cours 
de la même décennie. Si l'Europe en construction 
agissait par coercition et non par persuasion, elle 
demeurerait limitée. Ceci peut paraître d'autant 
plus exact que la Haute-Autorité était essentielle· 
ment en contact avec le contribuable - les entre
p:vises du charbon et de l'acier - monde des affaires 
où les règles contractuelles sont davantage utilisées 
que la voie d'autorité de la puissance publique. 
Or, les milieux industriels étaient très largement 
représentés au sein de la C.E.C.A., autant que le 
Comité consultatif de la C.E.C.A. que dans le 
Conseil même des ministres où siégaient les 
ministres de tutelle des industries minières et 
sidérurgiques moins proches de la machine de 
l'Etat que les ministres des Finances ou des Aff ai
res Etrangères. Pour l'ensemble de cés raisons 
essentiellement politiques qui à l'époque s'ap· 
puyaient sur des raisons très contingentes de pru
dence, la procédure d'infraction a peu fonctionné 
comme étant mal adaptée dans son efficacité et 
si en 1969 une décision motivée est formulée, elle 
l'est dans un dossier où elle est associée à un avis 
motivé : or l'action de la Commission de la 
C.E.E. s'est développée en matière d'infraction 
d'une manière très pragmatique avec une plus 
grande efficacité. 

En effet, la ·Commission de la C.E.E. devenue 
en 1967 Commission des Communautés Euro
péennes disposant, de par le Traité, d'un rôle 
restreint en matière d'infraction, avait décidé de 
l'assumer pleinement, en n'introduisant un recours 
qu'en dernier lieu. Elle a pratiqué une politique 
systématique ~e prospection des infractions dans 
tous les domaines de sa compétence. 

. Cette politique de prospection l'a conduit à 
créer une nouvelle phase dans la procédure d'in· 
fraction : l'infraction présumée. La recherche de 
l'infraction - ou d'une manière positive l'étude 
de l'application de la législation communautaire 
- a conduit la Commission à accueillir et à étu
dier les · plaintes des particuliers ou des Etats, 
les aides, ainsi que l'ensemble de la législation 
des Etats membres qui doit soit refléter la légis
lation communautaire, soit être en harmonie avec 

celle-ci. Ce travail de prospection conduit à l'étude 
permanente d'une soixantaine de dossiers~ (11) 
où il y a présomption d'infpl!ction. Jusqu'à ~é jour 
plus de trois cents -dossiers ont circulé à c~ titre 
dans les services de la Commission. A ce ~stade, 
une discussion est engagée avec les Etats poui: faire 
le point sur ce qui paraît être une infraction. 
.Dans les deux tiers des cas, l'affaire est classée 
sans suite, car l'Etat harmonise la législation, 
supprime la disposition litigieuse, sollicite une 
dérogation auprès de la Commission ou du Conseil. 
Cette procédure essentiellement pragmatiqliè est 
une garantie pour les Etats qui voient s'exercèr, en 
plus de leur contrôle, une survei!llance de la part de 
la Commission sur l'harmonisation nécessaire• mais 
complexe de leur législation avec le droit~ com
munautaire. Elle permet un arbitrag~ et une. solu
tion amiable de certains conflits entre particuliers ' 
et Etats, d'une part, et l'Etat en cause d'autre 
part, sans instance juridictionnelle. · 

La phase de l'infraction présumée prend fin, 
en général, par l'envoi d'une lettre d'observation 
à l'Etat en cause lui précisant qu'une infrJétion 
semble avoir été constatée et qu'à défaut d'lction 
de sa part, une procédure sur la base de l'art. 169 
du Traité C.E.E. sera engagée. La conclusiC:n de 
cette phase permet de faire le point sur l'i!frac-

~ 

tion présumée et d'aborder la procédure de ,l'art. 
169 avec un dossier relativement élaboré qui per
met ensuite de conclure assez rapidement. : 

Quand un accord n'a pu intervenir au niveau 
de l'infraction présumée, la procédure prévue à 
l'art, 169 est entamée par l'envoi d'une lettre 
demandant à l'Etat incriminé de faire valoir ses 
observations dans un délai déterminé. Plus de 
130 dossiers ont été ouverts à ce titre, don( une 
quarantaine sont actuellement pendants. t 

La Commission ayant ainsi multiplié les possi
bilités ,d'examen, d'étude, de conciliation av~ les 
Etats, peu de dossiers franchissent le cap de la 
mise en demeure d'émettre des observations avant 
l'émission de l'-avis motivé. Ceci ne concerne àlors 
que les affaires particulièrement graves mettant 
.en jeu une position de principe d'un gouvernement 
ou une divergence de vues particulièrement inÎpor
tante avec un Etat sur la portée juridique d~ tel 
ou tel texte communautaire (12). Le but de !'.avis 
motivé en général est de contraindre l'Etaf en 

(11) en plus des dossiers de plaintes nombreuses 
caractère varié. 

(12) Ex. taxe fiscale ou parafiscale, 
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cause à adapter sa législation (13) ; aussi l'avis ,;~ 
motivé prévoit-il parfois que le délai imparti 
pourra être prolongé. pour permettrè l'accomplis
sement 'd'une procédure parlementaire. Toutefois, 
dan~ certains cas ,l'infraction né consisté pas à 
mettre en harmonie une loi nationale avec le 
droit communataire, mais dans la méconnaissance 
de l'aécomplissement d'uné formalité d'un Traité. 
Ex. : Ainsi lès Etats menwres doivent procéder à 
une ~onsùltation .préalable. du Conseil avant de 
conclure des accords avec les Etats tiers, notam
ment quand ces accords dépassent la période tran
sito.ire (Décision du Conseil du 9 octobre 1969). 
Tout état ne procédant pas à cette consultation 
sé place en état d'infraction ; toutefois l'infraction 
une fois constatée ne peut être corrigée, car l'accord 
conclu demeure valable entre les parties. Pour des 
motifs essentiellement pratiques la Commission 
doit se borner à émettre un avis motivé qui, sans 
demander l'annulation ·de raccord conclu, se pré
sente comme une admonestation à l'Etat à se 
conformer aux règlés communautaires. 

Sauf en ce cas, la Commission dans sa doctrine 
lie l'émission de l'avis motivé non suivi d'effets à 
la saisine de la Cour de Justice. Sauf circonstances 
exceptionnelles, la Gommission considère qu'elle a 
une obiligation morale (le Traité lui laisse la 
faculté), à saisir la Cour et elle a estin1é que son 
action ne saurait être efficace qu'avec une saisine 
rapide (en général quelques semaines). 

Il faut souligner que l'attitude résolue de la 
Commission en ce domaine a un effet bénéfique : 
les Etats en position d'infraction aux Traités col
laborent largement à l'application du droit com
munautaire : si l'on considère que plus de 310 
dossiers ouverts au titre des infractions présumées 
se résolvent en 100 dossiers d'infractions C(!nsta
tées auxquels il faut ajouter 50 dossiers ouverts 
directement comme infractions constatées dans le 
cadre de l'art. 169 et parmi ces dossiers une 
soixantaine d'avis motivés ont été émis dont, 
parmi ces derniers, 15 environ seulement sont 
allés devant la Cour de Justice. 

Il faut souligner, en outre, que tout dossier 
une fois ouvert n'est jamais clôturé par lassitude, 
mais toujours par classement formel, ce qui n'em
pêche que des affaires demeurent pendantes et que 

(13) Mais d'une manière ,plus générale de p1'endre toute 
mesure utile pour le respect du droit communautaire. 

pour celles-ci, certes, .une aiction plus di!ligente pour- , 
rait être entreprise, mais cela demeure l'exception.· 

-'. °i.•on constat~ donc que l~ Cour d~ Just~ce. char
gée par le Tràité de constater les infractions aµ 
Droit communautaire ne se voit confrontée qu'avec 
5 % :d~s dossiers ouverts à ce· titre. Il faut se réjouir 
que le contentieux communautaire soit peu fourni, 
~ais' il est. remarquable de souligner le rôle que 
la Commissi~n a .su jouer en un ,domaine où. les 
Traités ne lui avaient assigné qu'un rôle d'instruc
tion. Si le Traité C.E.C.A. avait donné à la Haute
Autorité un moyen d'action assez brutal, les Trai
tés de Rome avaient au contraire déchargé -à 
l'excès la Commission, car tout en liii assignant 
un rôle de gardienne des Traités, ils ne lui avaient 
fourni que des moyens très limités ; la Cour de 
Justice, d'autre part, ne pouvait, de toute évidence 
se voir chargée d'un grand contentieux en ma_tière 
d'infraction aux Traités, sous peine de devoir se 
reformer et s'organis,er d'une manière très diff é
rente : une instance juridictionnelle internationale 
ne peut s'offrir le luxe de gérer un contentieux 
impontant. Son autorité et son prestige viennent des 
,Positions de principe qu'elle adopte dans des arxêts 
importants et à ce titre mûrj:lment pesés (14). Il 
était donc de l'intérêt de la Cour, comme de la 
Commission, que nombre d'affaires trouvent ·leur 
solution avant d'arriver devant la Cour ; si la Cour 
doit donc statuer dans des cas rares posant un pro
blème de principe ou pour lesquels les parties n'ont 
pu s'entendre, chacune comptant sur la lassitude 
de l'autre, il était inévitable que la Commission soit 
renonçât à jouer son rôle de gardienne des Traités, 
soit s'organisât afin de trancher directement les 
cas les plus nombreux dont elle avait connaissance. 

Elle a opté pour cette seconde, hypothèse 'de tra
vail et a, à ce titre, développé considérablement 
son action ; ce faisant, elle a également indiqué 
aux Etats que si elle se résolvait à aller devant la 
Cour, elle ne le faisait qu'après avoir épuisé tous 
les moyens ; elle estimait donc avoir toutes les 
chances de succès, ce qui évidemment est un . argu
ment supplémentaire pour se ranger aux argumènts 
de la Commission, car personne n'aime être en 
procès et encore moins être condamné. 

(14) La Cour de Justice a goûté cet inconvénient devant 
la multiplicité des affaires en matière de personnel. 

, ' 
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usage plus éte~du des possibilités de délégation 
dont elle dispose, pour ce qui concerne les actes 
de pure exécution ~ prendre en application des 
règles qu'elle aura strictement définies » (E. Noël 
et H. Etienne, « Quelques considérations sur la 
décQncentration et la délégation du pouvoir de 
décision dans la C.E.E. », Revue dn Marché 
Commun, 1967, p. 128/129). ' 

.,9~~lle, ~~t; ce~endant l'étendue ·~e cette possi
bihte de, âelegation et quel peut etre son fonde
ment'? On doit noter tout d'.abord que le principe 
selon lequeh la Co:nuhissiJii' décide en séance a 
reçu, dans là·, pratiqu~, Ùne' premiè~é attên'uation 
l'usage de la procédure écrite, permettant de cons
tater en dehors de tout débat l'accord des membres 
de la Commission sur une proposition émanant de 
l'un d'eux, la, proposition étant soumise par écrit. 
et étant réputée adoptée si, dans un délai imparti, 
aucun membre· n'a formulé ou maintenu de réser
ves à son encontre; a permis d'éviter un usage trop 
fréquent de la délégation. En matière agricole, la 
procédure « agritelex ,?> qui durait deux ou trois 
heures, permettait thé'ôriquement à chaque Commis
saire d'émettre éventuellement des réserves et 
sauyeg~rdait la fiction d'une dé~~sion prise par le 
coll,ège et publiée sous la sign!lturè du président de 
la : Conimission. Cette . procédure fonctionn~t 
même au mois d'août lorsque tous les Commissaires 
sont pratiquement tc;ms en vacances, les' juristes de 
la , Coml}lission ont dénonèé à juste titre ce qui 
n'était qu'une délégatiqn de° pouvoir déguisée en 
procédure collégiale. . . ' 
. La Commission a été ainsi amenée à utiliser les 

possibilités de l'article 27, al. 1, de son règlement 
intérieur aux termes duquel « La Commission peut 
habHiter ses membres et ses fonctionnaires à pren
dre sous sa responsabilité tout ou partie des mesu-

. res, notamment financières, que comportent, dans 
If domaine. relevant de leurs attributions respecti
ves, la préparation et l'exécution de ses délibéra-. . . 
tiomi ». . 

I. _:__ On peut donnèr un premier exemple d' ha-
, bilitation · dans l'espèce qui a donné lieu aux 

affaires jointes .8.à 11/66 (Rec., Vol. XIII-1, p. 93). 
La Commission avait .autorisé, aux tennes d'une 
~écision prise en 1a forme de · procédure écrite, un 
~e ses membres, le président du groupe ·' de la 
concurr~nce, à faire signer et expédier par le Direc
teur ··général de )a· concurrence la « comm,unicà
tiori' » forniânt l'essence de ·ladite décision. · ·. . ' 

~ La Commission a f~it valoir devant la Cour que 
ce~te ,_':'.o~m1:1n~c,ti9n ;ne constitu~it pas une déci-

. . f 1 ' ' ,1. · s10n m par sa orme « - une ettre m signe~ m 
notifiée par un membre de la Commission » (Rec. 
p. 102) ni d'ailleurs par son contenu. La Cotii' a 
cependant annulé la décision communiquée ~ux 
entreprises par la lettre du directeur général ~on 
pour des raisons de for~e mais pour des rai/ons 
de fond ( voir notre commentaire sur ces aff ailes, 

!:!{i~:· ~o ~~7: 1969, ~: _:79!981) e~., déf
1
a;~I d~ 

TI faut 1 remarquer que la Cour n'a pas attribue 
une importance particulière au problème posé ~ar 
l'hàbilit,âtion .. n nq'us apparaît; quef, ·dans cètte 
àffâire;l'habilitatio{i et la mise en.œuvre de cellé-ci 
étaient tout à fait régulières, à l'encontre d'aillJurs 
de l'argumentation de la Commission, puisque~ la 
décision avait été effectivement prise par procédiire -

.' écrite. · 1 
.Q~rnnt à l'argument selon lequel Ja lettre n'avait 

. été ni sign.ée, ni notifiée, par, un membre de: la 
. ~ommission, il existe-un .do~te: qui tient au silence 
du règlement intérieur de la Commission. L'artîcle 
12 du Règlement intérieur dispose, en effet, ~ue 
« Les actes adoptés par la Commission, en séahce 
ou par la procédure écrite sont authentifiés, dims 
la, ou. les ~ang!les,.où. i~s _font foi, par les signat.~res 
du J.Jrésiderit ei · du secrétairé exécutif.· Les texteJ 
de ·c~s. 'a:?tes ~o?t. ~nné_x~s ~u: procès-verba1 d~~ l~ 
Commiss10n_ou il est fait mention de leur adoption. 
Le prési~ent notifie, en tant que de besoin, ~les 
aétes adoptés par la. Commission ». Les dispositi9ns 
ëoncernant les délégations ,font' l'objet d'un ch~' 
phr~ .à part e! ne prévoient pas cl~ signature pa~i
cùlière pour « l'exécution des délibérations » si,ce; 
n'e.st év.iiemment celle du délégataire; Enfhi, en~ èê 
qui éonceî:ne la notification par le· président, lllê: 
n'est faite qu'en « tant :que de besoin'» : il ,~st 
donc é_vi~ent_ q.u~ la délégation lève .. è{~~som. 1:n'. 
faut amsi _distmguer dell;X. phases : - celle de 
l'adoption de la décision qui nécessite une imth'.en:1 

tification selon la procédure' de l'article 12 ; t~·..::.' 
celle de la ·notification qui, dans · le . cas· de déléga-

, . ~- . . :i 
tion, se fait. sous la ·seule signature du délégataire., 

~ . ' ,., ._, .... , 
On_ n~. voit pas, s~s cela, à quoi servirait, la d11ér, 
gat~ôn. ·C'est· d'aille1:1rs en ce sens qu'ayait concl~i 
l.'avo_c_at général Roemer (1).. · · · · · I;'·· 

On ·peut faire par ailleurs une re~afque générale: 
sù~}~ · ~u):i~p'rlidenpe . cle la _ Co1;11". Lôriiqu'elle t:!l , 
salSle cl un i:ec9µr§ -e_Q .annulation,; la:· _Cour dtfi~ 
ayan,t_ tout se pron9n<fer:s1;1r:le _ç.ai:~ct~re. çlécisto1'el, 
de _l~~cte a.ttâqµé. et· poµr ~ · d9jt_ preµdre -en ~oisi-:: 
dé:i;ation ae1:1. critè:res fo:r~ls et· matérj,èls. On: saJ!, ..... 

.i: 
(1) Conclusions~:d~ns: les aff;.pf~çitées; p,· ·137,· · 
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que la Cour attache une grande importance au 
critère matériel notamment dans le but ël'une pro
tection accrue des justiciables (les affaires 8 à 
11/66 en sont un exemple) ; mais elle ne néglige 
pas pour autant ie critère formel. On peut même 
dire (2) qu'en cas ,de conflit entre les deux critères, 
la Cour a, en ·général, reconnu une importance déci
sive au second. Ainsi a-t-elle refusé le caractère 
décisionnel à des lettres de la Haute-Autorité qui, 
du point de vue matériel, remplissaient toutes les 
conditions mais qui émanaient d'une autorité qui 
n'était pas l'autorité compétente pour adopter de 
pareilles décisions. (3). Ainsi l'écrit M. Neri. « Les 
incertitudes ou les malentendus éventuellement 
provoqués chez les administrés par la méconnais
sance des conditions de forme ne sauront en aucun 
cas justifier la recevabilité du recours, mais· seront 
pris en considération par la Cour lors de la déci-

, sion statuant sur les dépens frustratoires, et pour
raient, le cas échéant, engager la responsabilité 
ex.tracontractuelle de la Communauté » ( cité, p. 
463). 

II. - Un autre exemple d'habilitation, celle 
intervenue en matière de politique agricole 
commune, met plus précisément en lumière le pro
blème de la délégation de 'pouvoir au sein de la 
Commission. 

Renonçant à la procédure agri-télex, pour la 
raison que' nous avons indiquée, la Commission, par 
deux décisions du 5 juillet 1967, basées sur l'art. 
162 al 2, du Traité et l'art. 27 du règlement inté
rieur, portant habilitation - « en matière de 
fixation et de modification des restitutions à l'ex
portation. dans les secteurs des matières grasses, 
des céréales, de la viande de porc, des œufs et de 
la viande de volaille » ( J.O.C.E., n° 146/12 du 
8-7-67) et - « en matière. de fixation de l'aide 
pour les graines oléagineuses et prélèvements dans 
les secteurs de l'huile d'olive et des céréales » 
(J.O.C.E., n° 146/13 du 8-7-67), a habilité avant 
l'entrée en vigueur du Traité de fusion, le vice
président Mansholt à fixer et à notifier au nom 
de la Commission et sous la responsabilité de celle
ci les restitutions à l'exportation vers les pays tiers 
ainsi que les aides et les prélèvements dans les 
~atières prévues par les deux décisions. En cas 
d'empêchement du vice-président, les habilitations 

" (2) s: NERI, « Le recours en annulation dans les Commu
nautés eui:ppéennes : rôle et limites >, R.M.C., n° 105, 1967, 
p. 462/463. . 

(3) Cf. Aff. jointes 1/57 et 14/57, Rec., Vol. Hl, p. 222-
223 ; aff. jointes 42 et 49/59, Rec., Vol. VII, p. 142, 

pouvaient être exercées dans les deux cas par le 
directeur général de l'ag~iculture ou par le direc
teur général adjoint, ou par le directeur de la 
direction B de la direction générale de l'agriculture 
et même, en matière de restitution, par le. directeur 
de la direction C. Enfin l'article 2 de ces deux 
décisions obligeait le vice-président Mansholt ·à 
faire périodiquement rapport à la Commission sur 
l'utilisation des habilitations et sur les difficultés 
constatées à l'occasion de la fixation et de la modi
fication des restitutions, de la fixation de l'aide, 
des prélèvements et du barème des primes dans les 
matières visées. Le cas échéant, il devait solliciter 
des orientations complémentaires de la Commis
sion. 

Ces décisions ont été confirmées par une nouvelle 
décision· de la Commission du 28 juillet 1967 
(iO.C.E. n° 179/7 du 3-8-67) après l'entrée en 
vigueur du Trait de fusion et la- mise en place de 
la nou~elle Commission, qui, par ailleurs, a étendu 
l'habilitation en matière de fixation de l'aide pour 
les graines oléagineuses e.t prélèvements d·ans les 
secteurs de l'huile d'olive et des céréales, au direc
teur de la direction C. Par une autre décision du 
28 juillet 1967, la Commission a étendu cette habi
litation des mêmes personnes à la fixation et la 
modification des prélèvements et des restitutions 
dans le secteur du riz (J.O.C.E. n° 187/7 du 8-8-67). 

· Pour répondre à certains doutes quant à la léga• 
lité de cette procédure (pourquoi, en effet, comme 
l'a fait remarquer M. Vredeling (question 136, cf. 
Agence Europe, 29/8/67, n° 27365) accorder formel
lement le droit de solliciter, le cas échéant, des 
orientations complémentaires alors que M. Mans
holt, en tant que membre de la Commission, peut 
faire à tout moment une telle demande ?), ces 
habilitations ont été modifiées par décision de la 
Commission du 3 avril 1968 (J.O.C.E. n° L 89/13 
du 10-4-68) qui, dans « un souci de clarté » et pour 
« tenir compte de l'expérience acquise » (en 
réponse à une nouvelle question de M. Vredeling, 
n° 59/68, J.O.C.E. n° C 68, du 9-7-68, p. 10-11), a 
rassemblé les éléments des décisions précédentes. 
La nouvelle habilitation coin.porte certains aména
gements par rapport à celles auxquelles elle se 
substitue. Tout d'abord, la désignation des person• 
nes habilitées a été modifiée. Aux termes du para
graphe 2 de l'article 1 •r de la nouvelle décision, 
l'habilitation est conférée au président du groupe 
des p·roblèmes agricoles ; en cas d'empêchement 
de celui-ci, elle est exercée par a) le vice-président 
ou l'un des membres de ce groupe et en cas d'em
pêchement de ceux-cit b) par un des autres membres 
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de la Commission, et en cas d'empêchement de 
ceux-ci, c) par le directeur général, le directeur 
général adjoint ou. le directeur de la direction B 
de la direction générale de· l'agriculture. Il faut 
noter ensuite que la Commission se réserve des 
possibilités de contrôle de cette habilitation : -
lès actes pris par les personnes habilitées le sont 
en exécution des règles applicables et des orienta
tions générales données par la Commission dans 
cette décision, ainsi que des orientations complé
mentaires qui pourront être données ; - un rap
port périodique sur l'utilisation de l'habilitation 
doit être présenté à la Commission ; - l'habili
tation n'empêche pas la Commission de délibérer 
en collège chaque fois qu'elle le juge nécessaire. 
Enfin, la fixation et la modification des restitutions 
à l'exportation vers les pays tiers pour l'huile 
d'olive, la viande de porc, les œufs et la viande de 
volaille ne font plus partie du champ de l'habili
tation. 

Par deux nouvelles décisions, la Commission a 
de nouveau renforcé le champ cle l'habilitation. Par 
déci~ion du 2 juillet 1968 (J.O.C.E. n° L 156/22 du 
4~7-68), elle a indus dans ce systè~e la fixation des 
prélèvements et primes applicables au sucre et à 
la I!lélasse ; par décision du 24 juillet 1968 (J.O. 
C.E. n° L 180/33 du 26-7-68), elle a ajouté la fixa
tion des restitutions à l'exportation dans le secteur 
du sucre, la fixation des prélèvements et des resti
tutions dans le secteur du lait et des produits 
laitiers, la fixation des prélèvements dans le secteur 
de la viande bovine. Enfin par cette dernière déci
sion, le directeur C de la direction générale de 
l'agriculture est de nouveau habilité. 

III. - Dès lors, quelle appréciation peut-on 
porter sur le bien-/ ondé de cette procédure ? . 

Des doutes se sont élevés de toutes parts et cer
taines protestations émises par les Etats membres 
au · Comité des Représentants permanents ont 
conduit la Commission aux transformations ·succes
sives. que nous venons d'indiquer, transformations 
plus politiques que juridiques puisque le contenu 
de l'habilitation reste pratiquement le même. 

. Pour justifier ses décisions, la Commission a fait 

valoir que l'article 27 ide son règlement intérieur 
qui sert de hase à .cette · procédure, respect~ les. 

pr~ncipes. de..la.' jurisprudence Meroni · ( ~ff. 9 et 

W/,ijO;.Rec,,. Vol, JV, f, ~ij et î~) en ~l1tlù~u~t .)œ 

' 1 
1 

11 

peine d'entraîner un déplacement de responsabilitl 
et les pouvoirs d'exécution nettement délimitée .. 
dont il est possible de déléguer l'exercice « Il n} 
s'agit nullement pour la Commission de se dessaisir 
de ses compétences en les transférant à d'autres 
personnes. Le mandat donné ... laisse en effet toute 
latitude à la Commission d'intervenir elle-même 
lorsqu'elle le juge utile ... La Commission a d'ail~ 
leurs pris soin de stipuler qu'il doit lui être fa:it 
périodiquement rapport sur l'utilisation de ces 
habilitations et que des orientations complémen
t!lires doivent lui être demandées, si nécessaire. Les 
actes ainsi pris par délégation de la Commission 
ont même valeur et même rang dans la hiérarchie 
juridique que s'ils étaient adoptés par la Commis
sion elle-même. Ils peuvent donc faire l'objet de.s 
mêmes recours ; et les garanties des particulier~ 
sûr ce poiÎnt n'en sont pas affectées» {1er Rapport 
général de l'activité des Communautés en 1967, 
février 1968, p. 515/516). 

Plus précise encore est la justification donnée 
par un célèbre juriste de la Commission, M. G. 
Olmi qui écrit : « Il convient d'éviter une confu':. 
sion à laquelle le terme de « délégation », fréquem~ 
ment employé à propos de ces habilitations - et 
en général de celles prêvues à l'art. 27 du règle.
ment intérieur de la Commission - peut co11,dui:ç,e; 
C'est qu'en effet dans le droit public des Etats 
membres ce terme est utilisé à propos de de~ 
institutions bien distinctes. 

L'une est la délégation de pouvoir, la « Zustan
digkeits = übertragung », par laquelle une autorité 
se dessaisit d'une fraction de ses pouvoirs et les 
transfère à une autre autorité ou à un organe 
subordonné. Elle opère un véritable déplacement 
de compétence. Aussi longtemps qu'elle n'est pas 
révoquée, le délég;mt n'a pl11& pouvoir d'intervenii; 
dans le domaine délégué. De son côté, le déléga~ 
taire eat investi d'une compétence nouvelle, qu'il 
exerce en .son no~ propre et sous sa :,;espon.sabilité ; 
il apparaît comme un organe distinct. du délégant!: . . . 1 
" ~ar contre, les habilitations en cause' ressortis-

' , . l' d' sent a un autre mecan1sme que on a coutume. e 
désigner en Allemagne du nom d' « innerbehord: 
liches Mandat >>, de délégation de signature e~ 
France et èn Italie, bien qu'à la vérité le terme dé 
délégation apparaisse ici· peu approprié. Elle esf 

une simple modalité de l'organisation interne. .dû_ 

1e~ke, ~ijDi fa~uelfo )e,, ~é!éij!Dl , ~~lijri!ij Ji 
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que la Cour attache une grande importance au 
critère matél'iel notamment dans le but «l'une pro
tection accrue des justiciables (ies affaires 8 à 
11/66 en sont un exemple) ; mais elle ne néglige 
pas pour autant ~e critère formel. On peut même 
dire (2) qu'en cas ,de conflit entre les deux critères, 
la Cour a, en général, reconnu une importance déci
sive au second. Ainsi a-t-elle refusé le caractère 
décisionnel à des lettres de la Haute-Autorité qui, 
du point de vue matériel, remplissaient toutes les 
conditions mais qui émanaient d'une autorité qui 
n'était pas l'autorité compétente pour adopter de 
pareilles décisions. (3). Ainsi l'écrit M. Neri. « Les 
incertitudes ou les malentendus éventuellement 
provoqués chez les administrés par la méconnais
sance des conditions de forme ne sauront en aucun 
cas justifier la recevabilité du recours, mais· seront 
pris en considération par la Cour lors de la déci-

' sion statuant sur les dépens frustratoires, et pour
raient, le cas échéant, engager la responsabilité 
extracontractuelle de la Communauté » ( cité, p. 
463). 

II. - Un autre exemple d'habilitation, celle 
intervenue en matière de politique agricole 
commune, met plus précisément en lumière le pro
blème de la délégation de 'pouvoir au sein de 1a 
Commission. 

Renonçant à la procédure agri-télex, pour la 
raison que' nous avons indiquée, 1a Commission, par 
deux décisions du 5 juillet 1967, basées sur l'art. 
162 al 2, du Traité et l'art. 27 du règlement inté
rieur, portant habilitation - « en matière de 
fixation et de modification des restitutions à l'ex
portation, dans les secteurs des matières grasses, 
des céréales, de la viande de porc, des œufs et de 
la viande de volaille » ( J.O.C.E., n° 146/12 du 
8-7-67) et - « en matière de fixation de l'aide 
pour les graines oléagineuses et prélèvements dans 
les secteurs de l'huile d'olive et des céréales » 
(J.O.C.E., n° 146/13 du 8-7-67), a habilité avant 
l'entrée en vigueur du Traité de fusion, le vice
président Mansholt à fixer et à notifier au nom 
de la Commission et sous la responsabilité de celle
ci les restitutions à l'exportation vers les pays tiers 
ainsi que les aides et les prélèvements dans les 
~atières prévues par les deux décisions. En cas 
d'empêchement du vice-président, les habilitations 

" (2) s: NERI, « Le recours en annulation dans les Commu
nautés eu!J.)péennes.: rôle et limites », R.M.C., n° 105, 1967, 
p. 462/463, . 

(3) Cf. Aff. jointes 1/57 et 14/57, Rec., Vol. III, p. 222-
223 ; aff. jointes· 42 et 49/59, Rec., Vol. VII, p. 142. 

pouvaient être exercées dans les deux cas par le 
directeur général de l'ag~iculture ou par le direc
teur général adjoint, ou par le directeur de la 
direction B de la direction générale de l'agriculture 
et même, en matière de restitution, par le. directeur 
de la direction C. Enfin l'article 2 de ces deux 
décisions obligeait le vice-président Mansholt ·à 
faire périodiquement rapport à la Commission sur 
l'utilisation des habilitations et sur les difficultés 
constatées à l'occasion de la fixation et de la modi
fication des restitutions, de la fixation de l'aide, 
des prélèvements et du barème des primes dans les 
matières visées. Le cas échéant, il devait solliciter 
des orientations complémentaires de la Commis
sion. 

Ces décisions ont été confirmées par une nouvelle 
décision· de la Commission du 28 juillet 1967 
(iO.C.E. n° 179/7 du 3-8-67) après l'entrée en 
vigueur du Trait de fusion et la· mise en place de 
la nou~elle Commission, qui, par ailleurs, a étendu 
l'habilitation en matière de fixation de l'aide pour 
les graines oléagineuses e.t prélèvements d·ans les 
secteurs de l'huile d'olive et des céréales, au direc
teur de la direction C. Par une autre décision du 
28 juillet 1967, la Commission a étendu cette habi
litation des mêmes personnes à la fixation et la 
modification des prélèvements et des restitutions 
dans le secteur du riz (J.O.C.E. n° 187/7 du 8-8-67). 

Pour répondre à certains doutes quant à la léga• 
lité de cette procédure (pourquoi, en effet~ comme 
l'a fait remarquer M. Vredeling (question 136, cf. 
Agence Europe, 29/8/67, n° 27365) accorder formel
lement le droit de solliciter, le cas échéant, des 
orientations complémentaires alors que M. Mans
holt, en tant que membre de la Commission, peut 
faire à tout moment une telle demande ?), ces 
habilitations ont été modifiées par décision de la 
Commâssion du 3 avril 1968 (J.O.C.E. n° L 89/13 
du 10-4-68) qui, dans « un souci de clarté » et pour 
« tenir compte de l'expérience acquise » (en 
réponse à une nouvelle question de M. Vredeling, 
n° 59/68, J.O.C.E. n° Ç 68, du 9-7-68, p. 10-11), a 
rassemblé les éléments des décisions précédentes. 
La nouvelle habilitation comporte certains aména~ 
gements par rapport à celles auxquelles elle se 
substitue. Tout d'abord, la désignation des person• 
nes habilitées a été modifiée. Aux termes du para• 
graphe 2 de l'article rr de la nouvelle décision, 
l'habilitation est conférée au président du groupe 
des p·roblèmes agricoles ; en cas d'empêchement 
de celui-ci, elle est exercée par a) le vice-président 
oil l'un des membres de ce groupe et en cas d'em
pêchement de ceux-ci~ b) par un des autres membres 
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de la Commission, et en cas d'empêchement de 
ceux-ci, c) par le directeur général, le directeur 
général adjoint ou. le directeur de la direction B 
de la direction générale de· l'agriculture. Il faut 
noter ensuite que la Commission se réserve des 
possibilités de contrôle de cette habilitation : -
lès actes pris par les personnes habilitées le sont 
en exéèution des règles applicables et des orienta
tions générales données par la Commission dans 
cette décision, ainsi que des orientations complé
mentaires qui pourront être données ; - un rap
port périodique sur l'utilisation de l'habilitation 
doit être présenté à la Commission ; - l'habili
tation n'empêche pas la Commission de délibérer 
en collège chaque fois qu'elle le juge nécessaire. 
Enfin, la fixation et la modification des restitutions 
à l'exportation vers les pays tiers pour l'huile 
d'olive, la viande de porc, les œufs et la viande de 
volaille ne font plus partie du champ de l'habili
tation. 

Par deux nouvelles décisions, la Commission a 
de nouveau renforcé le champ cle l'habilitation. Par 
déci~ion du 2 juillet 1968 (J.O.C.E. n° L 156/22 du 
4~7-68), elle a inclus dans ce systè~e la fixation des 
prélèvements et primes applicables au sucre et à 
la ~élasse ; par décision clu 24 juillet 1968 (J.O. 
C.E. n° L 180/33 du 26-7-68), elle a ajouté la fixa
tion des restitutions à l'exportation dans le secteur 
du sucre, la fixation des prélèvements et des resti
tutions dans le secteur du lait et des produits 
laitiers, la fixation des prélèvements dans le secteur 
de la viande bovine. Enfin par cette dernière déci
sion, le directeur C de la direction générale de 
l'agriculture est de nouveau habilité. 

III. - Dès lors, quelle appréciation peut-on 
porter sur le bien-fondé de cette procédure ? . 

Des doutes se sont élevés de toutes parts et cer
taines protestations émises par les Etats membres 
au -Comité des Représentants permanents ont 
conduit la Commission aux transformations suc·ces
sives. que nous venons d'indiquer, transformations 
plus politiques que juridiques puisque le contenu 
de l'habilitation reste pratiquement le même. 

. Pour justifier ses décisions, la Commission a fait 
vafoir que l'article 27 ide son règlement intérieur 
qui sert de base à cette procédure, respecte le& 
pi1ncipes de la." jurisprudence Meroni · (aff. 9 et 
10/56,.Rec.,. Vol IV, p. 40 et 78) en distingu&nt les 
pouvoirs .impliquant. une. large. liberté d'apprécia
tion· ·et comportant des choix de ·poli,tique écono
mique dont l'exercice ne peut être délégué sous 

1 
peine d'entraîner un déplacement de responsabilit~ 
et les pouvoirs d'exécution nettement délimitéê 
dont il est possible de déléguer l'exercice « Il ni , 
s'agit nullemènt pour la Commission de se dessaisir 
de ses compétences en les transférant à d'autres 
personnes. Le mandat donné ... laisse en effet toute 
latitude à la Commission d'intervenir elle-même 
lorsqu'elle le juge utile ... La Commission a d'an~ 
leurs pris soin de stipuler qu'il doit lui être fa:it 
périodiquement rapport sur l'utilisation de ces 
habilitations et que des orientations compléme~
t;iires doivent lui être demandées, si nécessaire. Les 
actes ainsi pris par délégation de la Commission 
ont même valeur et même rang dans la hiérarchie 
juridique que s'ils étaient adoptés par la Commis
sion elle-même. Ils peuvent donc faire l'objet des 
mêmes recours ; et les garanties des particulier~ 
sûr ce point n'en sont pas affectées» (l" Rapport 
général de l'activité des Communautés en 1967, 
février 1968, p. 515/516). 

Plus précise encore est la justification donnée 
par un célèbre juriste de la Commission, M. G. 
Olmi qui écrit : « Il convient d'éviter une confu'! 
sion à laquelle le terme de « délégation », fréquem! 
ment employé à propos de ces habilitations - et 
en général de celles prêvues à l'art. 27 du règle
ment intérieur de la Commission - peut col}duite~ 
C'est qu'en effet dans le droit public des EtatJ 
membres ce terme est utilisé à propos de de~ 
institutions bien distinctes. 

L'une est la délégation de pouvoir, la « Zustiin~ 
digkeits = übertragung », par laquelle une autorité 
se dessaisit d'une fraction de ses pouvoirs et les 
transfère à une autre autorité ou à un organe. 
subordonné. Elle opère un véritable déplacemen~ 
de compétence. Aussi longtemps qu'elle n'est pas' 
révoquée, le délégant n'a plu~ pouvoir d'interveni~ 
dans le domaine délégué. De son côté, le déléga1 

" taire e!!t investi d'une compétence nouvelle, qu'ili 
exerce en,.s·on nom propre et sous sa :i;esponsabilité ; 
il apparaît comme un orga~e distinct du délégant}, 

. . . ' 
-- Par contre, les habilitations en . cause· ressortis' 
sent à un autre mécanisme que l'on a coutume,d{ 
désigner en Allemagne du nom d' « innerbehord~' 
liches Mandat », de délégation de signature e~1 

France et èn Italie, bien qu'à la vérité le terme de' 
délégation apparaisse ici· peu approprié. Elle es~ 
une simple modalité de l'organisation interne . . dJ. 
se~ice, dans laquelfe )e . « qélégant » aµtorise le~ 
« délégataire· » à signer à sa place certains aètes;' 
tout en conservant compétence en la. matière ; ell~~ 
n'opère donc aucun tra]).sfert de compétence. ~el 

' . 
-
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délégataire n'apparaît pas comme un organe dis
tinct à côté du délégant ; il agit au nom de celui-ci 

, et sous sa responsabilité. Le délégant garde non 
seulement son pouvoir. de contrôle, mais encore la 
faculté de prendre lui-même la décision lorsque 
cela lui semble indiqué. Les actes signés en son 
nom ont même valeur et même rang dans la hié
rarchie juridique que s'ils étaient ~doptés par lui
même; ils peuvent ·donc faire l'objet des mêmes 
recours et les garanties des particuliers sur ce point 
ne s'en trouvent donc pas modifiées ». 

En fait, cette argumentation ne nous semble pas 
entièrement convaincante et deux aspects essentiels 

. doivent être distingués : en l'état actuel des textes 
et' de la jurisprudence, l'habilitation est-elle possi
ble ? Q1,1.el doit être son contenu ? 

a) L'habilitation est-elle possible ? 

Pour les juristes allemands en particulier, elle 
semble iie heurter au principe de la collégialité 
posé par l'article 163 du Traité de Rome. Il faut 

, en outre rappeler que la Cour de justice a interdit 
à . la Haute-Autorité de se substituer ses seryices 
pour prendre certaines décisions ; elle a affirmé 
que « la décision_ doit apparaître comme un acte 
du collège de la Haute-Autorité, destiné à produire 
des effets juridiques, constituant le terme ultime 
.de la procédure interne à la Haute-Autorité et par 
lequel elle statue définitivement, dans une forme 
permettant d'en identifier la nature » (aff. jointes 
23, 24 et 52/63, Rec., Vol. IX, p. 455 ; voir égale
ment aff. 42 et 49/59, Rec., Vol. VII, p. 142, aff. 
53 et 54/63, Rec., Vol. IX, p., 507). Ne saurait donc 
être reconnu comme décision, un acte qui, notam
ment, · n'apparaitrait pas comme étant délibéré 
et pris par la Haute-Autorité et ne serait pas 
authentifié par la signature d'un de ses membres. 

Cette jurisprudence s'applique-t-elle au Traité 
C.E.E. ? A priori, une réponse affirmative s'im- · 
pose : le droit et la jurisprudence C.E.C.A. font 
désormais partie de ce droit commun aux Etats 
membres auquel le Traité de Rome fait des renvois 
et il n'est pour s'en convaincre que de rappeler 
que les principes de l'arrêt Meroni (auxquels la 
Commission renvoie lorsqu'elle cherche à justifier 
la procédure de l'habilitation) ont régi le dévelop
pement organique de la C.E.E. Il faut cependant 
nuancer ce point de vue par deux considérations : 
d'une part, en effet, tout en tenant compte de la 
différence de nature des deux Traités et donc de 
la différence de nature des problèmes qui s'y 

· posent, on.·peut se demander si la Cour agit tou-

jours en doctrinaire abstrait, en d'autres termes si 
dans ces affaires elle a entendu dégager, un principe 
ou au contraire si elle a simplement cl}.erché ·à 
résoudre un problème de cas ; nous penchons en 
faveur de cette seconde interprétation car, d'autre 
part, comment alors concilier ce « principe » , 
absolu avec la possibilité de déléguer des pouvoirs 
d'exécution, qui a été reconnue dans la jurispru· 
dence Meroni ? Il y a là une contradiction qui ne 
peut s'expliquer que par le désir de la Cour de 
résoudre dans les affaires jointes 23, 24 et 52/63 
un problème de cas et un oubli de sa part de faire 
le rapprochement avec la jurisprudence Meroni. 
Certes, on peut conserver des doutes mais il est 
vraisemblable que si la Cour était de nouveau sai
sie, elle ne s'opposerait pas d'un point de vue 
formel à cette procédure d'habilitation compte tenu 
du fait que les décisions de gestion, en matière 
agricole notamment, sont difficilement compati
blés en raison de leur urgence et de leur technicité 
avec le principe de la collégialité, et qu'une des 
missions de la Cour est justement de faciliter le 
bon fonctionnement des institutions. 

En l'état actuel des textes, en particulier l'article 
27 du règlem!'lnt intérieur de la Commission sur 
lequel l'habilitation est fondée, on peut émettre 
d'autres réserves. Cet article, en effet, se borne •à 
permettre l'habilitation par la Commission de « ses 
membres et ses fonctionnaires » pour prendre sous 
sa responsabilité « tout ou partie des mesures ... 
que comportent ... la préparation et l'exécution de 
ses délibérations ». Il est évident que tel qu'est 

· rédigé l'article « l'éxécution » des délibérations de 
la Commission suppose, d'une part, qu'une déci
sion ait été prise par la Commission en · collège et 
que, d'autre part, l'exécution ne soit que la mise 
en forme de cette décision, son expédition ... comme 

. cela était le cas dans le premier exemple d'habili
tation que nous avons indiqué. Ce n'est que par 
une interprétation abusive de cet article que l'on 
pourrait considérer, comme le fait d'ailleurs la 
Commission, que les actes pris dans le cadre de 
l'habilitation sont « adoptés en exécution des 
règles applicables et des orientations générales 
données par la Commission lors de la présente déci
sion ainsi que des orientations complémentaires qui 
seront données à l'avenir » (motifs de la décision , 
du 3 avril 1968). Cette argumentation ne tient pas 

· compte du fait que les décisions ainsi prises com
portent, comme n9us le verrons, une large part 
d'opportunité qui fait que, bien que prises dans le 
cadre des orientations de la Commission, elles sont 
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'plus qu'une simple exécution matérielle de celles. 
ci. Est-ce à dire qu'il serait impossible à la Commis-

. ·sion de fonder un système d'habilitation sur 
son règlement intérieur ? Nous ne le pensons pas 
puisque, selon l'article 162 du Traité, la Commission 
peut, par son r~glement intérieur, fixer ses condi
tions de fonctionnement et celui de· ses services. A 

. condition de respecter certaines règles quant à la 
responsabilité de la Commission, son contrôle · et 
au contenu de l'habilitation, il suffirait donc de 
transformer la rédaction de cet article 27 qui pour 
l'instant ne nous semble pas correspondre à l'utili
S!ltion qui en est faite. La Commission, elle-même 
semble implicitement l'admettre puisqu'elle s'est 
contentée dans ses dernières décisions d'habilita
tion de viser simplement « le règlement intérieur 
provisoire ». Si une nouvelle rédaction n'a pas 
encore été donnée à cet article, c'est, vraisembla
blement, pour ne pas soulever de nouveau la 
querelle concernant le bien-fondé des habilitations 
actuelles. . 

Un autre élément de cette querelle porte sur la 
« cascade » des habilitations consenties même à 
des fonctionnaires. Il faut immédiatement recon
naître que la Commission elle-même a montré des 
hésitations puisque par la décision du 3 avril 1968, 
elle avait réduit le nombre de directeurs habilités, 
et par là même l'effet de dessaisissement que l'on 
pouvait craindre. Or, si elle a augmenté le nombre 
des Commissions habilitées, elle a, par décision du 
24 juillet 1968, ramené au nombre antérieur celui 
des fonctionnaires habilités. Les décisions de la 
Commission, quelle que soit leur technicité, ayant 

· fondamentalement une dimension politique, cer
tains ont pu être choqués que des fonctionnaires 
puissent être amenés à prendre certaines de celles
ci. Il ne nous semble cependant pas que cette 
objection puisse être retenue. Plus que la légalité, 
la légitimité profonde de ce système d'habilitation 
repose sur l'urgence des décisions à prendre : « les 
prélèvements à l'importation et. les restitutions à 
l'exportation dans les secteurs des matières grasses, · 
des céréales et du riz doivent être fixés pour chacun 
des nombreux produits réglementés, à une grande 
fréquence (beaucoup d'entre eux chaque jour 
ouvrable ou chaque semaine) et d'urgence, car ces 
mesures doivent suivre les fluctuations continuelles 
des prix du marché mondial et le moment où ces 
derniers sont constatés doit être le plus proche 
possible du moment où les prélèvements et les 

· restitutions sont appliqués » (motivation de la 
décision du 3 avril 1968). Or, la procédure collé-

giale e~t lourde et l'on peut parfaitement invoquer 
les mêmes raisons qui, dans l'ordre interne, mili
tent en faveur de la délégation de pouvoir. 
L'urgence a d'ailleurs été prise en considêration · 
par la Cour dans l'affaire Schwarze (aff. 16/65, i 
arrêt du r· décembre 1965) ; elle a admis que le'. 
degré de précision de la motivation d'une décision 
doit être proportionnée aU:X possibilités matérielles : 
et aux conditions techniques ou de délai dans les
quelles elle doit intervenir (notons que cette raison 
pourrait donc inciter la Cour à revenir sur sa juris
prudence 23, 24 et 52/63 dont nous avons précédem- . 
ment parlé). C'est encore la prise en considération 
de ce caractère qui a incité la Commission à sous-

. traire, par la décision du 3 avril certaines matières 
pour lesquelles l'urgence n'était pas marquée, du 
champ d'application de l'habilitation. L'urgence 
légitime donc une habilitation étendue à des fonc
tionnaires. Un autre argument renforce d'ailleurs 
cette position : nous avons dit que si la procédure 
écrite agri-télex n'était qu'une fiction juridique 
sauvegardant l'apparence de la collégialité mais 
ne permettant en pratique aucun contrôle par les 
Commissaires, elle avait pour autre conséquence 
que le projet de décisi.on, élaboré par un fonction
naire moyen et ainsi soumis à la Commission, était 
beaucoup moins contrôlé par le directeur général 
de l'agriculture puisque sa signature n'y était pas 
attachée ; a contrario, peut-on estimer que dans • 
le cas d'habilitation, un directeur sera amené à lui 
apporter beaucoup plus d'attention. 

Le problème du contrôle de l'habilitation est 
en effet, un autre point important de cette question, 
sur lequel la Cour avait fortement insisté dans 
l'arrêt Meroni. Dans toutes ses décisions d'habili
tation, il a été prévu que la Commission examine 
les rapports que le président du groupe des problè
mes agricoles lui soumet périodiquement sur 
l'utilisation de l'habilitation ainsi que sur les diffi
cultés constatées et que la Commission donne, le 
cas échéant, aux personnes habilitées, des orienta
tions complémentaires. En outre, la Commission 
peut délibérer en collège chaque fois qu'elle le 
juge nécessaire. Ces possibilités de contrôle sem
blent très suffisantes, d'autant que si la Commission 
se bornait au début à prendre acte de ces rapports, 
elle tend de plus en plus à les étudier soigneuse
ment. Il faut d'ailleurs remarquer que ce contrôle 
général par le moyen de rapports est plus efficace 
que celui qui ·pourrait s'effectuer sur chaque déci
sion : dans le contexte d'un rapport, il est- plus 
facile, pour des questions aussi techniques, d'ap· 

1 
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précier les lignes générales et les motifs qui peuvent 
1 

entraîner des modifications aux prélèvements par 
exemple alors que ce contrôle est pratiquement 
impossible sur la base d'une seule décision. Ceci 
a donc pour conséquence d'assujettir plus étroite
ment que dans le cadre de la procédure écrite, la 
direction générale de l'agriculture an contrôle de 
la Commission. 

. On peut, enfin se demander quelle est la nature 
de cette habilitation : par référence au droit 
administratif français, sommes-nous en présence 
d'une d~légation de signature qui vise. seulement à 
décharger le délégant d'une partie de sa tâche 
matérielle en 'lui permettant de désigner une sorte 
de « fondé de pouvoir » (Romieu, concl. 2 décembre 
1892, 838) qui prendra des décisions au nom du 
délégant ( cf. A. de Laubadère. Traité élémentaire 
de droit administratif, 48. éd. 1967, p. 246) ou d'une 
délégation de pouvoir ( ou délégation de compé
tence stricto sensu) qui dessaisit l'autorité délégante 
qui, tant que dure la délégation, ne peut plus 
exercer sa compétence sur le domaine délégué ? 
Cette question est importante puisque d'après la 
jurisprudence Meroni, la délégation ne peut concer
ner que des pouvoirs d'exécution : « attendu que 
les conséquences résultant d'une délégation de 
pouvoirs sont très différentes suivant qu'elle vise 
des pouvoirs d'exécution nettement délimités et 
dont l'usage, de ce fait, est susceptible d'un contrôle 
rigoureux au regard de critères objectifs fixés par 
l'autorité délégante ou un pouvoir discrétionnaire, 
impliquant une large possibilité d'appréciation sus
ceptible de traduire par l'usage qui en est fait une 
véritable politique économique ; attendu qu'une 
délégation du premier type n'est pas susceptible de 
modifier sensiblement les conséquences qu'entraîne 
l'exercice des pouvoirs qu'elle affecte, alors qu'une 
délégation du second type, en substituant les choix 
de l'autorité délégataire à ceux de l'autorité délé
gante, 'opère un véritable déplacement de respon
sabilité » (aff. 9 et 10/56, cité, p. 40). Pour la 
Commission, l'habilitation n'est qu'une simple 
délégation de signature et a priori ce point de vue 
est juste si l'on ne prend en considération que le 
critère selon lequel, dans ce cas, l'autorité délé
gante n'est pas dessaisie de sa compétence pendant 
la durée de la délégation : la Commission peut, en 
effet, délibérer en collège chaque fois qu'elle le 
désire. Il nous apparaît cependant que ce critère 
formel n'est pas suffisant pour différencier la délé
gation de pouvoir de la délégation de signature : 
il faut également prendre en considération la part 

de pouv01r discrétionnaire contenue dans la délé
gation et ce, d'autant plus qu'en droit communau
taire, il faut tenir compte de la jurisprudence 
Meroni. Pour apprécier la nature de l'habilitation, 
terme équivoque, il faut donc s'interroger sur le 
contenu de celle-ci. 

b) Quel peut être le contenu de l'habilitation ? 

En matière de prélèvement, il est incontestable 
que la marge d'appréciation est essentiellement 
technique. La fixation du prélèvement résulte d'une 
opération mécanique sous réserve de l'examen de 
bons techniciens qui peuvent corriger les données 
d'une offre d'un jour par une offre à terme, par 
exemple. On essaye de déterminer un prix vraiment 
représentatif puis on applique le prélèvement. Il 
s'agit donc d'une simple application des critères 
prévus par les règlements agricoles. Dans ce cas, 
on ne peut relever aucun élément de nature politi-

i "f !li que. ,, ,.,,~!!'f, 

En matière de restitution par contre, on peut la 
diminuer : si, par exemple, il n'y a pas d'excédents 
importants à écouler, on accorde alors une resti
tution normale : ce choix de l'opportunité est un 
choix politique. La preuve en est d'ailleurs dans 
le fait que, dans le premier cas, la Commission 
décide seule, dans le second, elle décide après avis 
du Comité de gestion. 

Dans le second cas, les habilitations de la Commis
sion sont donc de vémtables délégations de pou
voirs « impliquant une large possibilité d'apprécia
tion susceptible de traduire par l'usage qui en est 
fait une véritable politique économique » selon 
les termes de la jurisprudence Meroni. 

On peut alors se demander si, la Cour étant saisie 
de. ce problème, elle maintiendrait les principes 
de sa jurisprudence Meroni ? Il faut remarquer 
que ces principes sont extrêmement restrictifs et 
qu'ils ont considérablement gêné le développement 
interne des Communautés. Certes, cette volonté de 
la Cour de faire des Traités des constitutions rigides 
s'explique par le désir de ne pas compromettre par 
des prises de position trop audacieuses l'équilibre 
nuancé et précaire des Communautés. Il ne faut 
cependant pas oublier que la jurisprudence Meroni 
a voulu essentiellement sanctionner un véritable 
abus de pouvoir de la Haute-Autorité et qu'il 
s'agissait d'un cas de délégation de pouvoir externe: 
il n'est donc pas exclu que dans le cas qui nous 
intéresse la Cour soit amenée à assouplir sa posi
tion compte tenu de la nécessité pour la Commis
sion d'assurer une gestion efficace et surtout rapide. 
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Quoi qu'il en soit, si cela était, la Cour ne serait 
pas moins obligée de maintenir une limite à toute 
véritable délégation de pouvoir. 

Que peut-on conclure de cette étude ? 
A la question de savoir si l'habilitation est pos

sible, il nous apparaît qu'une réponse affirmative 
s'impose. S'agissant d'une habilitation interne, elle 

. peut parfaitement trouver- son fondement dans 
l'article 162 du Traité de Rome, les règles de mises 
en œuvre ét.ant précisées par le règlement intérieur 
de la Commission. L'habilitation est bien, en effet, 
un mode d'organisation et un moyen d'assurer le 
fonctionnement interne de la Commission et de ses 

services. Il suffirait donc de modifier la :i:édaction 
de l'article 27 qui ne nous semble pas correspondre 
actuellement à l'utilisation qui en est fai~e. 

Quant au contenu de l'habilitation, on.1 peut se 
demander dans quelle mesure il ne seràit pas sou
haitable que la Cour de justice soit saisie de cette 
question afin de lui faire préciser la n~tion de 
pouvoir d'exécution compte tenu de l'urgence de 
certaines décisions et des moyens de contrôle très 
satisfaisants actuellement mis en œuvre • par la 
Commission, car, en l'absence d'une définition nou
velle, les habilitations existantes ne nous semblent 
pas conformes à la jurisprudence Meroni. ' 
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'l 

LE 1.,. juillet 1961, la S.A. Smith Corona Mardharii: 
International a conclu avec .la .. S.A .. Portelange 

un contrat aux termes duquel elle -a. accordé_, à ' 
celle-èi le droit exclusif de vendre et. de distribuer 
en. Belgique et aU: Luxembourg · des màchines à 
écrire- et à calculer de sa fabrication. Conformé: 
~ent à l'art.- 5,' par. l :du règlement ~0 17/(>2 du 
Conseil, cet accord a été dûment notifié le 3i. jan~, 
vier !963 à la. Commission -afin d'obtenir de celle: 
ci_,la ,'dérogation .prêvùe. par.l'art. 85, ,par.' 3 du'. 
traitê J:.E.E;., J;lar . la sùïté, leâ ·parties. ont, de: 
co~~un âccord; étenqu l'objèt de leur é~~trat. à 
des· appareil~ électrÔcopièurs,. sans qu'il, soit.,établi, 
d'avenant à cet effet. ·, •· · 

Le 6 octobre 1966, la société concédante a résilié, 
avèc' préavis de ·90 jôùrs; ·le. contrat· pour les seuls 
âppareils -électrocopieurs. Ôr, il existe en Belgiqu~ 
une loi, datée . du 27 juillet 1961, qui· protège le 
ètmcëàsiorinàiré. contré la résiliation unilatérale des 
èonces~ions de vente exclusive à durée incÎétermi1 
née ·(l). En vëttu ·'de ëette législation, ·qui permet 
notamment ·au .concessionnaire de prétendre, pour 
autant qu'il n'ait pas· commis de faute grave, à une 

.b. ' ' ~ 

. ' ,·,. ,·- .... 
,J~), Voy. G .. BRICMONT et. R ,GYSELS :, Le Contrat de 

. c_1?1ic1?~ion, de v~nte. exclusive, , Bruxelles, Larcièr, , 1962. ~ 
de BISEAU. DÉ, IIAU'i'EVILLE . ·: .. Lé süitut des concessionnairës 
exclusifs,. Bruxelles, Bruylant,. i962. - A. BAEl'EN!I : Le 
s~ du. concessionnaire exclusif de vente 'èt là législation 
de la C.E.E., Bruxelles, Publi-Dallas. • 
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indemnité · complémentaire ·au' préàvis lorsque [le 
contrat est rompu par le concédant, la S.A.: Porte~. 
lange à introduit, devant le tribunal de commerce 
de · Brüxèllés, uhè action. · èn '. dommages-intérêts 
contre · la S.A. Smith · 'Corona Marchant Interna: 
tionàl et contre,~tiois autres sociétés qui avaient;, 
Elelon ·"elle, .participé à l'exécution du contrat' et 
déniantelé- l'exclusivité. A· cette demande, les défen
deresses 'orit . opposé,. entre autres, la nullité dè 
l'accord litigieux ·en vertu de l'art.· 85, ·par; 1 dû 
traité C.E.E. En réplique, la·s.A. Portelângé a fait 
valoir què, mêmë s'il était contraire à cet 'articlè,· 
l'accord bénéficiait, conformément à, ce ~'avait , 
décidé la Cour de jus,tice des Communaut.és. euro
'péennes .dans son. arrêt Bosch (2), 'd'un~ valic!,ité 
provisoire, c'ëst-à-dire, selon la d,emanderesse, d'ùiiJ
validité pleine et entière jusqu'à ce que.la Cô:mniïs-: 
sion ait pris une décision sur le sort dudit accord 

· en vertu de l'art. 85, par. 3 du traité C.E.E. Cette 
interprétation de la notion de validité pro~oire~ 
à laquelle la S.A. Portelange sê rêfère, n'est toutè;,' 
fois pas unanimement suivie. Noinhrèux sont ceux' 
qui pensent; au contraire, que les· juridiètiôns· natio
nales évêri.tuellerilent '. sàisies d'une, 'questi~ri ;dé' vaii:• 
dité 'd'une ·entente régulièrement notifiée, doiverii; 
en raison du caractèr~ provisoire de. la situation 

• ,: • f •. - • . • ~ • ~,, . ; ' 

(2) Aff. 13/61, de Geus en Uitd~nbogerd ê: Bôs~h-·et ya~ 
Rijn, 1 Reé., VIII, p. 89. et s,uiv., spécialement p. 105 et 106~ 

1 --_ r ,, 



' ' 

' 

.r --- ----- -- - -~---------

J4â2 'REVUE 0.DU' MA.RCHE COMMUN 
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. , La procédure des référés est. réglée, aux Pàyà
B~s; par lës articles 289 ·et suivants du·. code. de 
pr9cédu,re civil~ (W étbôek · voor Bi:rgerlijk: Rechts• 

;void.ethlg)~ ·n, peµt y. êtré 'réçoûrh dans\ tous; les 
~cas. d'rirge~èè;. à1:JoriclltiJ~Fquéles 1meâuî:~è' ·ordôn
: nêe~·: ne p~rten.t '.aucti.n préjudfo~ 'JIU . ·priJiêip~l, 
·'ë•~st-à-dire âu. foii.d;i La tâche du· jugë 'des' référés 
"në' consistè pas à se prononcer. 'sur lês "droitè 'des 
'parties!· :q1ais à' reii.dre·• wié '·décisio:li "jirovisoirè. 
· Maii ici · aussi, comme pour. les· droits· français ·èt 
· belge~ cette' règle est interprétée très largement. 
~ Ainsi, il· a été 'jugé que)e · président du tribunal 
peut; : dans les . motifs . dê' sa•' décision pr~vJsoifo, 

; donner soli avis sur le rapport juridiquê .. (rechts• 
~·verhouding) ·existant 'entre les parties, ~ans "poiu 
~ alitant que cet ·~vis' ait pour''effet de leidiér' ( 42). 
:.Mais ses p·ouvoirs ne s'arrêtent pas 1à. Lê pr!Ssident 
. peut .même. ordonner, sur basé de ~a déc~iôJ?,' prÔ-
visoire, rm'ê. in:esure conéernaiit lès .. pèHn:is.fën•litigè. 

· Cel fais'iiiit,' il ~ne, porte 'pas> âïïèfo.te au·· rapport 
juridique entre les parties. Il reste en effet libre 
en instance principale·~de :rencb:é une\ décision dê:fi

' nitive à . pi:~pos · de ces points,· ~ , diffère d~ sa 
. première décision .. La. circonstance' q°lie les suites 
~ de la mesure·e~treprise 'ne seraient plu~·« récupé-
rables ·» en fait, 'n'empêche :pas:.le président de 
prendre de' t~ll«;:s . iiiesure~. à condition qu'il ëxiste 

;:un~· s1tuat~on urgent~ et que.?a :décisi~n: r~ndue 
, respecte ra1Sonna~lement les qro1ts des pa~1es. (43). 
I. • . • • ~ .,, , j f , , 4 

• . . Cette procédure est très fréquemment employée 
. par le juge néerlandais pour mettre. fin à' dës' prà-

- - • \ • • 4-

• tiquE,lS de . concurrence déloyale. · Elle peut entraî-
. ner des . interdictions dans. lé' cas d'agissements qui 
'. :n~ peuvènt être sérieusein~nt mis, en douté (44). 
Eii ôtii_re, -iine·. ~rdonnànce·. de .cëssation peut être 
.rendue en référé avec- cÔndamnatioii. à Ùne astreintè en éas d~' récidive '(45). ·- .. ' . . -- . 

:... .1........... • • ·- '"' ~ .. 
/ .. 1 i/1- ; !..; i~1 ~.:! :·,Ji::~,~~ . ·~, i * • ~ .• ~~. 

, 4. ~ -D_roit .alle'!!and.- . , : --: , • ~, ·. , 1, : :..::; .: . ··:J 
. . "" . - .. . 
Les' paragraphéà 935 ~i èuiv,anis' du _co'de·· de 

procédure civile ' allemand ( Zivilprozessorctriûng
ZPO) prévoient la possibilité, pour le tribunal 
saisi de l'action principale, d'ordonner des ,mesures 

. provisoires' (einstweilige_, v,erfiigüngen) 'dàris:;aèux 
cas : ...... · 

c. 
:.1 - J 

.ft·~, ,,t .G~·; 

' 'i (42) Hoge Raad, 14 fév. 1946, 1947-, n° 155 ; n·nov. 1938, 
1939, n° 396. ' . . .. , ' . . ... ~ ·'. . · , ,. , . , , , .. .i 

,' (43)'Hoge Ràad, 8 -fév. 1946, 1946, n° 166. . . .~ ,b-: 
(44) Hoge Raad, 3 janv. 1~64,, Nederlàndse Jurisprudenïie, 

1964, n° 445 (aff. Lexington). .: l 1J ••• ' ~: i . :',. 1: · l 
(45) Hoge Raad; 27 janv: Ï93!Î, ,1933,, n" :976. ,,::; ,.,:-:.;; 

l; i J 

a. :-~.p_o1;tr garantir la· réalisatiop, d'un droit ~(paf, 
,:J 935), quand ~elle~ci ris.<IlJ,e d'êtr~ ~~pêcrée. o:u 

. _fondament:~.l~m,eµt rendµ~ plus ~fficile; p~r; llll;e 

~~,;.mod~~~_atio; ~iJ!l_ s_i~:49:::_e~st.ante(Î· )r. 
l h .. ·.·& pour re_glementer. :~e; ~.it~atwn; . prcri~oi_r_e 
:·"·

1
conn·exe' au, rappo1:..3u!1d1'l1?-e ~u lit1~e.~l!~c1• 

'"' pal, pour1 autant que ,cette ')reglementatione•appa• 
~--·raisse ~cessaire pour ~viter,.ùn p,:réjudiçe~.~~en
~~ .. ctiel 'ou pour'écarter une menace imminente ('par. 

940). ,\!,; l ::il,.~..:. 1 • . ..... .r· ph 

. Céttè îi.'écessité s·e~a établi~ /il n'existe p~s,\·Jour 
·-~ttéinru:e' lë hÙt. recherché, .I d'autre' Înoyenl1 aussi 
• ,,.~ ... , ~b'li ,.·•1t!t •d' ·-1., ......... ~ • ,• .1 ,t) f ~-·. i 

. equ1ta e et rap1 e. , . . _ ' , . ·. . . , .. 

::. Ç~~À~~;;;re·t~:;! ·p~~!; obfèt.,de:lai~~.e'~)~s cilos~s 
.·en état jusqu'à ce que le litige principal ait été 
_.,..,, t-~ ·~,, _... . .... ~ ',.... . .... '~· P: .. .. 
tranché' sans qu'il soit pour autant reqtµs"' du · 

t '·"'"""";, ~ .. , - ._, 'l' . _t• . ,1.· .. __ • • ' . •' .. , • 11:~-"' i 

, demandeur de justifier. d'un dro~t acquis sùr les 
"'"1 ·--· ., • "• '" •, "• ,J . " • ., • 1 • • ,. U li 
i.~~~~e(~r~'?Illl:~e~ ~u. P~?.':~~~!re~ (46).; ,,jj ,'. ·. id 
._, ... L.ê~; ipqy~ns :<we peµve:çit COl!;rir ces mesur~ ~~nt 
, au~sLy.~~i,_és, qu~. les ,1:mt;i ,poursuivis. ~ pe"9-v~1;1t 
._ C91!S!~ter. 4ans, l.a ,.'yex;i.te aux, en,ch~res . d'un I bi~n, 
dlan~ .. s11 _IDis~._s,ous séquestre,,. «;J.ans, sa; remis'.~.- .!1UX 
, Inl;l!l!.S... clJun -~omme,·_ de, coajiiµice; d~~ J'au~~_a: 
tion ou .finter.dicti~D: , d'.UAeJ . .a~tion A .l!l pa~,tie 
d · · • . . I' ' 1_11_ v~r~~ .. ~-,, ,. . , · l ., ., , r . · ,, .. , "· ; ·, i .• • t •. 

,, Le. tribünal dfocide de. façon discrétionnair.e '.des 
, moyens auxqu~ls. il, juge"util,e. de ~recourir .. Il1 dis-

. l,posè. donc~d'i.m:...choix.,de mesures extrêniJ]!l~nt 
!l~fge:e_t"vàrié! :.;lt,., u., _,; ;.J. :,;, . i i ::. •:i;, !1 t·! 
:;J. Il est très-souvènt'fait application de cettè\pro• 
i,c~du~e .én mati~~è 'de concun:ence. ;1 ,0 '· ·1~ l . 
;...,,,. .... ~! . ..J~; -.1·-,.i i•_,h .. u.,.,. .s.u.i.· t~..JJ.a."'-' •ù.l,.: t.,..;:i; _··' -~-~" 

~5/C...:: Dr.oit'. itdlieri; ··• , .... - l,: -~ · ;.J .'ô ,.,, '. t1l 
1 ... • '.,. 

.En ·vertû' des. àrticles ·700 et suivants du êode 
:. de'~ p~ocêd~~~ civile italie~, celui . qttl~ a.~ i~tjf 
Lfonde de .cramdre que, pendant'le temps necessaire 
1
·p~u(,f~ir~

1
valoi~.s1ni: droit par ,la voie .~e-la Pfo~ 

<?ure. ordiju~ire!' c~lµi~ci soit_ menacé ~'~n' préj':~~e 
· 1mmment ·et irreparable, peut . sol11c1ter . par .. un 
; rééo'urs aJ. juge· les mesures d/urgeiicè · qui, :Jél?n 
,les· wcirconsta_nces, , âpparaisse~L comme . ,éiaptj ! l~s 

· plus 1 adéquates· p!)ur . régler provisoir'tmentl!les 
'. effets de la décision sur le fond. C'est lè préte-Hr 
.,du liêu dans lequel le demandeur èraint qu,\ ;le 
:'aoinmagè se 'réalise, CJl;IÎ est compétent 'pour ordon
,J!~r de. t.elles mes~es .. _Si: ~e litige est p~~d~~ :~r 
le fond, c'est le Juge m~tructeur qui..èst dans .çe 

~! èas 'êoinpétent. - - .. . . :~'.. . . . . ·, ! ·1- t' -
t . , , .... . ~ . . , i • L, 

• ,_ ~ ' ' • ~ 
9 

: ... ,t ·~t a • , ., • I l • 

·' (46)- VoytL. ·ROSENBERG • .:...:..· Léhrbuch dés deutschèn Zivil-
• ptozessreclits, · Münicn et Berlin, C.R Beck Verlag,. Î961, 

9• éd., n° 214, · ,. --~ -''·.,t: · --, ,'.;,; ~1 
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Le juge a le pouvoir, non seulement d'évaluer 
les raisons d'opportu,nité et d'urgence qu~ justi

. fient l'octroi de ces mesures préventives (47), mais 
aussi d'en déterminer le contenu. comme anticipa· 
tion de ce que pourra être, selon lui, la teneur 

, possible ou probable de la décision ultérieure sur 
le fond (48). 

Par son caractère souple et sa large étendue, il 
est fait un usage très fréquent de cette procédure 
pour mettre fin à des pratiques de concurrence 
déloyale. -

6. - Conclusion. 

Les différents systèmes juridiques, que nous 
venons de passer rapidement en revue, autorisent 
tous l'octroi de mesures provisoires. Certains se 
montrent plus favorables que d'autres à l'exercice 
de cette procédure : c'est le cas des d_roits néer
landais, allemand et italien. Il n'en demeure pas 
moins que tous ont fait application de ces mesures 
en matière de concurrence. 

Bien comprise et bien appliquée, cette procédure 
peut se révéler efficace et utile dans le cas où 
le juge national est appelé à s'e prononcer sur les 
effets civils de la validité d'une entente notifiée à 
la Commission de la C.E.E., mais avant que celle-ci 
n'ait décidé de son sort. Dans un tel cas, le juge 
va surseoir à statuer, et ce afin d'éviter tout danger 
de conflit de décisions possible. Mais il va en 

- même temps ordonner des mesures provisoires. 
Celles-ci, en effet, présentent un double avantage : 
d'une part, ne portant pas préjudice au fond, elles 
laissent intacte toute ,décision ultérieure sur les 
droits respectifs des parties ; d'autre part, elles 
permettent, pendant la durée de la situation pro
visoire, qui peut être fort longue, d'éviter qu'une 
des parties n'ait à souffrir d'un préjudice irrépa
rable. Dès lors, pour savoir quelle partie il convient 
de protéger et pour apprécier les moyens de pro
tection qu'il faut mettre en œuvre, le juge va 
procéder à un examen sommaire et provisoire des 
conditions d'application de l'art. 85, par. 3 du 
traité C.E.E. Si, au cours de cet examen, des 

(47) Et le juge apprécie très largement ces raisons en 
fonction du simple « fumus boni juris ». Si, à la suite d'un 
examen sommaire, il apparaît que le droit menacé existe. 
le juge décide l'octroi de ces mesures. 

(48) Voy. E. REDENTI. - Diritto processuale civile, Milan, 
Giuffrè, 1957, T. III, n° 201. 

..... 

difficultés sérieuses se posent à lui, qui nécessitent 
un examen quant au' fond des droits et titres des 
parties, il refusera d'accorder les mesures provi
soires· qui lui sont demandées. Le juge devra donc 
être très prudent à l'égard des mesures qu'il édicte 
à titre provisoire. 

S'il apparaît que l'entente qui lui est soumise 
obtiendra ou a de fortes chances d'obtenir le béné
fice d'application de i'art. 85, par. 3 du traité 
C.E.E., le juge rendra une ordonnance de référé 
fàvorable à l'entente. Par contre, s'il n'y a lieu 
de penser que cette entente ne sera pas autorisée, 
il refusera d'accorder des mesures provisoires f avo
rables à l'entente ; il décidera même éventuelle
ment 1de prendre des mesures provisoires défavo
rables à l'entente, si la demande lui en est faite. 
Si la situation venait à changer, il serait toujours 
possible d'annuler l'ordonnance de référé et de la 
remplacer par une autre plus adéquate aux cir
constances nouvelles. Pour apprécier la situation, 
le juge tiendra compte de l'attitude des parties, 
de la jurisprudence de la Cour de justice, de la 
pratique antérieure de la Commission ainsi que 
des actes et communications éventu!)llement déjà 
pris par celle-ci. Et nous pensons ici tout particu
lièrement aux publications pouvant être faites en 
vertu de l'article 19 du règlement n° 17 ainsi 
qu'aux communications faites conformément à 
l'art. 15, par. 6 du même règlement. 

Telle est la solution que nous préconisons. Elle 
est partagée par de nombreux autres auteurs (49). 
Parce qu'elle respecte les règles de concurrence 
établies par le traité de Rome et qu'elle évite les 
conflits de décisions par le sursis à statuer tout 
en autorisant l'octroi de mesures provisoires afin 
d'en tempérer les effets irréparables, nous la pré
férons à celle rendue par la Cour dans l'arrêt 
annoté. 

(49) Voy. notamment G. Bn1c1110NT, - La jursiprudence 
des tribunaux belges et de la Cour de justice, de 1962 à 
1966, en matière de nullités fondées sur les articles 85 et 
suivants du traité de Rome, ].C.B., 1967, p. 1 et suiv. -
F. Dm.ION : Les règles européennes relatives à la concur, 
rence et le contrôle juridictionnel ou administratif commu, 
nautaire et national, in Liber amicorum Baron L. Frédéricq, 
1965, p. 365 et suiv. - H. ScHUMACHER : Rechtliche Probleme 
hei der Anwendung des EWG-Kartellrecbts durch nationale 
Behi:irde und Gerichte, A.W.D., 1965, p. 405 et suiv. -
K. MARKERT : Vorliiufige Gültigkeit und Verfahrensaussetzung 
im EWG-Kartellerecht, ibidem, 1966, p. 41 et suiv. - M. 
W AELBROECK : La val,idité provisoire, op. cit., p. 121 et suiv. 
- 'W. VAN GERVEN, op. cit., n° 153. 
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Recours en ,responsabilité non contractuelle pour réparation d'un même dommage dirigés 
contre ~a C,,E,IE, et un Etat membre. - Délai. - Règle violée destinée à protéger les \ 
intérêts de ceux qui ont subi le ,préjudice. - Illégalité constitutive d'une faute. '-- Faute 
de service. - Lien de causalité et dommage allègue. - Evaluation et réparation du dom-
mage. - Art. 43, statut de la Cour c.1E,E. - Art. 215, C.,E.E. - Art. 22, règlement 19, 
C.E.E. (suite et fin}. 

« Firme E. luMPFFMEYER et autres Commission de la 
C.E.E. >, affaires pointes 5, 7 et 13 à 24/66, arrêt du 14 
juillet 1967. Recueil, Vol. Xlll-3, p. 317. Conclusions 
Gand. 

Il. LA RECEVABILITE 

Sans contester formellement la recevabilité du recours, 
la Commission posait néanmoins la question de savoir si 
l'article 43, 3° phrase du Statut de la Cour, n'entraînait 
pas forclusion de certains recours formés plus de deux mois 
après la demande préalable qui lui avait été adressée. 
Aux termes de l'article 43 du Statut C.E.E., c Les actions 
contre la Communauté en matière de responsabilité non 
contractuelle se prescrivent par cinq ans à compter de la 
survenance du fait qui y donne lieu. La prescription est 
interrompue soit par la requête formée devant la Cour, 
soit par la demande préalable que la victime peut adresser 
à l'institution compétente de la Communauté. Dons ce 
dernier cas, la requête doit être formée dans le délai de 
deux mois prévu à l'article 173, les dispositions de l'article 
175, alinéa 2, sont, le cas échéant, applicables >, 

La Cour donne une interprétation très libérale de cet 
article 43 en estimant qu'il résulte du libellé même des 
deuxième et troisième phrases de cet article qu'il ne vise 
pas à abréger le délai de prescription de cinq ans, mois 
qu'il tend à protéger les intéressés en évitant de foire entrer 
certaines périodes en ligne de compte pour le calcul dudit 
délai-: « dès' lors, la troisième phrase de l'article 43 n'a 
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pour but que de reporter l'expiration du délai de cinq ans 
lorsqu'une requête ou une demande préalable, formée dons 
ce délai, ouvrent les délais prévus aux articles 173 ou 
175 >, 

Le fait qui a donné lieu à ces recours étant intervenu 
moins de cinq ans avant leurs dépôts, ils sont donc· rece
vables. 

Il s'agit là d'une solution hardie si l'on prend à la lettre 
les termes de l'article 43. Mois il n'en demeure pas moins 
que la solution est heureuse si l'on prend en considération 
la nécessité de protéger les justiciables alors que le Traité 
de Ron:ie est, sur plusieurs points, trop restrictif à le•Jr 
égard. 

Ill. LE FOND 

11 s'agissait de savoir si, compte tenu des circonsta~ces 
de droit et de fait, la responsabilité de la Communauté 
se trouvait engagée à l'égard des requérantes par la 
décision de la Commission du 3 octobre 1963, jugée illé
gale par la Cour. Or, pour la Commission, son comporte
ment ne pouvait engager sa responsabilité cor, d'une port, 
celui-ci n'aurait pas constitué une foute de service et, 
d'autre port, la règle de droit qui ·aurait été violée ne 
serait pas destinée à protéger des intérêts tels que ceux 
des requérantes. 

Afin de préciser cette responsabilité, la Cour devait 
répondre à trois questions principales concernant : - le 
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fait incriminé; - le. lien de. causalité entre ce fait et !e 
dommage allégué ; ,-- le montant âu c!ommage donnant 
droit à répara!ion. 

1. Le fait incriminé. 

Nous nous trouvons, en effet, en présence d'un recours 
de pleine juridiction ; la Cour examine donc les affaires 
tant du point de vue des faits que du droit (cf. Conclu
sions Roemer, Aff. l /56, Rec. Vol. Il, p. 449). 

Certes, la décision de la Commission avait été jugée 
illégale mais toute violation de la règle de droit ne donne 
pas nécessairement lieu à réparation : il fout : - que la 
règle violée soit destinée à protéger les intérêts de ceux 
qui ont subi le préjudice et - que l'illégalité commise 
soit constitutive d'une foute. 

. . 
a) La première condition a été dégagée par la Cour 

dans le cadre de sa' jurisprudence C.E.C.A. (voir off. 9 et 
12/60, Rec. Vol. VII, p. 391). Or, dans ces affaires, la 
Commission a fait valoir que l'article 22, ensemble les 
autres dispositions du règlement n° 19, n'aurait pas cet 
effet. La Cour rejette cet argument : aux termes du qua
trième considérant de ce règlement, cet article a pour objet, 
d'une part, d'assurer un soutien adéquat des marchés 
agricoles pendant la période de transition et, d'autre part, 
de permettre d'aboutir progressivement au marché unique 
en rendant possible le développement d'une libre circulation 
des marchandises. Or, les intérêts des producteurs des 
Etats membres et ceux d'un commerce libre entre ces 
Etats sont explicitement mentionnés dans les considérants 
de ce règlement. L'article 18 précise que la liberté de 
commerce entre Etats n'est assujettie qu'aux exigences 
générales prévues par ses propres dispositions et celles 
des règlements ultérieurs; l'article 22 constitue une excep
tion à ces règles générales : une violation de cet ortic!e 
doit être considérée comme une infraction à ces règles et 
aux _intérêts qu'elles visent à protéger. 

La circonstance que ces intérêts sont de nature géné
rale, n'exclut pas qu'ils englobent des intérêts d'entre
prises individuelles telles que les requérantes qui, en qua
lité d'importateurs de céréales, sont des sujets participant 
au commerce intracommunautaire. « Si l'application des 
règles de droit dont il s'agit n'est pos en général de 
nature à concerner directement et individuellement les 
dites entreprises, cela n'empêche que la protection de 
leurs intérêts peut être et, dans l'espèce, est en effet visée 
par ces règles de droit ,. (Rec. Vol. XII 1-3; p. 340; confir
mé par l'affaire 30/66, citée p. 386). 

Il fout d'ailleurs rappeler que l'arrêt Toepfer (Aff. 1 Q6 
et 107 /63, citées) était orienté dans ce sens puisqu'il 
cidmettdit que les requérantes étaient directement et indi
viduellement concernées par la mesure annulée. La Cou~ 
fait ainsi preuve d'un libéralisme louable en s'efforçant 
d'atténuer l'effet trop restrictif de l'article 173, alinéa 2, 
du Traité. 

· b) Encore fout-il que l'illégalité soit fautive. 

Rappelons qu'il ressort des considérants de la décision 
qu :I octobre 1963, de la Commission, que celle-ci, en 
raisôn d'un'· manque de'conriaissance ·sur le niveau· des prix' 
pour la nouvelle récolte en Frcinè:ê, 

0

n'avciit pas tèri'u:cèrnpte,: 
dans· sa _ décision: ·du· -27 septembre 1963, · de 'l'incidence 
de ·ces prix sur la. formation des prix sur le marché fran
çais et• qu'elle· l'avait' uniquement basée sur le prix du 
maïs, du sorgho et du millet de l'ancienne récolte en pro-

venance de France, rendu franco-frontière allemande plus 
élevé que- Je prix de seuil fixé par la R.F.A. Il en résultait 
donc un prélèvement nul. Le gouvernement allemand, esti
mant que la délivrance de certificats. d'importation' aurait 
entraîné l'importation de quantités importantes de maïs 
à des prix inférieurs ·au prix de seuil, a donc pris une 
mesure de sauvegarde que la Commission a maintenue. 

La Cour a déjà jugé, le l" juillet 1965, que la décision 
de la Commission constituait une application fautive de 
l'article 22 du règlement n° 19, notamment en ce qu'elle , 
assimilait les difficultés indéniables causées par la déci
sion du 27 septembre à des perturbations graves suscep-· 
tibles de mettre en péril les objectifs définis à l'article 39 
du· Traité. En appliquant l'article· 22, paragraphe 2 du 
règlement n° 19 dans des circonstances qui ne justifiaient 
pas de mesures de sauvegarde, afin de réparer une situa
tion née par la fixation par elle d'un prélèvement nul, la 
Commission, connaissant l'existence de demandes· de cer
tificats d'importation, a donc porté atteinte aux intérêts 
des importateurs qui avaient agi sur la foi de renseigne
ments fournis en concordance avec la réglementation 
communautaire. 

Le comportement de la Commission constitue donc « une 
foute de service susceptible d'engager la responsabilité de 
la Communauté " (Rec., p. 339 ; confirmé dans l'affaire 
30/66, citée, p. 385). 

Notons que· la Cour relève l'existence d'une foute de 
service, alors que l'article 215 du Traité de Rome ne 
l'exige pas. La Cour se rapproche ainsi de sa jurispru
dence C.E.C.A. (cf. off. 44/ 59, Rec. Vol. VI, p. 1093). 
Ce rapprochement est légitime car outre l'identité de but 
et. de fonétionnement des deux Communautés, il fout 
admettre que l'article 215 faisant référence aux principes 
généraux communs aux droits des Etats membres et le 
droit et la jurisprudence. C.E.C.A. faisant désormais partie • 
de ce droit commun aux Etats membres, la Cour peut donc 
parfaitement s'y référer (voir L. Goffin, « Responsabilité 
non contractuelle de la C.E.E., observations sous Cour de 
Justice, 14 juillet 1.967, off. 5, 7, et 13 à 24/ 66 », 
Cahiers de Droit européen, 1968, n° 1, p. 69). La faute 
de service ne doit d'ailleÙrs pas nécessairement être une 
foute grave, une faute lourde, ainsi que le soutenait la 
Commission (Rec., p. 329), qui faisait valoir qu'au vu 
des données économiques à sa disposition, le 3 octobre 
1963, une menace de grave perturbation n'était pas à 
exclure et que dès· lors son appréciation erronée des dites 
données était excusable. 

La Cour précise que fo foute ne réside pas « dans 
une appréciation erronée des faits mais dans Ùn compor
tement d'ensemble qui. s'est essentiellement· manifesté par 
l'utilisation abusive de l'article 22, dont certains termes 
d'ailleurs décisifs, ont été méconnus (Rec. p. 339). Elle 
est ainsi amenée à déterminer également la portée de 
la responsabilité des organes de contrôle. Elle rejette 
l'argumentation de la Commission selon laquelle cette 
responsabilité, en vertu d'un principe général commun aux 
droits des Etats membres, ne pourrait être engagée qu'en 
càs de. fal!te lourde. L'argumentation de la Commission 
é.tait .. :poyrtal'!t très fortEk Elle rappeloit qLJe · te maniement 
de'.:.·l[qrtic.!e. 2.2 .. çl,u -~~glem.er:it· n~, W était. c;omplexe. ·d.lJ. 
fait ;qui:- la: déc,ision doit .être: prise. dans un délai maximt1m 
de: qudtre jours ouvrables à compter de la notification 
de la mesure de sauvegarde, délai péndant lequel il faut 
consulter les Etats membres, recueillir l'assentiment des 
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différènts· services de la Commission, prendre une décision 
collégiale et notifier cette décision de la Commission à 
l'Etat membre intéressé. Elle se prévalait de l'assentiment 
du Comité de gestion et notamment de celui du repré
sentant français, susceptible de constituer un élément 
lion dénué d'importance à l'appui de son appréciation. 
Soulignant le caractère spécial de la fonction de contrôle 
que lui attribue l'article 22, elle alléguait que d'après 
les principes généraux ce serait le contrôlé qui serait 
responsable en première ligne et que la relation entre 
contrôleur et contrôlé ne sortirait pas seulement ses effets 
dons leurs relations internes, mois, dès qu'elle est de 
droit, ergo omnes. 

Lo Cour déclore : « quelle que soit la qualification 
des pouvoirs que l'article 22 du règlement n° 19 confère 

· à la Commission, celle-ci est tenue à un examen de 
choque mesure de sauvegarde communiquée aussi sérieux 
que celui auquel les gouvernements des Etats membres 
sont tenus et elle encourt pour le maintien d'une mesure 
de 'sauvegarde une responsabilité indépendante ,. (Rec. 
p. 340; confirmé dons l'affaire 30/66, citée, p. 385). 

Cet aspect du problème qui était posé à la Cour est 
très . important cor de telles questions risquent de se 
P.Oser de plus en plus ou fur et à mesure· du dévelop
pement de l'intégration européenne. Il s'agit, en effet, 
d'un mécanisme de type fédéral, tel celui de la politique 
Ôgricoie · commune, dons lequel la Communauté utilise le 
relais des administrations nationales pour foire appliquer 
ses décisions : la fonction de contrôle et la responsabilité 
qu''elle peut entraîner sont donc très importantes. Nous 
nous permettrons donc d'insister sur ce point, d'une port, 
en rappelant que pour reconnaître la responsabilité de 
la Haute Autorité du fait des agissements des organismes 
de Bruxelles dont elle avait le contrôle, la Cour s'est 
fondée sur c~ que l'institution a « gravement négligé 
les. devoirs de surveillance qu'une diligence normale lui 
imposait ,. (off. 19/60, Rec., Vol. VII, p. 592), tondis 
que dons l'arrêt Forges de la Providence, elle s'est bornée 
à relever « un manque de diligence ,. (off. 29 /63, Rec., 
Vol. XI, p. 1 157); d'autre port, nous citerons longue
ment les très intéressantes conclusions de ('Avocat général 
Gond : « Fout-il graduer les foutes dons le système 
de responsabilité de l'article 215, alinéa 2, exiger une 
foute lourde en matière de contrôle, comme l'admet par 
exemple le droit fronçais de la responsabilité administra
tive ? 11 ne nous paraît pas nécessaire de trancher 
aujourd'hui cette question, cor l'action de la Commission 
dâns le cadre. de l'article 22 du règlement n° · 19 se 
situe en dehors des hypothèses qui expliquent cette exi
gence particulière. Classiquement, celle-ci se justifie par 
l'autonomie de l'organisme contrôlé, et aussi par le fait 
que le contrôle s'exerce sur un comportement général 
mois non sur choque acte en particulier, si bien que, 
comme le relève votre arrêt Forges de la Providence, 
certains agissements du contrôlé peuvent pendant un cer
tain temps échopper à . l'attention du contrôleur. C'est 
la difficulté du contrôle qui motive l'exigence d'une foute 
lourde pour engager · 10· responsabilité. Ici, rien de tel, 
pùisque· la Commission est nécessairement saisie- de la 
mesure' de · sauvegarde et qu'elle est tenue de prendre 
une. décision maintenant, modifiant· ou supprimant cette 
mesure. Même lorsqu'elle maintient celle-ci, sa situation 
n'est pas la même que celle du contrôleur qui s'abstient 
purement et simplement d'intervenir. En cette matière, 

une négligence telle qüe celle que nous avons cru pouvoir 
relever- nous paraît constituer une foute de nature à 
engager la responsabilité de la Communauté .. » (Rec. 
p. 358). 

Lo responsabilité de la Commission ayant été retenue 
dons son principe, la Cour va rechercher les éléments 
du préjudice allégué qui relèvent de cette responsabilité. 

2. Le lien de causalité et le dommage allégué. 

Les requérantes ont subi trois catégories de dom
mages 

Tout d'abord, après le refus d'octroi des certificats 
d'importation, certaines requérantes ont effectué une· par
tie des importations envisagées, ou cours du mois de jan
vier, en payant aux autorités allemandes le prélèvement 
exigé pour la quantité de moïs qu'elles avaient achetéo, 
le l"' octobre, en prévision de la délivrance des certificats 
demandés. Le préjudice qu'elles ont subi, trouve ainsi 
sa couse dons la nécessité d'effectuer l'importation moyen
nant paiement d'un prélèvement alors qu'elles s'atten
daient à une importation à prélèvement nul. Or, la Cour 
a reconnu ·que le refus d'octroi des certificats d'importation 
manque de base légale puisque, d'une port, la décision 
de la Commission du 3 octobre a été annulée et que, 
d'autre port, la mesure de sauvegarde allemande a été 
déclarée illégale par les juridictions allemandes auprès 
desquelles des recours avaient été également introduits 
pour des motifs relevant du droit allemand. Dès lci.rs, la 
perception du prélèvement, faite ou nom et au profit des 
caisses de la République Fédérale d'Allemagne s'est révélée 
contraire, tant ou droit communautaire qu'au droit'' alle
mand. 

Une outre catégorie de préjudice tient ensuite au fait 
que certaines requérantes ont dû résilier les contrats 
d'achat conclus contre paiement d'un dédit. 

Enfin, certaines requérantes ont, · après le refus d'octroi, 
renoncé à l'importation envisagée, opération qui, de leur 
port, n'avait encore trouvé aucun commencement d'exé
cution mois avait seulement donné lieu au dépôt des 
demandes de certificat. 

Certaines requérantes, notamment celles de la première 
et de la deuxième catégories, ont donc incontestablement 
subi des pertes et un manque à gagner. 

3. L'évaluation et la réparation· du dommage. 

En ce qui concerne la première catégorie de dommage, 
on pourrait se demander s'il ne pourrait être réparé par 
le remboursement des sommes indûment payées à titre 
de prélèvement. Les requérantes ayant mis eri doute l'exis~ 
tence en l'espèce du droit à un tel remboursement, la 
Cour, ne pouvont cependant se baser sur pareille affir
mation pour reconnaître le caractère définitif du dommage 
allégué, a donc invité celles-ci à justifier qu'elles avaient 
épuisé les moyens, tant administratifs que judiciaires, 
relevant du droit national applicable pour obtenir le rem
boursement des sommes indûment perçues. Ce n'est 
qu'après administration de· ces preuves que la Cour 
examinera .s'.il subsiste un préjudice. que la Communauté 
dE:vroit :éventuellement réparer. · · 

Il est évident· que les requérantes doivent également 
prouver que les quantités de moïs -importées aux environs 
du mois de janvier 1964 ont bien été achetées par contrats 
conclus le 1"' octobre · 1963. Pour atténuer sa respon-
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scibilité, la Commi~sion faisait ëèpenciant valoir que les 
requérantes auraient, por manque de prévoyance, contribué 
à la' naissance du dommage en concluant certains contrats 
après 14 h 15, heure à laquelle les autorités allemandes 
auraient, par voie d'affichage, communiqué aux intéressés 
le retrait 'du prélèvement nul. Un importàteùr diligent 
aurait donc pu connaître le caractère aléatoire· 'd'opérations 
d'importation pour. le mois de janvier. D'ailleurs, le fait 
que plusieurs importatêu'rs '. se · soient itérativement infor
més auprès des autorités compétentes allemandes pour 
savoir si le prélèvement nul était encore en vigueur, 
prouverait que les importateurs étaient conscients de la 
nature anormale de la situation. 

La Cour, cependant, refuse de considérer qu'un impor
tateur diligent sait obligé de s'informer à toute heure 
de la situation. Il ressort, tant du contexte de l'article 17 
du règlement n° 19 que du fonctionnement de l'organi
sation commune des marchés, que le prélèvement énoncé 
au commencement du jour reste régulièrement applicable 
pendant toute la journée. Suivre l'argumentation de la 
Commission équivaudrait à un renversement du fardeau 
de la preuve : c'est à la défenderesse qu'il appartient, 
le cos échéant, de prouver que les' achats de maïs ont 
eu lieu en connaissance du retrait du prélèvement nul, 
la p~euve contraire étant réservée aux requérantes. 

En ce qui concerne la deuxième catégorie de dommage, 
la Cour reconnaissant que les pertes subies sont la consé
quence directe, d'une part, de la confiance faite par les 
requérantes en l'application régulière du règlement n° 19 
et, d'autre part, de la survenance de la mesure de sauve
garde maintenue par la décision de la Commission du 
3 octobre 1963, admet donc le droit à être dédommagé 
pour la totalité du préjudice subi à titre de paiement 
de dédits à moins que les montants de ceux-ci oient éts 
plus élevés que nécessaires. Il suffit donc aux requé
rantes de prouver que ces contrats d'achat ont bien été 
conclus le 1 •r octobre. 

Mais la Cour se montre plus sévère en ce qui concerne 
l'évaluation du manque à gagner invoqué par les requé
rantes. Celui-ci repose en effet sur des éléments de nature 
essentiellement spéculative. On peut remarquer : - que 
le nombre anormalement élevé des demandes de certi
ficats d'importation semble indiquer que les demandeurs 
se rendaient compte des avantages inhabituels offerts par 
les décisions en vigueur le 1 cr octobre 1963 ; - que 
les demandeurs connaissant le marché français et le 
niveau réel des prix qui y étaient pratiqués, pouvaient 

_ s'apercevoir de l'erreur commise par la Commission dons 
sa décision du 27 septembre 1963 portant fixation des 
prix franco-frontière ; - que les requérantes renonçant 
aux opérations envisagées, se sont soustraites d'elles
mêmes à tout risque commercial inhérent à l'importation 
en R.F.A. La Cour considère donc à juste titre qu'il ne 
serait pas justifiable de reconnaître à celles-ci le droit 
à retirer tout le profit qu'elles auraient pu réaliser en 
cas d'exécution des opérations entamées et estime que 
sur · ce point le préjudice résultant du manque à gagner 
dont la Communauté devrait être considérée comme res
ponsable, ne saurait dépasser 10 % de ce que les requé
rantes auraient payé à titre de prélèvement si elles avaient 
donné suite aux achats effectués mais résiliés. 

La Cour déboute donc celles des requérantes qui n'in
voquent qu'un dommage relevant de la troisième caté
gorie. Les , importations simplement envisagées manque11t 

en effet' du caractère substantiel susceptible de donner 
lfeu à répar'otion en tant que manque à gagner. 

Mais un autre problème .se pose car les requérantes 
relevant de la première et de ,la deuxième catégories ont 
informé 1la Cour que le dommage allégué a fait de leur 
part l'objet de deux octjons en réparation, l'une dirigée 
contre la République Fédérale d'Allemagne devant une 
juridiction' allemande, l'autre contre fa Communauté devant 
la Cour de Justice: · · ,., 

La Cour a donc décidé d'attendre les résultats de 
l'action intentée devant la juridiction allemande pour 
éviter que les requérantes ne soient, en raison d'appré
ciations différentes d'un seul et même dommage par deux 
juridictions différentes appliquant des règles de droit diffé
rent, soit insuffisamment, soit abusivement indemnisées. 
Elle estime qu'il importe en effet que la juridiction 
nationale ait été à même de se prononcer sur la respon
sabilité éventuelle de la R.F.A. avant de déterminer le 
dommage dont la Communauté sera rendue responsable. 
Dans cette perspective, il faut également que les requé
rantes apportent la preuve que les moyens de droit interne 
tant administratifs que judiciaires, tendant à la restitution 
des sommes indûment payées à titre de préièvement, 
ont été épuisés, cor si la restitution est possible, cela 
entraîne des conséquences pour l'évaluation des dommages 
relevant de la deuxième catégorie. Entre temps, les 
requérantes sont admises à administrer les outres preuves 
précédemment indiquées. 

Dans l'affaire 30/66, la requérante ayant demandé, 
quant à la nature des décisions judiciaires à produire, 
si, d'une part, il suffisait de produire la décision dar.s 
un cas modèle et si, d'autre part, seuls des jugements 
,rendus - en dernière instance seraient admis à titre de 
preuve, la Cour a répondu en se réservant « d'examiner 
in concreto et les parties entendues, la question de savoir 
si le jugement rendu dans une affaire comparable ou . 
le jugement rendu à la requête de la firme Becher est 
passé en force de chose jugée, peuvent, dons l'espèce, 
être considérés comme des éléments suffisants d'appré
ciation au regard du présent litige » (Rec. p. 390). 

La Cour confirme ainsi sa jurisprudence et, certes, dans 
un soucis de sécurité juridique, il ne pouvait guère en 
être autrement. Il n'en demeure pas moins que cette 
solution, ainsi que le souligne l'avocat général Gand 
dans ses conclusions dans l'affaire 30/ 66, a l'inconvénient 
de faire apparaître la responsabilité de la Communauté 
comme subsidiaire à celle de la République fédérale, alors 
qu'auparavant elle avait dissocié les deux responsabilités. 
En outre, cette solution pose incontestablement certains 
problèmes : il se peut que la juridiction allemande sus
pende le procès en cours dans l'attente de la décision 
de la Cour et qu'en droit allemand, le tribunal saisi ne 
soit pas tenu de révoquer sa décision de suspension. 
« C'est un problème de pur droit interne qu'il ne nous 
appartient pas de trancher... Ce n'est qu'au cas' où le 
juge national persisterait à maintenir sa décision de sursis 
que vous auriez à rechercher les conséquences que son 
attitude pourrait avoir sur la procédure engagée devant 
vous ». (Rec. p. 396). Fout-il également épuiser toutes, 
les voies de recours en droit interne ? Cette solution, 
si logique soit-elle, outre le retard qu'elle apporte, pour
rait conduire à des situations inextricables (voir conclu
sions Gand, p. 396). 

-
1 --supp1eam·:-M.-n-.:DoN-. -------------------:--

Traité, les règles généra.les relatives à ,l'octroi des restitu-
2. Représentants des organisations des travailleurs tians à l'exportation et les critères de fixations de leur 

Belgique : membres : MM. de BOCK, KEULEERS ; sup- montànt ( 10 octobre 1969). 

pléont : M. COLLE. * Proposition d'un règlement (C.E.E) du Consei,f modi-
Allemagne: membres: Dr HEISE, Mme PUETZ; sup- fiant le règlement (C.E.,E.l n° 1586/69 relatif à certaines 

pléant: M. EIKE. mesures relevant de la politique de conjoncture à prendre 

1 489 

1 
1 

! 
1 

J 



1 

., 

1 

488 REVUE pu _MARCHE COMMUN 

· Malgré ce défaut, on doit cependant louer la Cour 
pour son Hbéralisme. Celui-ci ira-t-il toutefois jusqu'à 
compenser réellement les restrictions de l'article 173, 
al. 2 ? Il: serait en effet possible d'intenter un recours 
~n indemnité à l'appui duquel on pourr?it faire valoir 

peuvent former une demande en dommages-intérêts, et, 
pour établir la responsabilité de l'administration, elles 
soutiendront que celle-ci a commis une faute en prenant 
puis en exécutant une décision ill~gale > (Waline, Droit 
administratif, 8° éd., n° 857). 
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dans ,le secteur agricole à la suite de la dévaluation du 
franc français ( 10 octobre 1969). 

Conformément aux dispositions àdoptées por le Conseil 
le 11 août 1969 et relatives à certaines mesures relevant 

\ 
deuxième année de la troisième étape. iles activités relevant 

de la politique de conjoncture à prendre dans le secteur 
agricole à la suite de la dévaluation du franc français,· ra, :.. 
France octroie des subventions à ,('.importation et perçoit des, .)': 
montants compensatoires à l'exportation, pour autant qu'il 
e_st néc~ssoire en ce qui concerne 'les 'produits àg.ricoles 

·soumis· à ·l'organisation com·mune des marchés: ou faisant · 
l'objet d'une réglementation spécifique au titre de l'article 

du commerce de gros, à l'exception de celles relatives aux 
médicaments, produits pharmaceutiques, produits toxiques, 
agents pothogènes et de celui du charbon, et ~Jautre port, 
celles d'intermédiaires du commerce, de l'artisanat et de 
l'!ndu~trie. dans . le . même do~~ine font déjà ll'objet des 
d1rect1ves. · , , . 1 . 

La présente directive à' pour but de libérer IElS activités 
commerciales dans le secteur du charbon non \risées par 
,les directives antérieures. la présent~Jdi~éttive a des 

235 du Traité. 
Un certain nombre de marchandises ne relevant pos de 

l'Annexe Il du traité, qui exigent pour leur fabrication une 
quantité importante de produits agricoles soumis à l'orga
nisation commune des morchés, ne .sont cependant pas 
soumises à une réglementation spécifique au titre de l'article ·. • 
235 du Traité. 

Tel est le cas de certaines marchandises dont l'exporta
ti~n ouvre . ci~oit, a~ titre des produits ogriçoles mi~- en 
œuvre pour leur fabrication à une restitution à l'exportcÎ
tion. 

En raison de l'ampleur des échanges dont ,les marchan
dises considérées font l'objet, les dispositions adoptées par 
le Conseil peuvent avoir des effets qu'il y a lieÛ de compen
ser por l'application en Fronce de subventions à: l'impor
tation ou de montants compensatoires à l'exportation. Tel 
:st l'objet de la présente proposition. 

TARIF DOUANIER COMMUN 

* Projet de règlement du Consei,I portant augmentation 
du volume et de la réserye du contingent tarifaire commu
nautaire de harengs frais, réfrigérés ou congelés, entiers, 
décapités ou tronçonnés, de la position tarifaire 03.01 B 1 
a 2 aa du tarif douanier commun (période 1969 /70) ( 10 
septembre ] 969). 

Suite èt l'adoption de ce règ,lement por le Consei1( de 
1_7 ~tobrè 1969, le contingent tarifaire communautaire 
pour ces produits (période 1969-1970), ,passe de .46 000 à 
98 560 tonnes se répatissant comme suit : 
· Allèmogne : . 71 200 tonnes;' F·rànce : 2 1 00 . tonnes ; 

Italie : 250 tonnes; Pays-Bas: 11 37 4 tônnès; Union 
économique belgo~luxembourgeoise : 3 780 tonnes. 

DROIT D'ETABLISSEMENT 

* Proposition d'une directive du Consei,1 concernant la 
réalisation de la liberté d'établissement et la libre presta
tion des services pour les activités non salariées relevant 
du commerce de gros du charbon et les activités d'inter
médiaires du commerèe ·et de !'.industrie dans le même 
domaine (Groupe ex 6112 CITD (24 septembre 1969). 

Cette proposition est fondée sur les articles 54 § 2 et 
63 § 2 du Traité ·de Rome. Les programmes généraux 
relatifs au droit d'établissement prévoient ,la suppression 
de tout traitement discriminatoire fondé sur la nationalité 
en matière d'établissement et de prestation des services 
pour les activités non salariées du commerce de gros du 
charbon ainsi que pour celles d'intermédiaires du commer
ce, de l'industrie et de l'artisanat dans le même domaine, 
entre le début de la troisième étape et l'expiration de la 

" "'réperéussions sur· les I activités de·· vente dès' pfoducteurs 
(commerce direct), une directive antérieure en':\ date du 
7 juillet 1964 concernant la liberté d'établissement et la 
libre prestation des services pour les activités non~salariées 
dans les industries extractives limitant, pour le producteur 
qui s'établit en tant que tel dans un autre Etat rmembre, 

. le 'droit d'y . vendre ses propres produits à ,la vente dans 
'un établissement 'unique 'situé dans le pays de production, 
aussi longtemps que le commerce desdits produits Ln'a pas 
été I ibéré en vertu d'autres directives. 1 

L'entrée en vigueur 'de la présente directive (i~ère le 
commerce de gros du charbon, le .commerce,dlâl détai;! ayant 
déjà été libéré 'pâr· ûnêèlireëtivè·aû 15'.10il968. Dès lors, 
la limitation de la vente à un seul établissement situé 
dans le pàys de production ne s'applique plùs à ses pfoduits. 
Le' producteur qui, sur la bose de la directive du Conseil 
du 7 juillet 1964 précitée s'établit dons un autr~} Etat 
membre est autorisé, en vertu de cette même directive, à 
vendre ses propres produits dans .. ,plµl>ieurs établisserilents 
sitùéùlôiis. cèt Etat membre. · · _ . i r. ~. 
. La présente directive doit également avoir pour ,effet 

de permettre au producteur de s'établir dans uh àutre 
. ~ ' 

Etat membre, non comme producteur mais pour y ve.i;idr_e · 
ses propres produits en gros, dans un ou plusieurs établis
sements. M est ,proposé de supprimer par fo · présénte 
directive les restrictions à fo libre prestation des sér.iîtes 
pour :les intermédiaires salariés au service d'une ou\ de 
plusieurs . entrêprises industri'ellês; • êèmmerciales ou arti
sanales. En effet l'activité des intermédiaires salariés\se 
distingue parfois malaisément de celle, des représentants 
non salariés parce que la délimitation juridique entre Ïès 
deux n'est pas la même dans les six pays. Il s'agit d'urte 
activité ayant Ja. m~m.e. ~r:t~e é,coi:iomique. que celle d!=s 
représentants indépendants et il serait fort incommode èt 
sans intérêt' de' scinder la libération de cetté forme . tris 
particulière de prestation de services en de multiples libér{
tions portièlles au .fur et· a:.mesure de celles'.des activités 

• ' 1 • ' ~ exercees par I emp oyeur. · , · · -A 

.. Conformément aux .. dispositions du programme ·généra(\ 
pour la suppression des restrictions o la liberté d'établisse~~ 
ment, les restrictions concernant la faculté de l;'affilier à 
des organisations professionnelles doivent être éliminées dans 
la mesure où les activités professiorineUes de ·l'intéressé 

'.comportent l'exercice de cette faculté. Le régime applicable 
aux travailleurs salariés accompagnant le prestataire de 
services ou agissant·. pour le compte de ce .dèrnier est 
réglé par les dispositions prises en application des articles 
48 et 49 du traité. 

Des directives porticulières, applicables à toutes ,les acti
vités non salariées, concernant· les dispositions relatives au 
déplacement et au séjour des bénéficiaires, ainsi ·que, dans 
la mesure nécessaire, des .directives concernant la coordi
nation des garanties que les Etats membres exigent de_s 
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. sociétés pour· protéger les intérêts tant des associés que des 
t!ers ont été ou seront encore proposés. 

A noter enfin que dans certains Etats membres, le 
èommerce de gros du charbon est réglementé por des dispo
sitions relatives à l'accès à la profession. Pour cette raison, 
certaines mesures transitoires destinées à faciliter aux res
sortissants des autres Etats membres l'accès à la profession 
et son exercice devront faire l'objet d'une directive parti
culière. 

* Proposition d'une directive du Cansei-1 relative aux 
modalités des mesures transitoires dans le domaine des 
activités non . salariées 'relevant qu commerce de gros du 
charbon et des activités d'intermédiaires du commerce et 
dé l'industrie dans le même domaine (groupe ex 6112 
CITI) (24 septembre 1969). 

Cette proposition est fondée sur les articles 54 § 2, 
57 § 1, 63 § 2, et 66, du Traité de Rome. 

Les programmes généraux pour l'établissement de la 
'liberté d'établissement prévoient, outre la suppression des 
restrictions, la nécessité d'examiner si cette suppression doit 
être précédée, accompagnée ou suivie de la ·reconnaissance 
mutuelle des diplômes, certificats et autres titres, ainsi que 
de la coordination des dispositions législatives, réglemen
taires et administratives concernant l'accès aux activités en 
cause et l'exercice de celles-ci, et si, le cas échant, des 
mesures transitoires doivent être prises en attendant cette 
reconnaissance ou cette coordination. 

Dans le secteur des activités relevant du commerce de 
gros du charbon, des conditions pour l'accès aux activités 
en cause et pour l'exercice de celles-ci ne sont pos imposées 
dans tous les Etats membres. Il existe tantôt la liberté 
d'accès et d'exercice, tantôt soit des dispositions limitant 
la liberté d'importer du charbon aux seuls commerçants qui 
fournissent la preuve d'avoir déjà vendu un tonnage mini
mum de. charbon, soit des conditions de qualification pro
fessionnelle, légalement prescrites, qui portent sur la pos
session d'un certificat d'aptitude professionnelle ou d'un 
diplômi? équivalent. Il n'est cependant pas possible de réali
ser en même temps la coordination prévue et ,la suppres
sion des restrictions. Cette coordination devra se faire ulté
rieurement. A défaut de coordination immédiate, il appa
raît souhaitable de faciliter' la réalisation de la liberté 
d'étàbiissement et de la libre prestation des services dans 
les activités en cause par l'adoption de mesures transitoires 
telles que celles prévues por les programmes généraux, ceci 
en premier lieu pour éviter une gêne anormale pour les 
ressortissants des Etats membres où l'accès à ces activités 
n'est soumis à aucune condition. Pour porer à cette consé-

. quence, les mesures transitoires doivent consister principa
lement à admettre comme condition suffisante pour l'accès 
aux activités en cause dans les Etats d'accueil connaissant 
une réglementation de cette activité, la preuve : 

a) ·d'une activité . de vente comparable dans le pays 
d'origine ou de provenance, pendant une période correspon
dante; 

b) de l'exercice effectif de la profession dans le pays 
.de provenance pendant une période raisonnable et assez 
rapprochée dans le temps pour garantir que ,le bénéficiaire 
possède des connaissances professionnelles équivalant à cel
les qui sont exigées des nationaux. 
··les mesures prévues dans la présente .directive cesseront 

d'avoir leur raison d'être lorsque la coordination des condi
tions d'accès à l'activité en cause et l'exercice de celle-ci, 
ainsi que la reconnaissance mutuelle des diplômes, certi
ficats et outres titres obligatoires auront été réalisées: 

POLITIQUE COMMERCIALE 

* Proposition d'une décision du Conseil portant déroga- , 
tion -à l'article premier de la décision du Conseil du 9 octo
bre 1961 en ce qui concerne les accords o conclure par les 
Etats membres de la Communauté Economique Européenne 
avec le Japon sur les textiles de coton (11 septembre 1969). 

* Proposition d'une décision du Consei,I concernant l'uni
formisation progressive des accords relatifs aux relations 
commerciales des Etats membres avec les pays tiers et la 
négociation des accords communautaires (8 octobre 1969). 

En vertu de la décision du Conseil du 9 octobre 1961 
sur l'uniformisation de la durée des accords relatifs aux 
relations commerciales des Etats membres avec les pays 
tiers, la durée de ces accords ne peut pas dépasser la fin 
de la période transitoire d'application du Traité. Confor
mément -à l'article 113 alinéa 3 du Traité, si après l'expira
tion de la période de transition, des accords relatifs aux 
relations commerciales avec des pays tiers doivent être 
négociés, la Commission présente des recommandations au 
Conseil qui l'autorise à ouvrir les négociations nécessaires. 
Une procédure doit donc être mise en place afin de permet
tre la substitution progressive des accords nationaux par 
des accords communautaires. 

Si d'une part, toute négociation tendant à la conclusion 
des Traités, accords ou arrangements nouveaux ou à la, 
modification de ceux existants doit être conduite, après' la 
fin de la période transitoire, selon une procédure commu
nautaire, il n'est pas exclu d'autre part que les traités, 
accords et arrangements en vigueur puissent être recon~ 
duits ou prorogés provisoirement même au-delà de la fin 
de la période transitoire, à condition que la reconduction 
de ces actes ne constitue pas une entrave' o la :mise en 
place de la politique commerciale commune, notamment 
en raison de leur contenu ou des disparités susceptibles de 
donner lieu à des détournements de trafics, des distorsions 
de concurrence entre les Etats membres ou des perturbations 
au fonctionnement du Marché commun. 

Afin de vérifier l'existence de ces conditions, il est pro
posé de procéder sur le plan communautaire à une consul
tation préalable entre les Etats membres et la Commission. 
Dans la mesure où des négociations communautaires ne 
peuvent avoir lieu, une coordination sur le plan commu
nautaire des relations commerciales des Etats membres avec 
les poys tiers serait prévue. Considérant toutefois que dans 
certains cas de caractère exceptionnel, lorsqu'une négocia
tion par la Communauté ne s'avère pas encore possible 
pour des raisons étrangères à cette dernière et qu'une 
solution de continuité dans les relations conventionnelles 
est susceptible de compromettre, au détriment de la 
Communauté, le développement des relations commerciales 
avec le pays tiers en cause, il semble nécessaire de prévoir 
à titre transitoire et pendant une période ,limitée, la pos
sibilité de négociation par les Etat~ membres. 

Afin d'éviter qu'elles n'entravent la mise en œuvre de 
la politique commerciale commune, de telles négociations 
doivent selon la Commission être menées par les Eta:s 

\ 
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membres sur la base des conclusions préolablèment dégà
gées suivant une p~océdure' communautaire et couvrant les 
clauses fondamentales de l'accord à négocier. La confor
mité des résultats des négociations aux conclusions commu
nes serait vérifiée avant la conclusion de chaque accord. 
Pour faciliter la mise en œuvre des dispositions envisagées, 
il est proposé de prévoir une coopéro,tion étroite entre les 
Etats :membrés .et la Commission au sein ·d'un Comité 
consultatif. 11 e?t · enfin proposé de mettre en place· le 
éomité spécial pr~vu à. l'article ·113 du Traité. . . 

F,1$èALITE 

* Proposition d'une directive du Conseil en matière 
d'harmonisation des légisiations des Etats membres relative 
aux taxes sur le chiffre d'affaires - Introduction de la taxe 
sur la valeur ajoutée dans les Etats membres ( 1 •• octo
bre 1969). 

La directive du Conseil en date du 1 l avril 1967 en 
matière d'harmonisation des législations des Etats membres 
relative aux taxes sur le chiffre d'affaires avait engagée 
les Etats membres à supprimer au plus tard le 1~• janvier 
1970 les systèmes de taxes cumulatives sur le chiffre 
d'affaires et à les remplacer por un système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée, dont la structure et modalités 
étaient décrites dans une 2' directive adoptée à ,la même 
date. Entre temps les Gouvernements ita,lien et belge ont fait 
savoir à la Commission qu'ils n'étaient pas en mesure de 
respecter •la date limite du 1. •• janvier 1970. Pour des 
raisons notamment d'ordre conjoncturel et budgétaire pro
pres à la Belgique, le Gouvernement belge a demandé 
une prolongation d'un an. De son côté, le Gouvernement 
italien a demandé un délai supplémentaire de deux ans 
en faisant valoir que l'introduction de la T.V.A. était 
liée au projet de réforme générale du système fiscal italien. 

La Commission estime qu'i·I n'est possible d'accorder un 
délai supplémentaire erga omnes que pour autant qu'il 
n'excède pos ùn an et qu'il soit remédié aux inconvénients 
que ·ce report entraîne tant ·sur le plan des conditions de 
concurrence, que pour la poursuite des travaux d'harmoni
sation fiscale. 

Afin d'éviter que certains Etats membres ne soient tenus 
au respect dès obligations découlant des deux premières 
directives en matière de T.V.A. dès le 1·•• janvier 1970, 
a-lors que d'autres n'y seraient tenus qu'ultérieurement, il 
a paru utile à •la Commission de proroger ô l'égard de tous 
les Etats membres· la date d'introduction de la T.V.A. 
fixée dans la 1re directive. 

L'un des objectifs essentiels de la 1 •• directive T.V.A., 
étant d'établir les conditions permettant d'éviter que la 
concurrence ne soit perturbée au titre des taxes sur le 
chiffre d'affaires (notamment en substituant aux mesures 
de compensations forfaitaires à l'importation et à l'expor
tation, un système de compensations exactes por l'intro
duction du régime de la taxe sur la valeur ajoutée et cet 
objectif ne pouvant être atteint à la date du 1 ~• janvier 
1970, la Commission est néanmoins d'avis qu'il faut réduire 
autant que possible l'avantage fiscal résultant du système 
actuel (compensations de fo charge intérieure). A cette · 
fin, elle estime que ce but peut être le plus adéquatement 
atteint por une réduction forfaitaire et por tronches progres
sives des taux moyens de compensation en vigueur au 
1u janvier 1970. 

'Ei, vue d'éviter que de nouvelles disparités de traitement 
fiscal ne puissent être ·introduites, la proposition de direc
tive prévoit en outre que les Etats membres qui ne sont 
pqs en mesure d'introduire la taxe sur la valeur ajoutée 
a·u 1 ••.1. 1970 s'abstiennent d'augmenter leurs taux 
moyens de compensation existant. à la date du 1. 1 O. 1969, 

·cë-.:,qui implique évidemment qu'ils n'en introduisent pqs 
·des.nouveaux.à .partir de cette da.te. . _ .. 

D'autre part, il est apparu nécessaire, afin d'éviter toute 
ambiguïté, . de .donner IJ)Our l'application de fo présente 

· directive uhe définition des taux moyens. 
·· Le report de la daté d'introduction de la T.V.A.· dans 

certains pays risque de retarder la réalisation des mesures 
nécessaires ,pour atteindre les büts recherchés por l'harmo
nisation des taxes ·sur le ·chiffre d'affaires, c'est-à-dire, la 
suppression des taxations à l'importation et des détaxations 

·è l'exportation, ,lors des échanges entre les Etats membres: 
La Commission estime donc indispensable d'établir dès 

maintenant un certain calendrier pour la réalisation d'un 
programme d'harmonisation prévoyant non seulement l'abo
lition des contrôles physiques aux frontières, mais aussi 
l'établissement d'une neutralité concurrentielie sur ,le plan 

.communautaire. 
Pour atteindre ces objectifs, il est d'une part proposé de 

poursuivre_ l'harmonisation des régimes nationaux d'appliccÎ
tion de la taxe et d'autre part rapprocher les ,taux de la 
_taxe appliquée dans les Etats membres. 

Afin de hâter la réalisation de ce programme, ,la Commis
sion estime nécessaire de demander aux Etats membres, 
dès maintenant, certaines obligations nouvelles en ce qui 
concerne l'extension du champ d'application de la T.V.A. 
jusqu'où stade du commerce de détail inclus et la réduction 
du nombre des taux. 

La mise des détaillants hors du champ d'application de 
la taxe pose un grand nombre de problèmes techniques et 
économiques, soit à l'intérieur de chaque pays soit dans la 
perspective de la suppression des frontières fiscales. 
· A l'intérieur d'un pays, la· lim"ïtation du champ d'appli

_cat_io"! _de la taxe,. jÙsqu'au stade de gros compris, .compor
te. la nécessité de déterminer un prix. de gros virtuel, en 

.cas de ventes . directes du. producteur au consommateur. 
De. plu;, •l'assiette de Ïa taxe étant plus réduite, il . faut 
augmenter le niveau des taux pour que· la taxe ait ·un 
rendement ·équivalent à. celui ·provenant du champ d'appli
cation étendu aux détaillants. 

S1:1r le plan économique, H est noté en particulier que· 1es 
détoi,Jlants, étant hors du champ d'application· de la taxe, 
ne sont pos en mesure d; déduire leurs ·investissements, ce 
qui constitue une entrave à la modernisation de ce secteur 
économique. 

.Oans la perspective de la suppression dès frontières fis
cales, l'adoption de mesures visant à harmoniser les régi
mes nationaux d'application de la T.V.A. et à rapprocher 
les niveaux des taux, exige selon la Commission en tout 
prémièr lieu que fo base d'imposition de la taxe sur ,la 
valeur ajoutée soit économiquement comparable dans · les 
six Pays, ce qui ne serait pos possible si dans certains Etats 
membres la' taxe était appliquée sur les prix à la consom
mation tandis que dans d'autres la taxe était appliquée sur 
~~~~gr~ -

. D'autre port, la suppression des contrôles aux frontières 
lors des échanges intracommunautaires requière que les 
détaillants de chaque. Etat membre sorent inclus dans l_e 
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champ d'application de la taxe- afin d'éviter de très grandes 
possibilités de fraude. 
· 11 apporaît · donè opportun de demander aux Etats mem
bres d'introduire cette nouvelle mesure d'harmonisation dès 
le moment où ils mettent en vigueur ,leur système de 
T.V.A. 

De cette façon, les Etats qui ont l'intention de profiter 
de la prolongation d'un an de la date limite pour l'intro
duction de la T.V.A. dans leur ·poys, pourront à cette date 
appliquer une taxe sur la vol'eur ajoutée déjà harmonisée 

_ -quant à !'extension du' champ d'application, sans qu'il y 
ait besoin d'une nouvelle réforme de Jeurs régimes à 
courte échéance. D'autre port, il convient de remarquer que 
les Etats membres qui à l'heure actuelle appliquent la 
T.V.A., ont déjà étendu Je champ d'application de la taxe 
jusqu'au commerce de détail inc-Jus. 

En ce qui concerne les toux, la solution technique la plus 
valable eut été de ne prévoir qu'un seul taux pour l'ensem-

ble des produits et des services. Mais étant donné la 
diversité des toux actuellement appliqués dons les Etats 
et les raisons sociales qui militent en faveur d'une réduction 
de la charge fiscale grevant la consommation de certains 
biens de premières nécessité, la Commission est\me oppor
tun de prévoir un taux réduit en plus du taux normal ce 
qui, par ailleurs, aura pour résultat de simplifier la per~ 

· ception de la taxe. 

Une réduction du nombre des taux à deux dans •chaque 
Etat membre faciliterait le rapprochement des niveaux des 
taux à l'intérieur de la Communauté, afin d'aboutir à une 
relative neutralité fiscale permettant la suppression des 
frontières fiscales oui 1 •• janvier 197 4. 

Par conséquent, il apparaît nécessaire à la Commission 
que cette réduction du nombre des taux soit réa'Jisée le plus 
tôt possible afin d'engager par la suite Je processus de 
rapprochement des taux. 

II. - RELATIONS EXT]jRIEURES 

AFRIQUE DE L'EST 

L'accord créant une association entre la Communauté 
Economique Européenne et la République unie de Tanzanie, 
la République de l'Ouganda et la République du Kenya, 
a été signé à Arusha, le 24 septembre 1969. 

AMERIQUE LATINE 

Lors de sa session du 17 octobre 1969, le Conseil a 
marqué son accord sur la dédaration suivante : 

· « Le Conseil est pleinement conscient de la grande 
importance politique et économique que revêt Je développe
ment de bonnes relations entre la Communauté et les 
pays d'Amérique latine. 11 se plaît à rappeler que, dans 
cet esprit, la Communauté a déjà pris dans ,Je possé un 
certain nombre de décisions, notamment de réductions tari
~aires, qui intéressent ces poys. 

Par ailleurs, Je Conseil constate que la communication 
présentée par la Commission qui, d'une port, offre une 
vision globolé des problèmes qui se posent en ce domaine 
et, d'autre part, permet d'évaluer la diversité des structures 
économiques et des besoins de chacun de ces pays, constitue 
une base de travail appropriée pour les études ultérieures 
que la Communauté fera à ce sujet. 

En même temps, le Conseil a été saisi d'une proposition 
de la délégation italienne qui tient à faire revivre la 

· proposition déjà présentée il y a quelques années, de procé
der èi l'institution d'une Commission mixte entre la Commu
nauté et ces pays, en vue d'activer les travaux à faire 
dans ce domaine sur la bas·e des suggestions qui pourront 
être présentées de part et d'autre. 

Le Conseil a chargé Je Comité des Représentants Per
manents de poursuivre l'examen de ces problèmes, d'étudier 
en particulier les possibilités d'action de la Communauté 
dans les différents secteurs évoqués par le document de la 

Commission et de lui faire rapport dans les plus brefs 
délais>. 

ESPAGNE 

Le Conseil a approuvé le 17 octobre un deuxième 
mandat destiné à permettre à la Commission de reprendre 
les négociations avec le Gouvernement espagnol, en vue 
de la conclusion d'un accord commercial préférentiel entre 
la Communauté et l'Espagne. 

ISRAEL 

Le Conseil a approuvé Je 17 octobre un mandat permet
tant à la Commission d'entamer, avec la participation de 
représentants des Etats membres en qualité d'observateurs, 
une première phase de négociations en vue de la conclu
sion d'un accord commercial préférentiel avec Israël. 

LIBAN 

Le Gouvernement libanais a demandé l'ouverture de 
négociations ayant pour but la conclusion d'un accord 
commercial préférentiel avec la Communauté. 

MAROC ET TUNISIE 

Les Conseils d' Association C.E.E.~Maroc et C.-E.E.-Tuni
sie ont tenu Jeurs sessions constitutives le 26 septembre 
1969 ou Palais des Congrès à ·Bruxelles. 

REPUBLIQUE ARABE-UNIE 

Le Gouvernement· de ,fa République Arabe-Unie a deman
dé l'ouverture de négociations ayant pour but la conclu-· 
sion d'un accord commercial préférentiel avec la Commu
nauté. 
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Dépoujllement du « Journal Officiel » des Communautés Européennes, 
n° L 233 du 16 septembre 1969 au n° L 260 du 16 octobre 1969 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement (CECA, C.oE.E., Euratom) n° 1826/69 du 
Conseil, du 15 septembre 1969, portant fixation de la 
forme des laissez-passer délivrés aux membres et aux agents 
des institutions (235/ ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 1827/69 du Conseil, du 15 sep
tembre 1969, portant inclusion de nouveaux produits dans 
la ,liste figurant à l'annexe I du règlement (C.E.E.) n° 2041 / 
68, portant établissement d'une liste commune de libération 
des importations dans la Communauté à l'égard des pays 
tiers (235/6). 

Règlement (C.E.E.) n° 1905/ 69, du Conseil, du 30 sep
tembre 1969, reportant ra date de mise en application 
du règlement {C.E.E.) n° 441 / 69 établissant des règles 
générales complémentaires concernant ,l'octroi des restitu
tions à l'exportation pour les produits soumis à un régime 
de prix uniques, exportés en l'état ou sous .forme de cer
taines marchandises ne relevant pos de l'annexe 11 du 
traité (247 /1 ). 

Règlement (C.iE.E.) n° 1906/69 du Conseil, du 30 sep
tembre 1969, modifiant l'annexe I du règlement (C.E.E.) 
n° 865/ 68 en ce qui concerne certains produits de la 
sous-position tarifaire 20.05 C 1 (247 /2). 

Règlement (C.E.E.) n° 1975/ 69 du Conseil, du 6 octo
bre 1969, instituant un régime de primes à l'abattage des 
vaches et de primes à la non-commercialisation du lait et 
des produits laitiers (252/ ll. 

Règlement (Euratom) n° 1998/ 69 du Conseil, du 6 octo
bre 1969, modifiant les conditions applicables en matière 
de rémunération et de sécurité sociale oux agents d'établis
sement du Centre commun de recherches nucléaires affec
tés en république fédéra·le d'Allemagne (256/1). 

Règlement (Euratom) n° 1999 / 69 du Conseil, du 6 
octobre 1969, modifiant ,les conditions applicables en ma
tière de rémunération et de sécurité sociale aux agents 
d'établissement du Centre commun de recherches nuclé-Oires 
affectés en Belgique (256/2). 

Règlement (Euratom) no 2000/69 du Conseil, du 6 oc
tobre 1969, modifiant les conditions applicables en matière 
de rémunération et de sécurité sociale aux agents d'établis
sement du Centre commun de recherches nucléaires affec
tés aux Pays-Bas (256/3). 

1 
DIRECTIVES 
1 
Direc;tive du Conseil (69 /335/C.E.E.l, du 17 juillet 1969, 

concernant les ·impôts indirécts frappant les rassemblements 
de tapitaux (249 /25). 

Directive du Conseil (69/349/C.E.E.l, du 6 octobre 1969, 
modifiant la directive, du 26 juin 1964, relative à des 
problèmes sanitaires en matière d'échanges· intracommu
nautaires de viandes fraîches (256/5). 

DECISIONS 

Décision du Conseil (69 /300/C.E.E.l, du 15 septembre 
1969, portant dérogation à la décision, du 9 octobre 1961, 
relative à l'uniformisation de la durée des accords commer
ciaux avec les pays tiers, en ce qui concerne des accords 
conclus par des Etats membres avec l'Inde et le Pakistan 
sur les textiles de coton (238/8). 

Décision du Consei,J (69/301/C.E.E.l, du 15 septembre. 
1969, autorisant la tacite reconduction, au-delà de la 
période de transition, de certains accords commerciaux 
conclus par les Etats membres avec de.s pays tiers 
(238/9). ; 

Décision (69 /302/CECA), du 15 septembre 1969, des 
représentants des gouvernements des Erots ~er,;bres de la 
C.E.C.A., réunis au sein du Conseil, concer~ant certaines 
suspensions tarifaires jusqu'au 31 janvier 1970 (238/11 ). -

Décision du Conseil (69/351/C.E.E.l, du 6 octobre 1969, 
portant conclusion d'un accord avec l'Autriche négocié au 
titre de l'article XXVIII du G.A.T.T. (257/1) . . 

Décision du Conseil (69/352/C.E.E.l, du 6 .octobre 
1969, portant notamment conclusion d'accords tarifaires 
avec l·a Suisse, ,la Finlande et l'Autriche, concernant cer
tains fromages repris à la position ex 04.04 du tarif 
douanier commun (257 /3). 

Décision du Conseil (69 /303/C.E,E.l, du 28 juillet 1969, 
partant conclusion d'un accord entre la Communauté écono
mique européenne et la république de l'Inde, sur le commerce 
des produits de coco (240/1). 

Décision du Conseil (69/304/C.E.iE.), du 28 juillet 1969, 
portant conclusion d'un arrangement entre ,la Communauté 
économique européenne et la Suisse sur le trafic de perfec
tionnement dans le secteur textile (240/5). 

COMMISSION 

REGLEMENTS 

Règlement (C.E.E.) no 1812/ 69 de la Commission, du 
12 septembre . 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) 
no 1667 / 69 relatif à certaines mesures à prendre dans le 
secteur du lait et des produits laitiers à la suite de la 
déva-luation du franc français (233/1). 

t 

1 

1 



' 

1 • 

1 
1 

l 
1 
1 

l 
1 
( 
1 

1 
1 

j 

il 
l 
1 

1 
i 

1 

f 
1 

1 

'\ 
'. 
1 
1 
1 

1 
') 

REVUE DU MARCHE COMMUN 495 

Règlement (C.E.E.) no 1823/69 de fo éommission, du 
16 septembre 1969, relatif à l'ouverture de nouvelles 
adjudications pour la mobilisation de semoules de froment 
dur et d'orge perlé destinés au Diakonisches Werk à titre 
d'aide aux populations biafraises (234/6). 

Règlement (C.>E.E.l n° 1824/ 69 de :la Commission, du 
16 septembre 1969, modifiant Je règlement (C.E.E.) 
no 1671 / 69 pour ce qui concerne ,les montants compen
satoires ·à percevoir par la France à l'exportation vers les 
pays tiers de certaines marchandises fabriquées dans les 
conditions 

I 

prévues par Je règlement (C.E.E.) no 1033/69 
(234/10).·. . 

Règlement (C.-E.,E.) no 1825/69 de la Commission, du 
16 septembre 1969, fixant Je montant compensatoire à 
l'importation des huiles de tournesol originaires ou en prove
nance de Bulgarie, de Hongr.ie, de Roumanie, d'U.R.S.S. 
et de Yougoslavie (234/12). 

Règlement (C.E.E.) no 1834/ 69 de ,Ja Commission, du 
17 septembre 1969, relatif à la qualité du froment dur 
pouvant être pris en charge por l'organisme d'intervention 
en Italie pour la campagne 1969 /1970 (235/20). 

Règlement (C.E.E.) no 1837 / 69 du Conseil, du 16 sep
tembre 1969, modifiant Je règlement (C.E.E.) no 865/68 
portant organisation commune des marchés dans Je secteur 
des produits transformés à base de fruits et légumes 
(236/1). 

Règlement (C.E.E.) no 1838/69 du Conseil du 16 sep
tembre 1969 établissant, pour le secteur des produ,its trans
formés à base de fruits et légumes, les règles généra,Jes 
relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation au titre 
des sucres divers d'addition (236/2). 

Règlement (C.E.E.) no 1839 /69 du Conseil, du 16 sep
tembre 1969, complétant le règlement (C.,E.E.l n° 441 / 69 
établissant des règles générales complémentaires concer
nant l'octroi des restitutions à l'exportation pour les pro
dl!its soumis à un régime de prix uniques, exportés en 
l'état ou sous forme de certaines marchandises ne relevant 
pos' de J'annexe Il du traité (236/3). 

Règlement (C.E.E.) n° 1840/69 du Conseil, du 16 sep-
. tembre 1969, modifiant Je règlement (C.E.E.) no 204/69 
établissant, pour certains produifs agricoles exportés sous 
forme de marchandises ne relevant pos de J'annexe Il 
du traité, les règles générales relatives à l'octroi des resti
tutions à ,J'expor.tation et •les cri•tères de fixation de leur 
montant (236/5). 

Règlement (C.E.E.) no 1859 / 69 de la Commission, du 
19 septembre 1969, portant nouvelle modification du 
règlement (C.E.E.) n° 1667 /69 relatif à certaines mesures 
à prendre dans le secteur du ·lait et des produits laitiers 
à la suite de la dévaluation du franc français (237 / 15). 

··Règlement (C.E.E.) n° 1860/69 de la Commission, du 
19 septembre 1969, portant ajustement de certaines restitu
tions à l'exportation de l'huile d'olive (237 /16). 

· Règlement (C.E.E.) n° 1861 /69 de la Commission, du 
19 septembre 1969, complétant le règlement (C.E.'E. 
n~ 1436/69 concernant la mise en vente por adjudication 

de l'hui,le d'olive détenue por l'organisme d'intervention 
italien (237 / 19). 

Règlement (C,E.E.l n° 1862/69 de la Commission, du 
19 septembre 1969, relatif à l'application des mesures 
d'intervention pour les « Ochsen A > dans la région 1 

. d'Allemagne (237 /20). 

Règlement (C.E.E.) no 1870/69 de la Commission, du 
22 septembre · 1969, modifiant Je règlement (C.E.E.) 
n° 662/ 69 relatif à la vente, par les organismes d'inter
vention de beurre dépossant un certain âge (238/6). 

Règlement (C.E.E.) n° 1871 / 69 de la Commission, du 
22 septembre 1969, relatif à une adjudication permanente 
pour des matières grasses provenant du lait, destinées à 
la fabrication de mélanges de gr~isses et détenues por les 
organismes d'intervention allemand, français et néerlan
dais (238/7). 

Règlement (C.E.E.) n° 1935/69 de la Commission, du 
30 septembre 1968, modifiant Je règlement n• 1041 / 67 / 
C.E.E. portant modalités d'application des restitutions à 
l'exportation dans le secteur des produits soumis à un 
régime de prix unique (247 / 51). 

Règ.Jement (C.E.E.) n° 1956/ 69 de ,la Commission, du 
2 octobre 1969, relatif à la suspension portielle de cer
tains prélèvements fixés dans le secteur de la viande de 
porc (249/23). 

Règlement (C.E.tE.) n° 1957 /69 de la Commission, du 
30 septembre 1969, portant modalités complémentaires 
d'application concernant l'octroi des restitutions à l'expor
tation dans le secteur des produits soumis à un régime 
de prix unique (250/ 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 1973/69 de la Commission, du ' 
6 octobre 1969, relatif à des mesures d'intervention à pren
dre dans le secteur de la viande bovine en France (251 /7). 

Règlement (C.E.~.) n° 1974/69 de la Commission, du 
6 octobre 1969, relatif au taux de change à appliquer en 
ce qui concerne le Deutsche Mark pour ,la détermination de 
la valeur en douane (251 /1 Ol. 

Règlement (C.E.E.) n° 1987 / 69) de la comm1ss1on, du 
8 octobre 1969, établissant des modalités d'application en 
ce qui concerne la vente de sucre por adjudicat,ion por les 
organismes d'intervention (253/7). . . 

Règlements (C.E.E.) n° 2027 /69 de la Commission, du 
15 octcibre 1969, modifiant le règlement (C.,E.E.l n° 
1473/ 69 en ce qui concerne Je rendement à ,l'usinage exigé 
pour certaines variétés de riz (260/16). 

RECTIFICATIFS 

Rectificatif du règlement (C.E.E.) n° 1061 / 69 de là 
Commission, du 6 juin 1969, définissant ,les méthodes d'ana
lyse pour l'application du règlement (C.E.E.)' n° 1059/69 
relatif au· régime d'échanges applicable à certaines mar
chandises résultant 'de la transformation de produits agri~ 
col es ( « J.O. > n° L 141 du 12-6-1969) (234114)'. 



498 REVUE DU MARCHE COMMUN 

tique e·t · un index des personnes et matières. Cet inven
taire d'événements déjà historiques et en même temps 
encore d'actualité politique se lit comme un reportage 
et fournit en même temps une analyse scientifique soi
gneuse de l'activité politique et de la politique mondiale. 

« Strukturpolitik in der Marktwirtschaft » 

(Politique des structures dans l'économie de marché) 

Otto SCHLECHT 

Cologne, Carl Heymanns' Verlag KG, 1968, 8°, 166 pages, 
(cahier n° 46 de la série du Forschungsinstitut für Wirt
schaftsverfassung und We.ttbewerd e.V., Cologne). 

L'auteur a réuni dans ce volume les plus importants 
instruments de la politique régionale et sectorielle tant 
nationaux qu'européens valables dans la République Fédé-
rale. · 

Cette documentation très utile est introduite por une 
étude de l'auteur, directeur général de la politique écono

. mique du Ministère fédéral des Affaires Economiques sur 
• la politique des structures (évolution des structures écono

miques et ses causes, place de la politique des structures 
dans la politique économique ; politique des structures 
régionale et sectorielle, politique de structure des entre
prises) et d'un exemple concret de politique des structures : 
là loi fédérale concernant les charbonnages allemands. Les 
résultats de l'étude sont résumés dans un certain nombre 
de thèses formulés par l'auteur qui ne concernent pas 
seulement la politique nationale mais dont les conclusions 
intéressent également la politique industrielle de la 
Communauté. 

H. P. 

Das Recht des unlauteren Wettbewerbs in den Mitglied
staaten der europêiischen Wirtschaftsgemeinschaft (ile 
droit de la concurrence déloyale dans les Etats membres 
de la Communauté Economique Européenne), publication 
sous la direction de Eugen ULMER. 

Volume 111 : Allemagne, par Dietrich REIMER, 1968, 
C. H. Beck'sche Verlagsbuchhandlung Munich, Carl 
Heymanns Verlag KG, Cologne, in octavo, 1 060 pages, 
prix: DM 89. 

A l'instigation de la Commission de la Communauté 
Economique Européenne, l'Institut Max Planck pour· le 
droit étranger et international en matière de brevets, de 
droits d'auteurs et de concurrence, avait entrepris de 
faire une étûde sur la législation de · la Communauté 
des Six dans le domaine de la concurrence. Le dernier 
volume de cette série, consacré à l'Allemagne, vient de 
paraître. S'il est beaucoup plus épais que les précédents, 
il faut en chercher la raison dans. l'extrême ramification 
et la profusion presque illimitée de la jurisprudence et de 
la doctrine qui caractérisent le droit allemand dans ce 
domaine. Il n'en respecte pas moins le cadre tracé par 
l'économie d'ensemble de cette série. Dans ses grandes 
lignes, il suit le même canevas que les volumes consacrés 
au droit en vigueur dans les autres Etats membres (voir 
n° 116, p. 936, de cette revue) et il cherche dans la 

. . ' 1. 1 • meme mesure a exposer ce vaste suJet en termes c airs 
et concis, tout -en traitant chacune dès questions essen
tielles. Une place particulière a été tréservée à la juris-
prudence des instances suprêmes. . \ . . 

Eri Allemagne, la1 protection contre la concurrence 
trouve son principal fondement légal dans la loi de 1909 
interdisant la concurrence déloyale (LJ\W.G.l. Le volume 
en question ne se borne cependant f pos à commenter 
les dispositions de cette loi et à traiter de certa.ins 
doma·ines connexes reis que ,le droit en :,ma,tière de bonifi
cations et de rabais. Il met aussi en 'évidence les corré
lations èxistant entre ce domaine et d'a~tres, avec lesquels 
le droit en matière de concurrence dé'ioya,le est plus ou 
moins étroitement lié. 11 importait ~n particulier de 
montrer comment le droit en matière d:i · protection confre 
la concurrence est complété par le droit\ civil général .. : 

C • 1 . d d . 1 1 · 1 ~ e meme vo urne traite u ro1t concernant es marques 
de fabrique en faisant ressortir son étroitè liaison avec la 
législation interdisant la concurrence déloyale. Enfin, les 
liens entre le droit relatif à la concurrence déloyale et 
celui ayant trait aux restrictions de j la concurrence 
(ententes) qui, estime-t-on depuis peu, constituent autant 
d'éléments d'une réglementation uniforme· de la concur
rence, ont particulièrement retenu l'attention. Outre les 
rapports entre ces deux domaines, ce vofume traite d'un: 
certain nombre de questions, notammen~ le boycottage, 
les pratiques discriminatoires, les monopoi1s verticaux de 
prix et de vente, considérés non seulemJnt sous l'ongle 
du droit en matière de concurrence déloyale, mais aussi • 
sous celui du droit relatif aux restrictions ~apportées à la 

concurrence. ' 

Exposé d'ensemble dans le cadre d'un schéma s'inspi
rant du droit comparé, cet ouvrage constit'ue une source 
particulièrement riche de renseignements su~ les problèmes 
fondamentaux comme sur les particularités ~du droit alle
mand en matière de ·concurrence. Puisqu'~u. demeurant 
il tient compte, dans une large mesure, de la, jurisprudence, 
tous ceux qui, dans la vie courante, cherche~t une réponse 
ô des questions particulières touchant le dr6,it 

0

en matière 
de concurrence y trouveront un guide précieJx et sûr. 

L'E f • . 1 ' 1 t' t h 1 · t ... · urope ace a a revo u ion ec no og1que america1ne, par 
Pierre VELLAS, Dunod éd., Paris, 1969, 1'92 pages. 

Contenu : Introduction. Chapitre 1 : La réJol~tion tech
nologique américaine. Chapitre 11 : Recherche ~es solutions 
fédérales européennes. Chapitre 111 : Les aléas._, de l'Europe 
à la carte. Chapitre IV : La coopération sc'ientifique et 
technologique bilatérale. Chapitre V : Lo \coopération 
Europe-Amérique du Nord. L'organisation européenne de 
coopération économique. Chapitre VI : L'organitation inter
nationale des télécommunications par satellitls. Chapitre 
VII : La coopération scientifique universelle et \ies Nations 
Unies, Chapitres VI Il La coopération scie1ntifique et 
!'industrialisation des pays sous-développés. ChJpitre IX : 
Les organisations scientifiques privées et la 2oopération 
internationale. Conclusions. ,. 

• i r• 
Observations· : A la suite de la publication du « Défi 

américain >, l'opinion a largement pris consciehce de la 
position dominante des Etats-Unis dans l'éconofuie mon-
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diale. On en trouve des exemples dans presque tous les 
secteurs de pointe de l'activité économique (ordinateurs, 
télécommunicatio,:ts por satellites, avions longs courriers 
subsoniques ou supersoniques, énergie nucléaire) et dan~ 
l'efficacité de leurs méthodes de gestion des entreprises. 

Comment est-il possible de réduire cet écort technolo
gique, d'éviter la domination technologique et économique 
des Etats-Unis ? Par quels procédés les Etats industrialisés, 
et oussi les autres, pourront-ils soit participer à la création 
de richesses nouvelles, soit s'associer à leur production ? · 

Par quels moyens, por quelle forme de coopération inter
nationale, cet écart peut-il être comblé ? 

M. Vellas, professeur à la Faculté de Droit de Toulouse, 
directeur de l'Institut d'Etudes Internationales et des Pays 
en voie de développement de cette ville, après avoir 
analysé l'ampleur du « gap » technologique qui sépare les 
Etats-Unis du reste du monde, montre, à partir de l'étude 
critique et de l'analyse des réalisations, des mécanismes 
de fonctionnement et des couses de succès ou d'échecs 
d'institutions telles que l'Euratom, les organisations spa
tiales E.L.D.O. ou E.S.R.O., la coopération franco-britan
nique et le projet Concorde, !'O.C.D.E., l'organisation inter
nationale des communications par satellites, etc., comment 
on peut contribuer à réduire cet écart. 

Cette analyse et cette recherche apporteront à tous ceux 
qui s'intéressent aux grands problèmes économiques de 
notre temps, en même temps qu'une information claire et 
complète, un essai de réponse qui les concerne tous. 

La législation dans les Communautés européennes, par 
Charles-Albert MORAND. Préface de Michel VIRALLY, 
Bibliothèque de droit international, Paris, L.G.D.J., 1968, 
310 pages. 

Contenu : 1. La notion de législation. Problèmes de ter
minologie; le caractère obligatoire de lo législation. -
11. La législation communautaire comme acte unilatéral : 
l'acte unilatéral en droit international; étude des actes 
communautaires dont le caractère unilatéral est problé
matique. - Ill. La législation communautaire comme acte 
créateur de normes générales : portée et ratio legis de 
la distinction entre les normes générales et individuelles ; 
le critère de distinction entre les normes générales et les 
normes individuelles; étude des normes communautaires 
dont le caractère général est problématique ; les princi
paux actes créateurs de normes générales. 

Observations : La thèse de M. Morand part de l'idée 
exposée par M. Virally dans sa préface que les concepts 
« utilisés par fa science du droit ont été forgés par le 
droit international ou pour son analyse et que lorsqu'on 
prétend les utiliser dans le droit des gens on s'expose à de 
singuliers mécomptes ». Le préfacier oppose donc ceux 
qui veulent transposer sans aucun changement dans l'ordre 
juridique international ce qu'ils ont appris à propos du 
droit étatique au prix d'une méconnaissance complète de 
la réalité du phénomène juridique international et ceux 
qui estiment que les deux systèmes sont totalement étran
gers, ce qui est une autre façon de se méprendre sur la 
réalité juridique. Entre les deux on peut - et c'est ce qu'a 
fait M. Morand - chercher à se servir des concepts tra
ditionnels de droit étatique pour analyse des phénomènes 
juridiques internationaux mais en cherchant à les repen
ser, afin de leur permettre de jouer dans un milieu juridi• 

que différent de celui dans lequel ils ont été formés. 'A 
partir de ces prémices, l'ouvrage de M. Morand est une 
analyse globale du processus législatif dans les trois 
communautés en n'analysant pas seulement les actes 
communautaires mais tout ce qui participe à la mise en 
œuvre du traité de Rome. 

La conclusion principale qui se dégage de l'étude est 
qu'en droit communautaire, comme dans tous les ordres 
juridiques, la législation apparaît lorsque des autorités 
publiques créent des normes directement applicables aux 
particuliers. Dans un droit hybride, qui par certains traits 
se rapproche du droit international et par d'autres du 
droit public interne, ces autorités sont de deux sortes. Ce 
sont tout d'abord !es Etats membres qui lorsqu'ils agis
sent de concert sont le législateur de droit commun. Ce 
sont ensuite les organes des Communautés dont les compé
tences sont de stricte attribution. Il existe ainsi deux 
grands types de législation selon que des normes directe
ment applicables aux particuliers émanent des Etats mem
bres ou des organes communautaires. C'est à l'impor
tance respective de ces deux genres de législation que 
peut se mesurer le degré d'intégration qui a été atteint par 
les Communautés européennes. 

Cet ouvrage fait à la fois honneur à son auteur et à 
celui qui l'a initié aux problèmes de la philosophie du 
droit. 

L'aménagement des monopoles d'Etat français vises par 
l'article 37 du Traité de Rome, par René de BEAU
MONT. Préface de M. DR,AGQ, Bibliothèque de droit 
international, Paris, L.G.D.J., 1969, 361 pages. 

Contenu : 1. Définition des régimes visés à l'article 37 : 
les problèmes d'interprétation de l'article 37 ; les carac
téristiques des monopoles d'Etat relevant de l'article 37. -
Il. Les mesures d'aménagement prescrites par l'article 37 : 
la suppression des discriminations ; les modalités d'aména
gement des monopoles d'Etat; les dérogations aux disposi
tions de l'article 37. - Il 1. L'aménagement des mono
poles d'Etat français : les monopoles d'Etat portant sur des 
produits énergétiques et miniers; les monopoles d'Etat 
,portant sur des produits manufacturés. - Conclusion. 

Observations : Le traité de Rome édicte à l'article 37 des 
dispositions spéciales à l'égard des « monopoles natio
naux · présentant un caractère commercial ». Ceux-ci doi
vent « s'aménager » avant la fin de la période transitoire, 
de manière à ce que toutes les discriminations qu'ils 
entraînent dans les échanges entre Etats membres de fa 
Communautié européenne, a,ient ailors disparu. 

Mais la définition des régimes visés par cet article 37 
pose des problèmes d'interprétation. Le sens des règles 
auxquelles ils doivent obéir est également obscur. Cette 
imprécision est à l'origine des divergences et des contro
verses que l'interprétation de l'article 37 a suscitées, et 
aussi en grande partie, du retard pris par l'aménagement 
des monopoles d'Etat. 

Pour l'auteur, la première tâche à accomplir consistait 
donc à préciser le sens de l'article 37. Il fallait détermi
ner les régimes auxquels il s'applique réellement et les 
règles qu'il prescrit. C'est là l'objet des deux premières 
parties de cet ouvrage. Cette tâche était compliquée par 
la difficulté de cerner le sens que l'on pouvait donner, 
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dans un droit communautaire au tout commencement de 
son élaboration, aux différents termes utilisés à l'article 37., 
Aussi la tâche d'élucidation de ces termes qui a été 
entreprise par l'auteur, présente-t-elle un intérêt doctri
nal capital pour la compréhension et l'interprétation du 
droit communautaire. 

Une· seconde tâche consistait à étudier la structure, Je 
fonctionnement et le mécanisme des monopoles d'Etat 
français, afin de découvrir quelles étaient les discrimina
tions qu'ils pouvaient engendrer. Jusqu'ici les monopoles 
d'Etat, assez curieusement quand on sait leur importance 
et leur ancienneté, n'avaient jamais fait l'objet d'étude 
systématique en Fronce. Cette tâche était d'autant plus 
nécessaire que bien souvent il existait, en ce qui concerne 
ces régimes, un décalage profond entre la réalité et les 
textes, soit qu'ils soient trop vagues et généraux:, soit 
qu'ils soient tombés en désuétude. 

Enfin, une troisième tache consistait à exposer quelles 
étaient les mesures d'aménagement prises jusqu'ici par les 
divers monopoles d'Etat français et surtout, considérant le 
retard ou l'absence fréquente d'un tel aménagement, d'éva
luer quelles étaient les mesures d'aménagement qui 
devaient être prises par· ces différents monopoles de manière 
à ce que toute discrimination soit supprimée à la fin 
de la période transitoire. Cette tfiche, était d'autant plus 
nécessaire que les gouvernements, soucieux de conserver 
le maximum de leurs prérogatives, invoquaient souvent 
l'impossibilité de transformer les régimes existants sans 
porter atteinte de manière injustifiée à l'ensemble de l'or
ganisation du secteur économique considéré. JI fallait 
donc examiner ces objections pour savoir en quelle mesure 
la suppression des discriminations dues aux monopoles 
pouvait porter atteinte à des impératifs essentiels et à 
quelles conditions admises par Je Traité, ils pouvaient être 
sauvegardés. 

Ces deux dernières tfiches font l'objet de la troisième 
partie dë cet ouvrage qui consacre des études très détail
lées à tous les régimes qui peuvent être qualifiés de mono
poles d'Etat au sens de l'article 37 du Traité de Rome en 
France. 

Cet ouvrage présente donc un intérêt capital, non seu
lement pour les juristes, mais aussi pour les industriels 
du Marché Commun, qui exercent Jeurs activités dans l'un 
des domaines ci-dessus et qui veulent connaître les nou
velles possibilités d'importation et d'exportation qui leur 
sont ouvertes par l'évolution de la législation en la matière. 

L'harmonisation dans les Communautés, publié por l'Ins
titut d'Etudes européennes de l'Université libre de 
Bruxelles, Editions de l'Institut de Sociologie, 1968, 
287 pages. 

Contenu : 1 . LOUSSOUARN : Le rapprochement du 
droit des sociétés dans le cadre de la C.E.E. 2. SCHOLTEN : 
La société européenne, 1. 3. VAN RYN : La société euro
péenne, Il. 4. HOUIN : La société européenne, JI(. 5. DES
MYTTERE : L'imposition des sociétés dons le cadre du 
Marché Commun. 6. NASINI : Les impôts indirects dans 
Je Marché Commun (aspects juridiques). 7. STEFAN! : Les 
impôts indirects dons le Marché Commun (aspects écono
miques). 8. LYON-CAEN : L'harmonisation sociale dons 
la C.E.E. 9. STEFFE : Analyse de la conjoncture et coordi
nation des politiques conjoncturelles dans la C.E.E. 1 O. 

ERNST : Harmonisation des politiques commerciales et 
politique commerciale commune de· la C.E.E. 11. JANS
SENS : L'harmonisation des politiques: d'aide au développe
ment. 12. PHILIP : L'harmonisation des politiques à 
l'égard des investissements étrangers dans la C.E.E. 

Observations : 

1. JI s'agit d'une serie de conférences tenues entre le 
6 janvier et Je 27 avril 1967 par divers professeurs, avocats 
et hauts fonctionnaires de la Commission des Communau
tés européennes dans le cadre d'un .cours organisé par 
l'Institut d'études européennes de l'Université libre de 
Bruxelles. 

l 
Le thème du cours était « l'harmonisation dans les 

Communautés >, thème choisi quelque peu artificiellement 
et difficilement révélateur du contenu ·de J'ouvrage. S'il 
fait penser en effet aux quelques tentatives faites pour 
élever l' «harmonisation> .au rang de notion juridique sur 
la base du Traité de Rome, ainsi que Je rappelle d'ailleurs 
dans son avant-propos Je P' Ganshof van der Meersch, Pré
sident de l'Institut d'études européennes, en réalité quatre 
seulement des douze conférences contiennent des analyses 
juridiques du Traité de Rome ou du droit qui en est dérivé. 
Des huit autres, trois conférences, consacrées toutes à la 
société européenne, traitent de problèmes d.~ politique légis
lative et les cinq qui restent de problèmes .:économiques. Si 
l'on ajoute que même les exposés qui prennent leur point 
de départ des dispositions du Traité de Rom~ ne se limitent 
guère au droit positif, mais font au cont[oire une Jorge 
place aux problèmes économiques et de iure condendo, on 
comprendra qu'il résulte de la lecture ~~ ce livre un 
tableau vivant et vigoureux des problèmes parmi les plus 
difficiles et les plus intéressants qui occupent la Commu
nauté européenne. 

2. Un premier groupe de conférences (1-4) traite du 
droit des sociétés. On y trouvera entre outres : un 
tableau comparatif des règles de droit international p·rivé 
déterminant la nationalité des sociétés dans les six· 
Etats de la Communauté, une brève analyse de la 
convention sur la reconnaissance mutuelle 'des sociétés 
et personnes morales (signée mais non encore ratifiée), 
l'examen des problèmes qui se posent pour les outres 
conventions prévues à l'article 220 du Traité de Rome,, 
une brève analyse du projet de première directive 
communautaire sur le droit des sociétés (entre temps 
adoptée par Je Conseil) (Loussouarn), l'étu~e des rai
sons qui militent pour et contre un statut de « société 
européenne > oinsi que les · probl~mes à résoudre pour 
son statut [Scholten, Houin (pour) et Van Ryn (contre
analyse d'autant plus remarquable qu'elle vient d'un 
européen convaincu)]. 

3. Un deuxième groupe de conférences (5-7) s'atta
que aux problèmes fiscaux. On y passe des répercussions 
que l'introduction d'un système unique de taxe sur la 
valeur ajoutée dons les six Etats de la Communauté aura 
sur les toux de change (« ... j'oserais dire que les taux 
de change précédents avaient été le résultat,; des sys
tèmes fiscaux d'impôts indirects que· les hasards histori
ques avaient fait établir dans les divers, pays >) au 
tableau comparatif des impôts sur les bénéfices ou Je 
capital, des problèmes extra-fiscaux (par ex. : prélève
ments sociaux) au danger de fuite· des capitaux .à I' exté-

f 
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rieur de la Communauté au cas où l'on voudrait un jour 
s'attaquer à une imposition harmonisée et rigoureuse 
des bénéfices (Desmytterel. On trouvera encore une ana
lyse des 'deux directives du Conseil qui imposent l'intro
duction d'un système uniforme de . taxe, sur la valeur 
ajoutée dans les six Etats membres avant le 31 décem
bre 1969 et un examen des problèmes posés par l'har
monisation des accises {Nasinil. Ces mêmes problèmes 
sont étudiés ensuite sous l'aspect économique : le traité 
néglige de considérer les impôts sous l'aspect de fiscal 
palicy {contrôle des tendances inflationnistes, politique 
anticyclique, incitation au développement économique, 
politique démographique, etcl ; l'harmonisation fiscale devra 
ou bien se limiter à éliminer les distorsions les plus graves 
à la libre concurrence, ou bien s'étendre à l'ensemble de 
la fiscalité, mais dons ce cas elle doit être liée à l'harmo
nisation des .structures économiques, avec toutes les impli
cations politiqL1es que cela comporte (Stefanil. 

4. L'.hdrmonisatiori·'shclalé dons: la ·c.E.E.· fait l'objet, d'un 
exposé, rem:ai"guobl!:i qui ·!!.étudie sous trois .. points. de vue : 
les a_çtions prévi,,es, par le. traité, l'harmonisation atteinte 
de façon plus o~ mains inattendue par voie de jurispru
dence grâce à la Cour de .Justice et celle qu'on pourrait 
atteindre par voie de conventions collectives. On trouvera 
en passant d'intéressants tableaux comparatifs sur le 
contrat de travail et les conventions collectives {Lyon-Caen). 
Suit un examen des méthodes employées par la Commis
sion pour l'analyse de la conjoncture et la coordination des 
politiques conjoncturelles (Steffe). · 

5. Dans les trois dernières conférences on cesse de consi
dérer la construction intérieure de . fa Communauté pour · 
exÔminer le rôle qu'elle peut ou doit jouer sur la scène · 
mondiale. Il s'agit d'abord d'étudier la nécessité d'une poli
tique commerciale commune, conséquence inélûctable de 
l'établissement du tarif douanier commun, mais indispen
sable également pour les répercussions que son absence 
aurait à l'intérieur sur les conditions de concurrence et 
sur la politique agricole et industrielle; il s'agit ensuite 
de voir les moyens qu'il faudra employer pour mettre en 
place cette politique commerciale commune et d'examiner 
les grandes lignes de cette politique {pays industrialisés, 
pays en voie de développement, pays socialistes) <Ernst). 
Suit un exposé sur la politique d'aide au développement, 
dans lequel le rôle de la Communauté s'efface par rapport 
à celui de l'ensemble des poys industrialisés (Janssens). Le 
dernier mot est laissé au thème du « défi américain " sous 
le triple aspect des investissements, de ·10 recherche et de 
la « société de consommation > : « vers quel type de 
société allons-nous ? Vers · la société romaine panem et 
circenses ou est-ce que nous allons pouvoir reconstituer 
une société grecque avec. des hommes libres pensant libre
ment, réfléchissant, une société responsable, gérée à tous 
les niveaux par des hommes responsables? >. 

Le commerce extérieur de la France, par G. HATTON {Pré
face d'André GRANDPIERRE), Président du Conseil de 
direction du Centre national du commerce extérieur, 
Paris, Berger-Levrault, 1968, 329 p. 

Contenu : 'Evolution et place du commerce extérieur en 
France : la tradition protectionniste et le repliement ; 
la place du commerce extérieur français dans les échan
ges internationaux. 

j. 

1. - Le cadre institutionnel international : L' « accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce > {GA;TT) ; 
l'organisation de coopération et de développement écono
mique {OCDE) ; la Communauté ,~conomique européenne 

. {CEE). 

Il. - Les structures du commerce extérieur français 
entreprises . et organisi:nes privés {les entreprises exporta
trices, res· organismes 'privés d'aid~ aux en,treprises expor
tatrices) ; administrations et org~Ïiisrries publics {l'élabora
tion de la politique "du commercè extérieur, les services 
d'expansion économique à l'étranger, le Centre· national 
du~:commerce extérieur>. · ' · 

Il 1. - Les procédures : l'assouplissement des contrôles 
{les contrôles du commerce extérieur et · des opérations 
financières, les moyens de protection subsistants) ; le déve
loppement des incitations {le financement des exportations, 
l'assurance-crédit,' fiscalité et exportations); 

IV. - Tendances actuelles du commerce extérieur fran
çais.: évolution d'enskmble et ·persp_eé'ti~es ; l'évolution par 
produits ; l'évolution par pays. ·' 

Annexes. 

Observations 

L'économie française connaît, depuis une décennie, une 
véritable révolution. Naguère efficacement protégée de la 
concurrence étrangère par de solides barrières douanières 
et contingentaires, èlle s'ouvre désormais, sans perdre sa 
substance, bien au contraire, au vent du grand large. 
L'échéance du l"' juillet 1968, qui se traduit, on le sait, 
par la disparition totale des droits de douane à l'intérieur 

· de Id C.E:E. et leur baisse substantielle vis-à-vis des autres 
pays, symbolise à merveille cette entrée dans une époque 
n9uvelle. , , . . :; .. 

:.C'est; qssez i:dire·· que le è:ommèrce, extérieur prend de 
plus en plus d'importance, et en prendra sans cesse davan
tage, dans la vie économique du poys. L'accroissement de 
notre production industrielle, l'élévation · du niveau· de vie 
de la population sont maintenant étroitement dépendants 
de la compétitivité de nos produits et de notre aptitude, 
non seulement à soutenir, mais encore à surclasser la 
concurrence étrangère. 

L'ouvrage de G. Hotton vise à faire le point sur la 
situation actuelle de la France en ce domaine. En ce sens 
il constitue un · instrument de travail irJdispensablf? pour 
tous ceux. qùi, hommes d'affa

0

ires, économistes, étudiants, 
fonctionnaires au journalistes, désirent être informés avec 
précision d_e tous les problèmes concernant les échanges 
extérieur? d,e la Fronce. · 

Par l'ampleur du sujet abordé, par l'étendue d~ la docu
mentation réunie, la publication de l'ouvrage de G. Hotton 
constitue un événement et comble une importante lacune. 

Pour les Codes allemands en langue fran!;aise, par Fr. 
STURM, Paris, Ed. Jupiter, 32 pages. 

Il s'agit de la préface que le Professeur Fr. Sturm de 
l'Université de Mayence consacre à une édition en fran
çais dans la collection Jupiter des Codes civil et de commerce 
allemands et des principales lois commerciales notamment 
celle du 6 septembre 1965 sur les sociétés par actions. 
Une saisissante analyse de ces Codes introduit brillam
ment cette fort utile édition 'en français: 
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COLLOQUE 

FORUM INTERNATIONAL SUR LES REGLIES DE CONCURRENCE DE LA C.E.E. (BRUXELLES, 7,9 MAI 1970) 

La Studienvereinigung Kartellrecht e.V. de Düsseldorf 
organise à Bruxelles les 7-9 moi 1970 un .Forum inter
national sur les règles de concurrence de ,la C.E.E. et spé
cialement sur « la propriété industrielle dons le Traité de 
Rome > avec les six sujets suivants : 

« L'évolution technique et la politique de concurrence>. 

" Les associations des recherches et des développements, 
leurs effets économiques et conséquences dans le droit des 
cartels >. 

« Le droit européen sur les brevets d'invention>. 

« Le principe de la territorialité dans le droit des brevets 
d'invention et des marques de fabrique 'et de commerce et 
son importance pour Je droit des cartels dans la C.E.E. ». 

« L'importance et traitement des échanges du know-how 
par rapport au droit des cartels européens». 

« Le contrat international sur les échanges des licences 

; 
l 

et des brevets d'invention et son importance ·comme moyen 
d'intégration». 

Les réunions doivent avoir lieu à Bruxelles, Tour du Midi, 
Boroplein, Salle Europe. · 

La Présidence du Studienvereinigung Kartellrecht e.V. est 
assurée par Maître Herbert Axster, Doctèur en Droit, avocat 
à la cour d'appel, Düsseldorf. ·· 

En raison du nombre limité de place, les personnes inté-
ressées ont intérêt : ! 

- pour les inscriptions et tous autres· renseignements, à 
s'adresser à la « Studienvereinigung Kartellrecht e .. V, 4 Düs
seldorf, Oberkassel, Kaiser-WilhelmRing 43a (R.F.A.> ; 

- pour les cotisations, à verser le plus rapidement pos
sible lo somme de DM 350 au compte de la « Studien
vereinigung Kartellrecht e.V., Düsseldorf; Dresdner Bank, 
Cologne, no 17 - 180014 », avec mention: « IV. Jnterforum 
Brüssel ». 

LA VIE DES ENTREPRISES 

LE •RiEAERTOIRiE NiA~ION~L DES .A:NINUAIRES FR.A:NÇA.IS 

Cet. ouvrage que publie la « Bl,BLIOTHEQUE NATIO
NALJE » sera unique en son genre : les 3 000 annuaires 
ayant fait l'objet du Dépôt Légal depuis 10 ans, y seront 
répertoriés par activités ; 3 tables de recherche faciliteront 
en outre l'utilisation de ce document exceptionnel (par 
titres, par collectivités éditrices et par sujets). 

Edité au format 16 cm X 24 cm, ce répertoire, imprime 
en typo 'et relié, comportera environ 400 pages de textes. 
Il est en vente dès maintenant par souscription, au prix 
de 40 F franco domicile (Adresser les souscriptions à la Sté, 
Mercure, 4, place Franz Liszt, 75 - Par.is- i o•. 

UN NOUVEAU SERVICE POUR LES EXPORTATEURS 

rDévelopper une politique de présence sur ,les marchés 
européens et mondiaux est la seule manière pour les Indus
triels français d'assurer leur survie à long terme. 

Ont-ils toujours les connaissances pratiques nécessaires ? 

C'est pour répandre à cette question que vient d'être 
créée la Compagnie d'·Etudes de Marketing et d'Exparta
tion (CEMEXJ - 6, Avenue Paul-Bert, 92 -MEUDON, tél. 
027-18-72 - dont l'objectif est justement de prendre en 

charge, pour ses clients, l'ensemble des problèmes pratiques 
posés par leur implantation à l'étranger. 

Grâce à CEMEX qui s'appuie pour cela sur un vaste 
réseau mondial de Spécialistes du Marketing et de la 
Communication, les firmes intéressées pourront : Mieux 
s'informer des possibilités des marchés, tester leurs produits 
au niveau mondial, prospecter et s'implanter à l'exporta
tion, développer une véritable politique de Marketing. 

Direoteur ,de il:a Puh'l.icat.ion : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'Oll'dre 0.192. - Nov,emhre l'969. -'- Dépôt il.égal 4' trimestre 1969. 

\ 
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Origine et Évolution 

de 1'0.1.T. 
par 

David A. MoRSE 

En trois conférences le Directeur Général de. l'Organi
sation Internationale du Travail présente la plus ancienne 
des grandes organisations internationales. 
0 SON OR:IGIN•E E:T ,SON DEV~·LO:J~PEMENT 
e SA T:RANSFORMA TION 
e SON ROI.JE DA-N·S LA COMMU,N1AU'J1E MONDIALE 

La brochure : 12 F T.T.C. 

BON DE COMMANDE 
Veuillez adresser . . . . . . exemplaires. 

Brochure sur 1'0.1.T. 

Nom .................................. . 

Adresse ................................ . 

Profession .............................. . 

Veuillez trouver ci-joint : 

C.C.P. - Chèque bancaire - Mandat 

LIBRAIRIE SOCIALE IET ECONOMIQUE 
3, rue Soufflot, Paris-5° - 033-23-42 

C.C.P. 1738-10 

**** .H 
PARIS 

GRAND HOTEL 

TERMINUS 
SAINT-LAZARE 

387-36-80 108, Rue St-Lazare 
TELEX 65 442 

350 CHAMBRES 

• 
SA 

ROTISSERIE NORMA.NDE 

GÉNÉRALE 
LA BANQUE 

A VOTRE SERVICE 
PARTOUT EN FRANCE 

• 
f '700 GUICHl=TS 

• 
Filiales et Correspondants dans le monde entier 

V 
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• LE JOURNAL 

LE~ t 

· ASSEMBLÉES 
• • 

GENERALES 
PUBLIE DES COMPTES-RENDUS 

« IN EXTENSO », DES NOTES 

D'ASSEMBLÉES ET DES INFOR

MATIONS SUR LES PLUS IMPOR

TANTES SOCIETES COTEES. 

LES 
ASSEMBLIES GIN8RALES 

DE PLUS 

* REVUE DU MARCHE 

* TRIBUNE LIBRE 

* CONJONCTURE 

• RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 

* ENQUETES, ETC ... 
0 A11nlo • du 21 au li <>nobre 19'1• nt 2' 

bulletin d'abonnement 
GRATUIT DE 3 MOIS · 

à retourner : Journal « Les Assemblées générales • 
13, rue de Liège, Paris - ge 

NOM ------------------------------------------· PRENOM ·--·---·-----------

ADRESSE -----------------------------------------------------------------------

VILLE -------------------------------------------- DEP -------------------------

' -----------------------------'-!, __ .., 
l 

; 



Chaque semaine lisez : 

ENTREPRISE 
) 
e Entreprise est une revue d'information 

parce que e Entreprise est un hebdomadaire économique 
e Entreprise est l'organe des Affaires 

Chaque semaine, Entreprise vous apporte des atouts de choix dans le domaine des 

L'INFORMATION 

« Demain » rubrique de politique intérieure et extérieure considérée mondialement 
comme l'une des meilleures. 

« La question du jour » commentée par Michel Drancourt à partir d'informations 
transmises par un réseau mond ial de correspondants. 

4: Le livre de la semaine», les bonnes feuilles d'un ouvrage à paraître. 
W articles qui coiffent la totalité des informations politiques et économiques de la 

semaine. 

L'l3CONOMIE 

Une INTERVIEW d'une personnalité d'importance internationale vue sous l'angle 
économique. 

Une étude d'un problème économique majeur : traitée selon les critères du grand 
journalisme : prise de position et objectivité. 

LES AFFAIRES 

3 à 7 articles traitant des Aff aires Françaises et étrangères dù marketing, du mana
gement, des problèmes des cadres. Ces articles réalisés sous la direction de Guy 
Arnoux sont illustrés de cas concrets. 

L'Etude d'une Profession: ses techniques et ses hommes. 

Ses Nouvelles précises : intéressant les affaires : « carnet », problème de l'emploi, 
techniques nouvelles, salaires, Bourse, Journal Officiel, etc ... 

Chaque sCll12ine 'lisez ENTREPRISE l'hebdomadaire du vendredi. Vous le trouvez partout - 3, 50 P. 
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•o-._.4-s , . 
Ri§1;1ertoires ,ifoonomiques 
nationaux ~ Profession. 
ne/s, norma(isi§s, int,§gra. 
lement traèJuits en 4 
langues minitnum, ri§pon. 
dant !lux 2 questions 
essent!e//es: au, fabrique 
tel ~1?1c/e; QU·est avec 
Pri§c,s,on ce fournisseur. 

. I . 
EN Fi.RANCE: · 

KOMPAss- FRANCE 
Répertoire rGénérat de la 
Production; Française (3 
tomes en 1969 avec 
incorporation des firmes 
étrangères représentées 
en France). · 
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PRODUITS MINERAUX 
CARBONISATION ET CHARBONS ACTIFS 

S.A. AU CAPITAL DE F 16398450 
24, RUE MURILLO - PARIS a• 
TELEPHONE: 227-82-00 + 
TELEX: N° 27617 

lllPRIMÉ BN fRANCII 

· charbons actifs 
. ACTICARBONE 

terres décolorantes 
CLARSIL 
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